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[No :.6) ( i88 ) 

TABLEAU XVII. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 
CCLi .. .Sil ---- - ;-=·-':!'!!r.,.- 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Dépenses 
normales 

. de 

1920 • 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

1 

2 

DETTE PUBLIQUE. 

lntérêts et frais des Bons du Trésor, en vue de la restauration monétaire, conformé 
ment à I'arrété-loi du!) novembre t!.l18 • • 

Intérêts el amortissement de la Delle à 5°/o de la Restauration nationale 

3 1 Intérêts, amortissement et frais des autres capitaux empruntés ou à smprunter pen 
dant les années 1010 et HJ20; Intérêts et frais des Bons du Trésor. (Crédit non 
limitatif) . • • • • . . • • . . . • • . • 

4 1 Intêrêts et frais de la Dette interprovinciale dérivant du paiement des contributions 
de guerre imposées à la Nation Belge • . • • 

5 1 Intérêts à 5 °/,, des titres délivrés 011 à délivrer Liu cbef de Ja réparation des dom 
mages de guerre. (Crédit non limitatif). • • • . . . . . . . . . . 

6 1 Frais divers résultant du retrait des monnaies allemandes circulant en Belgique. 

7 1 Honiflcation ~ l:a Banque nationale de Belgique en conrormué cle la eonvention du 
Hl juillet I\Ji!•, relative aux avances pour le retrait des monnaies allemandes. 
(Crédit non limitatif) • • . . • • . . . . . . . . . . . • • • 

8 1 Annuité :i payer par quart, jusqu'en 198~ lnclusivement, à la Société du Crédit Com 
munal de Belgique, du chef d'emprunts émls par elle en représentation des prêts 
qu'elle a consentis aux communes pour Ic paiement de dépenses dérivant de la 
guerre et incomhant à l'Etat. . • • • • . . • . • . , • . 

9 1 Pensions militaires allouées en vertu de la loi du 23 novembre 1019. (Crédit non 
lim itati{) • • • • . . . • • . • . • • • . • • . , • • 

iO I Allocations annuelles accordées aux victimes civiles de la guerre. (Crédit non limi• 
tati() . • • • • . • . . . • . • • . . • • . . . .- 

H 

ÎOTAI, POUR 1,1. DETTE PUBLIQUE, • • , fr. 

DOTATIONS. 

Chambre des Représentants , 

TOTAi. POUi\ !.ES DOTA.TIONS ' rr. 

)) 

J) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1,7'16,900 » 

1,716,900 » 
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TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN. 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIEN..,TF.l'i -EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

152,{00,000 1t 

79,792,119 n 

80,000,000 » 

107,830,000 » 

250,000,000 » 

2;;,000 » 

8,430,000 » 

26,250,000 » 

76,300,000 » 

5,000,000 » 

785,727,H9 » 

)) 

)) 

Ol•ENBARE SCHULD. 

Interesten en kosten der Sch:itkistbons ui1gegeven:wrgens de mumherstelting, orer- 
cru komstig het besluit-wel van 9 ~o\'ember H>t IS. , 

Interesten en anossing der Schuld 5 ¼ van Nationale Herstelling . . . . . . • 

Kroezen, :iOossing en kosten tier andere kapitalen ontleend of te onüeenen gedurende 
de jaren 1010 en 1 !)zO; interesten en tasten oer Schatkistbons (Onbepaald krtdiel) 

Interesten en kosten der interprovinciale schuld voortvloeiende uit de betaling der aan 
hei Betgiseh volk opgelegde oortogschaumgen. 

Kroezen tegen 5 ¼ der titels uilfft&even of uit le geven uit hoofde nn tie bersrelling 
der oorlogsschaden. (Oilbepaatd krediet.) 

Verschillende kosten betreffende de intrekking der Duitsehe munten in omloop 
in Oelgië. 

V~rgelding aan de i'ialionale Bank van België in overeenstemming met de overeen 
komst gesloten den 1 !J• Juli 101 !l, a:1ng3ande de voorschouen betrelïende de intrek 
kiuff der Duitsche 111untc11. (011bepoal<l krediel.) 

AnnuileÏJ, (ter vierde le betalen, toi en met HJs;;, aan de Société du Crédit eommu 
nal lie IMgique, uil hoofde \'an door haar uirgegevcu lecning,•n ter vertegenwoordi 
ging van de lceningen die zij aan de gemeenten beert toegestaau \'OOr de beralmg 
der uitga ven voorivleeiende uit den oorlog, en welke op den Staat berusten. 

Militaire pensioenen toegekend krachtens de wet van 23 November 1910. (Onbe 
paold krediet.) 

Jaarlijk·sclse toelagen verleend aan de burgerlijke slachtotîers ran den oorlog (Onbt 
pQald kredier.) 

TOTAAL VOOR DE Ûl•ENllARE Scnuro. 

DOT A TIËN. 

Kamer der Yolksvertegenwoordigers 

ÎOTAAf, VOOR Di TIOTATltN. 

-1 

3 

4 

5 

6 

1 

8 

9 

{0 

H 



TABLEAU XVII. 

( i90 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (smre), 
CJC±lœ .. --=- ~----- - ,-ni.....,.....-~. ~- - 

. DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJR'r DES DÉPENSES. 

Dt!pe11ses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

MINISTÈRE DE LA IUSTICE. 

12 1 Travaux d'agrandissement aux écoles de bienlaisance de l'État. - Acc1uisition de 
terrains. - Aœeublemeru . 

13 1 Commission d'enquête sur les violations de~ règles du droit des gens, des lois el des 
coutumes de la guerre • • • • 

15 1 Maison de refuge pour fernmcs, à S:1inl-Aodré-lrz-Brugt>s. - ,\chèveml.'nl des häti 
ments cl réparation des dommages causés p:ir I'occupntlon • • • . • • • 

{6 1 Asiles d'aliénés de l'État, !I 'Tournai t>l à Moos ...,.. Continuation lie Ja reconstruetien 
de· l'asile de Moos. - Reslaur:ition de l'asile de Tournai - Achi?vrment el mise 
en service du pavillon pour uliénès criminels. - Aménagement d'un pavillon 
<.l'observation . 

-i 7 1 Intervention de l'État dans les frais de reconstitution des registres de l'état-civil 
détruits à l'occasion des hostilités . 

18 

19 

20 

2i 

!3 

24 

Restauratlou de la prison d'Audenarde 

TOTAi, POUR I.E Mr"ISTt:RE DR I.,\ Josnes. 

lUINlSTÈRE DES Al'FAinES JhRANG'ÈRE8. 

!tlatériel et service des automobües 

Indemnités aux agents du service extérieur en raison de faits de guerre (pertes de 
change, etc.) . . . . . . . . . . . • . . 

Dépenses en faveur de militaires belges : secours, etc . 

. fr. 

Secours à des Belges à l'étranger en raison de faits de guerre 

Bureau d'informations belge . • 

· Frais relatifs à la Conférence de la Paix. 

Quote-parl de la Belgique dans Jo budget de la Ligue des Nations . . ; 

Frais relatifs à la Commission belge pour la déHmllalion de la frontière helgo- 
allemande • . • . . . . . . • . . . • • . . • . • 

A nEronnn. • fr. 

i00,000 • 

,, 

)) 

• 

li 

1) 

100,000 )) 

)} 

n 

)) 

)) 

1> 

)) 

» 

)1 

)) 



( f 9,J ) [Nr 56] 

TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (vaavors), 

~-- 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGA VF.:N, 

» 

150,000 » 

2ö0,000 )) 

25,000 )) 

650,000 )) 

100,0Ó0 )) 

1,1W,000 » 

175,000 » 

1,500,000 » 

10,000 » 

60,000 )) 

397,200 n 

500,000 » 

500,000 » 

ö0,000 » 

!UINISTERIE VAN JUSTITIE. 

Yergrooüngswerken aan de weldadigheidsscholen vau den Staat. - Aankoop van 1 12 
gronden. - ~kubileel'ing. 

Commissie vnn onderzoek in zake tie inbreuken op de regelen van hel volkenrecht, 1 13 
op de wellen en de gi~bruiken van den oorlog. 

Herstelling van de gevangenis le Oudenaarde. . . . . • . • . • . . • • 1 H 

Toevluchtshuis voor vrouwen te Sint-Andreas-bij-Brugge -:- Volmaking der gebou-] 15 
wen en herstelling der schade veroorzaakt door de bezetting. 

Staatskrankzlneigengestlchten te Doornijk en te Bergen. - Heropbouw van bel 1 16 
gesticht van Bergen. - llerstrlling l'an het gesticht te Doornijk. - Volmaking en 
in diensttreding van het paviljoen voor crimineele kankz.inuigen. - Inrichting van 
een observatiepaviljoen. 

Tusschenkomst van den Slaat in de kosten van het wederopmaken der registers van 1 17 
den burgerlijken stand door den oorlog vernietigd. 

ÎOTAAL VOOR HET MlNISTEHIE YAN JUSTITIE. 

iUINISTEI\Œ VAN 8UITENLANDSCIIE ZAKEN. 

Materieel en automobieldienst • 

Vergoedingen aan de agenten van den buitenlandscheu dieost wegens oorlogsgebeur 
tenissen (wisselverlies, cnz ). 

Uitgaven ten gunste van Belgische soldaten : onderstand, enz. 

Ondersteuning aan Belgen in het buitenland uit hoofde van oorlogsgebeurtenissen 

Belgisch lnlichtingskantoör • 

Kosten betreffende de Coafereutie voor den Vrede 

18 

19 

20 

2i 

Aandeel ,·an België in cle llegrooting vau den Volkerenbond • . • . . . • . 1 24 

Kosten betreffende de Belgische Commissie voor de afbakening der Duusch-Belglscbe 1 25 
grens. - 

OVER TE nnAGEN, 



[N" 56] 

TABLEAU XVII. 

( 192 ) 

DÉPENSES EX'fRAORD"lNAIRES (SUITE). - 
DÉSrGNATION 

nes SERVICES ET DE L'orurn DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
f920. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

33 

34 

REPORT. , • fr. 

Haut commissariat belge à la ·Haute Commission interalliée des Territoires rhénans . 

Frais relatif$ à la mission belge chargée de négocier avec le Gouvernement allemand 
l'exécution des clauses du Traité de Paix relatives aux Cercles d'Eupen et de 
Malmédy 

TOTAL POUR I.E MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTllANGÈllES 

OUNISTÈUE DE L'INTJ~RIEUR. 

fr. 

Reconstitution des services sanitaires du Bas-Escaut et des ports de mer. 

Sources minérales de Spa : frais d'études et premiers travaux d'aménagement . 

Fournitures de bureau, impressions, achats et réparation de meubles, etc .• 

Registres, certificats et autres imprimés nécessaires à la milice et à la rémunération. 
Matériel, etc. 

Inspection du service de santé et de l'hygièue. Inspection des pharmacies. Laboratoire 
de bactériologie et oflice vacciuogène central de l'Etat: frais de bureau et de 
matériel . . • • . . . . . . , . . • . •. 

lnspection·tle la 'fabricaüon et du commerce des denrées alimentaires; laboratoires 
d'analyses: frais de bureau et de matériel . • . . • 

Inspection des travaux d'hygiène : frais de bureau et de matériel, etc. 

35 1 Académie royale de médecine. Dépenses de reconstitution 

36 Acquisition et renouvellement de mobilier pour l'l1ùtel et le; bureaux des gouverne- 
ments provinciaux. . . • • . . . . . , , . . . . • . . . . , 

37 1 Secours ou indemnités aux gardes civiques qui ont été déportés en Allem~gne, comme 
prisonniers de guerre; aux veuves et orphelins des gardes civiques décédés à la 
suite 'd'une maladie contractée ou aggravée pendant cette captivité ; aux gardes 
civiques qui ont contracté une maladie en leur captivité comme prisonniers de 
guei-re . . . . . • . • . . . . . , • . • • • • · , 

38 1 Secours aux évacués et aux familles de mobilisés français: indemnités au personnel, 
frais de route, dépenses diverses . 

39 1 Service et organisauon sanitalre résultant des événements de guerre"." .· 

Prcvtsotremeut et eu égard aux circonstances, par dérognilon à l'article 1!'5 de 
la lol orsaniquc de la Cour des Comptes du 2û octobre i 840, des avances succes 
stvcs de 50,000 francs, dont il sera [ustitlé uttérieuremmt, peuvent être allouées 
sur l'article 39 aux directeurs gestionnaires ou comptables des ser dces et ios11111- 
tlons hospitallères ressortlssaiu: à 1'11dmi11is1ration du service de santé et de 
l'hygiène établis en Belgique et à l'étranger. 

A REPORTER. , , fr. 

)) 

), 

)) 

200,000 » 

100,000 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

>> 

» 

)) 

300,000 » 
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TABEL XVII. BUITENGEWONE UITGAVEN (vsavors]. 

Dépco~es 
r és ultam 

tie ia 
gucrr~ . 

fatgm·en 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIE:'iSTEiS EIS VAi'I HET VO(Jll\\'i,IIJ> UElt Ul'fGAVEN. 

3,-19:!,~00 » 

1,000,000 » 

30,000 » 

•i,22:?,!00 » 

)! 

!) 

50,000 » 

·100,000 » 

5.000 \) 

8,000 » 

5,000 )) 

300,000 » 

500,000 " 

200,000 » 

72.000 " 
3,000,000 » 

1. ':.!40.000 •> 

O\-EltDRACtH. 

IMgisch lloo~-Commiss:iri:iat bij de inter~eallieerdc Hooge Commissie dei· Kijnge 
breden. 

Kosten be1relrende de Hrlgischc Zemliug ~elasl met de OuiBch~ lll'geering lt' onder 
handelen over de bepaliugen vau het \redcsvenlra~ b1•tr1·kkrng uebbeude tol de 
gebieden van 1-:upen en Malmedy. 

ÎOTAAl. vxx 111;-r i\h:-ilSTKltlE VAN Bt:lTE~I.AiSIJSCllll ZAŒl'i. 

lllNIS'ft!;RfE VAN DINNENLANDóCIIE ZA.KE\'i. 

Herstel van tien gezondheidsdlenst vau tie Neder-Schelde en van de zeehavens 

~liuerale brennen vau Spa: kosten van studie eu eerste geschikmakingswerken 

Kanloorgt•ri,·f, drukwerk, aankoop en bers1elling vnn meubelen, enz. 

Regislers, 1:--tuigschrif1c11 en andere gedrukte stukkeu noodig tot de militie en de 
mBitie-H'.r1,!.'ldi11e; materieel, enz. 

Toexicht over den gezonllheitlsdî('11s1. -Toezicht der apotheken, Laboratorium van 
bacteriologie ,·n centraal klwpokr;('slicht un den Slaat : kantoorkosteu, ('11 mate 
rieelkosu-n. 

Tuezicht over de fäbrica1ie en d;,n handrl in het eetwaren, keurrlienst van hel vlcPsch 
eu outledingslabnratoriurus : kantoor- en materieelkosteu. 

Toericht tlt•r r,ezonheitlswcrk1•11 : kantoor en materieelkosten, enz.- 

Koninklijke Ac:1demie van geneeskunde Kosten van herstelling 

Aankoop en hernieuwing vau meubelen voor het botel en dr burcelen der provinciale 
gouvernementen. 

Onderstand or vergnedingen ann de burgerwachten die naar Duitsehland weggevoerd 
wenleu als krij,gc1a11ge1œn; aan lie weduwen en weezen der burgerwachten over 
leden tr11 gevolge vau ecru- zil.'klcop,.:cllaan of 1·,•rergt•rd gedurende deze gevangen 
scbap, aan de burgerwachten die eeue ziekte opgedaan hebben lijdens hunne 
i;~,aogenscLap ab krijgsgevaugeneu. 

Hul11g~lden aan ,le ontruimden t'II aa11 ,le r:1milië11 van fransche g,•mobi!iser1·de sol 
daten: vergoedingen aan h-t personneel, reiskosten, verschillende uirg,1ven. 

r;rzondbeids- eu inrtchtlngdlensten voortvloeinde uil de oorlogsgebeurtcntssen 

\'oorloopig- en ten aanzien van de 1-:ebenrleni~sen, b;j afwijking van arLikPI Hi 
der nr{laniscbr Wel Yan het Rt>k••nhof v:111 :?!) Ociober 18-Hl, kunn n achtereen 
volgl'nd,~ voorschoueu van 50,0llll frank, waarvan de verrrchtvaardir,iug Iater zal 
geschieden op artikel ;w, verleend worden aan de bestuur Iers, lwhr•Pr,lers of 
rekeuptichilgen tier harml1;1r1i11e inslrl1tn1;e11 1he van hel Bche,•r 'ian den Gezond· 
heidsdieast afhangen in Brlgië en in vreemde landen, 

ÛVt:R T6 DRAC.EN. 

26 

27 

2H 

30 
31 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

49 
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TABLEAU XVII. 

( ·194 } 

DÉPENSES -EXTRAORDINAIRES [serre). 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Dépenses 
'normales 

de 
19!0. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

-10 

4·1 

42 

43 

45 ,1 Frais de route et de séjour; mgsions. . . . 

46 

,('l 

-1!1 

;iO 

:îl 

.'i2 

53 

REPORT. 

Fonds d11 Roi Albert Subside. (Arrê1é-loi du 2~ septembre 19161 

Indemnités de séjour allouées à raison de f:lits~de gul'rre. . • . 

Encouragements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène publique 

OFFICE DES ascroxs DÉVASTÉES. 

. fr. 

Aflmlolstratlon centrale. 

Traitements dl.'s fonctionnaires, employés et "gens de sfrvice; Indemnités de résl 
dt>net>; fr:1is de maladie; frais résultant dt>s comités cons11lt3tirs; abonnement de 
l'avneat-eonseil ; rèmuuèratiou d'arcbitectes et experts. . . . . , . . . 

~·011r11itures de bureau; impresslons ; publications; ac bat de machines a écrire, etc. 

Location et ·aménagement d'immeubles; chauflage el ér.lairagc; achat et entretien de 
mobilier; menues dépenses, etc, . . . , . . . . . . . . . . . • . 

Subside accordé à l'Union des Villes et des Communes belges 

SERVICES EXTÉRIEURS 

A. - Uaut11 Cnmmtssartat» royaux. 

Traitemems des llauts Commissaires royaux et de !Purs adjoints ; traitemems du per 
sonnet d1·s H~uls Cornmissarres el de leurs :;djoiois; Indemnités de résideuce et de 
logement ; frais résultant des conseils intermb.isrérlels . . . . . . . 

Frais de roule ei de séjour; missions . 

fournitures de bureau; impressions; :'!Chat de machines à écrire, etc, 

Location N am1•11agPme11l d'Immcubtes: chauffage et éclairage; aebat el entretien de 
mobilier; m1'nues dépenses, ere . . • • • • . • . 

fi. - Senlecs provtnctaus d'Pxploilation des transports. 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service; Indemuités de résidence; 
frais de maladie . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . , . 

RPcrulemrnt et salaires des ouvriers, magaslniers, gardiens, mécanlctens, chauf 
feurs, ere ; primes; indemnuès dil dépaysement ; dépôts; réseau Decauville e1 
camions. 

A RY.PORTRII. • . fr. 

300,(N)O " 

» 

)) 

)) 

)) 

.. 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

" 

3_00,000 » 
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TABEL _XVll. - BUITENGEWONE UITGAVEN (VERVOLG) 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 
- 

U_itgaven 
voortvloeiende 

uit 
· den oorlog. 

1 
1 

4,240,000 )) 

50,000,000 )) 

2,9'20 )) 

2,550,000 ,, 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

748,800 " 

200,000 » 

150,000 » 

rno,ooo ,, 

60,000 » 

-1,257,000 n 

W,000 » 

12:S,000 n 

150,000 )) . 

4lî0,000 » 

10,~0,000 n 

70,398,720 )) 

ÜVERDRACIIT. 

Koning Albertfoads. Toelage (Besluitwetjvun 23 September H.ll6.) 

Verblijfvergoeùingen wegens oorlogsgebeurtenissen] • 

AanmGedigini;eo voor de verb~le_ringen die de openbare gezondheid :ianbeb11ge11 . 

DIENST DEIi VERWOESTE GEWESTEN. 

lUiddenbestuur. 

Jaarwedden der ambtenaars, beambten en bedienden; woonsivergoedingen, kosten 
voor ziekte; kosten voortkomende van de raadgevende comiteiten ; abonnement 
van den advokaat-raadgever ; wedden va o bouwmeesters en deskundigen. ' 

Bureelbenoodigbeden, drukwerken, bekendmakingen, aankoop vao schrijf-· 1 44 
machines, enz.- 

Reis- en verblijfkosten ; zendingen 

Huur- en inrichtingskosten van gebouwen; ,·erwarming en verlichting; aankoop_ en 
onderhoud van meubelen; kleine uitgaven, enz. 

Toelage verleend aan de é( Vereeniging der belgiscbe steden co gemeenten ». 

BUITENDlgi'iSTEN. 

Hooge Koninklijke Commtssarlaten. 

Jaarwedden der Hooge Koninklijke Commissarissen en hunne toegevoegden ; jaar- l ~8 
· wedden van het personeel der lloo;.;e Couunissartssen en hunne rocgevoegden ; ver 
blijf-en woonst vergoedingen; kosten voortvloeiende uit de intermlnisterieele raden. 

Reis- en verblijfkosten; zendingen . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 49 

Bureelbeboertea; drukwerken; aankoop no scbrijïmacblues, enz.. . . • . . . 1 50 

Buur- en inrichtingskosten van gebouwen; verwarming en verlichting; aankoop en 1 5·1 
onderhoud van meubelen; kleiue uitgaven, enz. 

B. - Provinciale diensten vao uitbating van vervoer. 

Jaarwedden der ambtenaars, beambten en hediemlen; verblijrsv_ergoedingeo en kosten 
voor ziekte. 

Aanwerving e11 loonen der werklieden, magazij.nfers, wakers, werktuigkundigPo, 
autödrijvers, enz ,i premién; vergoedingen voor verandering van verbhjr: stapel 
plaatsen, üecauvlllenet en vrachtwagens. 

ÛVllH TE DRAGEN. 

50 

42 

46 

47 

fi3 



TABLEAU XVII. 

( t96 ) 

DÉPENSES EXTRAORUINAIRES (su1Ts). --- ~ . .-=, 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'onmT DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
iMO. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

6! 

62 

63 

REPORT. • • • fr 

Frais de route et de séjour; missions; indemnités d'intenm et de déplacement du per 
sonnel ouvrier. 

Secours et accidents du rravail. (Loi du 24 décembre 1 !103 sur la réparation des dom 
mages résultant des accidents du travail) 

Exécution des obligations Incombant à l'Office du chef d'accidents causés à des par 
, ticuliers par ses services . 

Fournitures de bureau; impressions; achat de machines à écrire, etc. 

lléquisitions, locations, aménagement d'immeubles pour garage, sous-garage, ateliers, 
bureaux, m:1gasins; achat de mobilier. . . . . . . . . . . • . . . . 

Dépenses relatives ·au matériel fixe· et roulant, électrique, automoblJe, 
à vapeur et à gaz. 

Achat de pièces de rechange et matériaux de réparation 

Entretien et exploilation du matériel fixe et roulant. 

Réquisitions et locations de terrains pour voies ferrées 

Outillage : 

a) Achat de matériel de transport (voies ferrées, véhicules, automobiles à 1 
essence et à vapeur, wagonnets, locomotives Decauville, appareils de signalisa- 
tion, 1.'IC.) . . . • • . • • • . . . • • • • • fr. go,000,000 li 

b) Installation el appareils de terce motrice et d'éclairage. 10,000,000 " \ 

c) Constructions pour les besoins des services des trans- , 
ports; gares, dépôts, garages, ateliers, bureaux, magasins,etc. 750,000 » / 

Exécution des lois des 8 avril et 10 mai 1010 : 1 

a) Suhsides au~ communes adoptées pour assurer leur administrarion el Ic 
service ûuaucier de leurs «Jelles . . . . . . . . . fr. 75,000,000 >1 

b) Achats de matériaux Je construction; frais de transport 
des materiaux de construction. 60,000,000 )) 

c) Reconstructions et réparations des immeubles publics 
et privés, en liquidation d'Iuuemnués pour dommag:es de 
guerre; achats d'obj~ls d'amrubh-meut el divers â fournir · 
aux sinistrés, en liquidatiou d'indemnités pour domm:ii;:e~ de 
guerri•; achats et exproprlauons dt! terrains ~n raison de leur 
re lotissement. 

d) Remise en étal des terres et liquidation d'indemnités 
pour dommages de guerre . . . . .. 

e) Caualisatinn, dislribution d'eau. construction de puits 
dans les régions dévastées, privées de leurs installations par 
suite des ravages de la guerre . . . • • . . . 

t ,000,000,000 )) 

60,000,000 )) 

10,000,000 )) 

\ 

,\ RIIP0~n:11. • fr .1 · 

300,000 » 

)1 

,, 

» 

" 

)) 

)) 

}) 

:,, 

)) 

,, 

300,000 " 



( ·t 97 ) 

TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (VERVOLG). 

[N• ~61 

Dépenses 
résultant 

lie la 
guerre. 

_ .. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uil 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN .EN \'AN HE'f VOORWERP DER Ul'l'G,\VEN. 
... 
< 

70,398,720 » 

,, 500,000 » 

200,000 » 

i.50,000 » 

f00,000 Il 

0VERDRAC■T. 

Reis- en verblijfkosten; zendingen; vergoedingen voo(~plaatsvervanging en ver 
plaatsing der werklieden. 

Steuo en werkongevauen (wel van ':H December 1003 op de schadevergoeding voor] 
werkou~e1·allen). . 

Uitvoeriog der verplichtingen die ten laste van den Dienst vallen uil hoofde van 
ongesalten door zijne diensten aan bijzonderen veroorzaakt. 

Bureelbebeeften ; drukwerken; aankoop van schrijfmachines, enz. 

Opvordering, huur, inrichting van gebouwen voor autostands, werkhuizen, bureelen, 
magaiijoen; aankoop van meubelen. 

Uitgaven betrekkelijk het vast en het rollend materiaal, eteetrtsch 
zellbewegend- stoom- en gasmaterlaal. 

, 
2,000,000 » 1 Aaiikoop van wisselstukken eo herstellingsmateeiaal. . . . 

!3,000,000 » 1 Onderhoud en uitbating vao hel vast en het rollend materiaal 

t50,000 » 1 Opvorderingen en huur Yan gronden mor ijzeren wegen 

Werk1uigen . • . 

30,750,000 )) ~ 

( 

1 

f,205,000,000 » 

a) Aankoop van vervoermateriaal (Ijzeren wegen, voertuigen, motorwagens 
m-t. benaine en met stoom, wagonnetjes, Decauvüle-locomotieven, sign~altoe 
stellen enz ) . . . . . fr. 20,000,000 » 

b) Inrichting van toestellen voor drijfkracht en verlichting. 

c) Bouwen voor tic noodwendigheden van den vervoer 
dienst: srauën, stapelplaatsen, autosianden, werkhuizen, bu 
reelen, magazijnen, enz. . . . . . . 

Uitvoering der wellen van 8 April 1919 en 10 Mei IOIO 

10,000,000 » 

• 7~0,000 » 

a) Toelagen aan de aangenomen r,emeenlen om hua bestuur en den ûnan- 
lieeleo dienst hunner schulden te verzekeren . . . · . . fr. 7t5,000,000 » 

6) Aankoop van bouwmaterialen; vervoerkosten der bouw- 
materialen . . . . . . . . . . . . . . . . . llo,000,000 ,, 

54 

5ä 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

c) Heropbouw en herstel der openbare en private gebouwen 
in wreOl'niog der vergoedingen voor oorlogsschade; aankoop 
van meubelen er, ~ndn~ voorwerpen aan de geteisterden te 
leveren in ver1·1Trning der vergoedingen voor oorlogsschade; 
aaukoop en onteigening vau gronden naar mate butine her- . 
kaveling . . . . . • . . . . . . . . . . . . 1,000,000,000 >> i 

d) ln staat v:1n bebouwingstellen en vereffening der ver 
goedingen rnor oorlogsschade . . . . . , . . . 

e) Leiding en bevoorrading in water, bouwen van pullen 
ln de verwoeste gewesten door de vernielingen van den 
oorlog van hunne instellingen beroofd . . . . . . . • 

60,000,000 )) 

10,oOil,000 » 

63 

i,3'!2,37a,7~ » 1 0Vf.R "fF. 011.\Gt:~. 



TABLEAU XVII. 

( 198 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (smre). 
~JIS.lq=>- .. e 1.1. - - .An s_:c .. ==scrn: 

DÉSIGNATION 

DES SBRYICBS 8T DB i..'OBJKT D&I DÉPBNSES, 

6-i I Secours aux évacués; indemnités de première installation; primes de retour; exécu 
tion de la loi du 11 octobre IOIO; frais de bureau; locaur et mobilier; rémunération 
du personnel . 

Rapatriement des réfnglé8. 

Frai, de rapatrlement des réfugiés; frais de transport e1· d'hébergement; frais de' 
bureau; locaux et mebllier des olllces de rapatriement à l'étranger; rémunèrauon 
du personnel, elc. . . · . . . . . . 

66 1 Dépenses imprévues non libellées au bud,et 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

,llEPORT. • . • fr. 

Secours. 

ÎOTAL POUR LE ~hNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

lllll'IISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

. fr. 

Achats et réparations de meubles . . . . . . . . . . . . . • 

Matériel des universités de l'~:tat et de leura dependances, y compris le service des 
cliniques • . . . . . . . . • 

Améliorolion et location des locaux et matériel des écoles primaires de l'Etat . 

Subsides aux écoles pour enfants belges réfugiés, établies en Belgique, en pays alliés 
et en pays neutres . . . . . . . . • . • . . • . • , 

TOTAi, l'OUR I.E &hNISTÈllE Dlo:S SCIENf.ES ET nss ARTS . . • fr. 

MINISTÈlŒ DE 1/AGIUCULTURE. 

lnsuun agricole supérieur en pays flamand. Acha; de terrains et aménagemeut de 
locaux . . . . . . . - . . • • • • ·. · • · · · : · · · 

Achat d'un terrain destiné à compléter la réinstallation du laboratoire d'analyses de 
l'ttat, à Louvain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Station agronomlque et laboratoire d'analyses de l'~tat à Gembloux Achat d'un 
immeuble ...••...•....... 

Terralos'inculles domaniaux et bois domaniaur : boisement, reboisement, assainisse- 
ment, création et rérectioo de chemins de vidange · 

A REPORU:ll. • . • fr. 

=~- 1 == 
• Dépenses 

no rm ales 
de 
i.920. 
- 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

l-. 
' 300,000 )) 

)) 

)) 

)) 

300,000 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

1,400,000 » 

70,000 )) 

600,000 » 

2,085,000 » 



( t99 ) [N' ~] 

TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (VKllVOLG). 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN ëN VAN Ht:T VOOllWl!RI' DER UITGAVE!.'(. 

1,322,373,720 » j{Ü\'E!IDRACHT. 

70,000,000 » 

5,000,000 » 

·100,000 » 

1,3!)7,473,720 )) 

49,247 » 

300,0-00 » 

412,000 )) 

~35,000 » 

996,247 » 

)) 

,, 

" 
,, 

)) 

Steun. 

Uitwijkrlingensteun; vt'rgo1~diogc11 voor eerste hulsvesting; premiëo van terugkeer; 
uitvoering der wet van 11 Oktober hlHI; bureelkosten, lokalen Pli meubelen;.wed 
den van het personeel. 

Terugkeer cJer ,..\uchtelinge11. 

unkosrcn voor den terugkeer der 'l"luchtl'liogen; vervoer- en huisvestingskosten; bu- 1 6!'i 
reëlkosteu; lokalen er.· meubelen van den dienst ran terugkeer in den vreemde; 
wedden ~;111,bet personeel, coi. 

Onvoorz.iene uitgaven op de begroeting niet vermeld 

TOTAAi. VOOR IU:T M1~1S-rt:RIE V.\N BlNNE.SLANflSCHE ZAKf.l'i, 

!UIL'USTERIE VAN WETE:NSCBAPPEN EN KUNSTEN. 

Aankoop en hers1elli11g nn meubelen, . • 

Ma1eril'el van 's Staatshoogescbolen en harer aanboongheden, de cliuiekdiens! iobe 
grepen, 

Verhe1erint en huurprijs ,an de lokalen en materieel der lagerscholen vanjlen Staat. 

Torlagen aan scholen voor uitgewekene Belgische kinderen, ingericht in België, 
geallieerde en 0111;ij(lige landen. . 

64 

66 

ÎOTAAL VOOR HET MtXISTERIE VAN W&fENSCIIAPPEN EN KUNSTEN 

ltHNISTEI\IE VAN LANDBOUW. 

Hooger Landbouwinstituut in 'l Vlaamsche land. Aankoop van gronden en inriehring 
der loka leu. 

Aankoop van eenen grond bestemd om de herinrichting te voldoen van het labora 
torium voor omledmgen van den Staat, te Leuven. 

Landhulsboudkundtge inrichting en ontledingslaboratorium van den Staal te 
Gembloers. Aankoop van een gebouw. 

Dcmeinbraaklanden en domeinbosschen : bebosscbing, berbosscbing, 1t<'1.ondmaiiug, 
oprichting en herstelling van opruimwegen 

67 

68 

69 

70 

On:n n: DRAGE1'. 

7i 

7'J. 

73 



TABLEAU XVII. 

( 200 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (surre), 

75 

76 

77 

78 

8i 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJl;;T DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
i9'l0. 

Normale 
u rtg aven 

van 
isso. 

, 1 1 ~ . 
REPORT. • • fr. 

Reconstitution de l'agriculture. Achat de bétail, engrais, semences, etc; pour les 
besoins immédiat, de l'agriculture. Prêts à consenur à des groupements de eultl 
vateurs, en vue de l'établissement cl'ilnlustriesagricolts coopëratires.dans les régions 
dévastées Frais résultant de la répartition dans le pays du cheptel ,;ivaot et du 
matériel agricole provenant d'Allemagne . . . . . . . • 

Etudes, frais de projets et travaux pour la r1:1)atatioo des dommages causés par les 
événements de guerre à la voirie communate, aus cours d'eau non navigablt:s ni 
flouables et aux ouvrages des watenugues destinés á l'irrig:11ioo et à l'assècbe 
ment de terrains fangeux ou marécageux Substues, aux mêmes lins, aux.provinces 
aux communes et aur wateringues. Indemnités aux agents-voyers, peur lrals' occa 
sionnés par des enquêtes au sujet de dommages de guerre. Subsides ertraordi 
nalres pour travaux. entrepris par les communes et les wateringues eu vue de com 
battre- le chômage, pour l'améliorntlou et I'emretien de la voirie vicinale, l'amélio• 
ration des cours d'eau non navigables ui üounbles et l'assèchement des teruins 
fangeux ou marécageux 

Fonctionnement de services, missions, commissions et comités spéciaux pour l'élude 
et l'examen des projets de reconstitution des régions dévastées par la guerre el 
pour le contrôle de l'erécutton.Subsides pour l'érabtissement de; ces projt>ts.Subsides 
aux communes qui préseuteut des plans d'aménagement. Mesures pour la vulga 
risation des meilleurs f,rncédés de reconstrucuon des habit:11ioos détruites et de 
reconsutuuon du sol. Expériences, démcnstrations, statistiques, impressions el 
divers • . . . 

Restauration du cheptel vivant et du matériel agricole-. Travaux de nivellement el de 
reconstitutlon des exploitations agricoles (terres et bûuments, provisoires 011 rléflni 
tifs) Culture dans les régions dévastées, Achal d'engrais, de semences, de machines, 
d'animaux. Subsides el encouragements à divers. ,\gents temporaires. Indemnités. 
Salaires, Matériel et divers. Primes de séjour aux praticlens dont la présence est 
nécessaire pour le relèvement de l'agricuhure dans les régions dévastées, tels que 
médecins-vétérinaires, etc. . . . . • . . . . 

TóTAI. rom. 1.6 ~h:O.ISTÈR& Ot 1.':\Gmr:Ut.TIJRE 

MJNISTERE D1::S TI\A. VAUX PUBLICS. 

. fr. 

79 1 Routes el raccordements. Expropriations et travaux, Construction, redressements et 
amélioration. Squares el parcs publics dépendant des routes de l'Etat_. Création. 
- Subsides aux communes pour travaux d'amélioration dela volrie de l'Etat dans la 
traverse des agglomér:itions. - Construction de ponts et subsides poursemblables 
ouvrages. Rachat par I' Êtal de roules et ponts coneedés ainsi que des droits de 
péage existant sur les routes ou ponts coucèdés; subsides aux provinces 1•l aux 
communes en vue de semblables rachats. - Démautèlem~nt de l'enceinte ïoruflée 
d'Aovers . 

80 1 · Hôtel du Gouvernement provincial à Bruges - Achèvement. 

,\ REPORn:11. • • fr· 

2,085.000 » 

)) 

,, 

I> 

>) 

1----- -· --- - 

:!,085 000 » 

70,000,000 " 

1,300,000 » 

U6tel du Gouvernement provincial du Brabant - Amélioration el exreuslon des 1 -.. 
installations provinciales vers la rue du Lombard. • . . • . . • 250,000 » 

71,:s!S0,000 » 



( 20,1 ) [Nr 56] 

TABEL XVII. - BUITENGEWO~E UITGAVE~ (VERVOLG). 

Dépenses 
résultant 
. de la 
guerre . 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE J)IENS'l'EN EN VAN HET VOOllWV.RP DER ULTGAVEN, 

)\ 

23,000,000 )) 

20,000,0UO » 

450,000 » 

71>,000,000 " 

1 iS,4.'J0,000 » 

ÛVIRDRAHll1', 

Herstellingvan'.den landbouw; aankoop van vee, meststoücn.zaden.enz. voor de onmid- 1 75 
<lelijke behoeften van den landbouw. Leenlugcn toe te titaan aan lau.Ibouwrereeni 
gingen met het oog OJ> dt> vestiging van samenwerke- de lanùbouwnijverlwid Inde 
verwoeste streek en kosten voortspruitende uit de verdeeling in het land van den 
levenden veestapel en:van het landbou~vmatel'ieel voortkomende uit Duitscbland. 

Studiën en kosten om de schade door deoortog-gebeurreutssen te herstellen aan de 1 76 
gemeentew-genls, alsmede aan de onvaarhare en onvlorhare waterloopen, aan 
de werken der wateringen bestemd lot de besproei ng en droogmaking der slijkrrige 
of moerassige gronden. Toelagi-n, Lol hetzelfde doel, aan de provin, iëll, de gemeen- 
reu en de wateringen VPrgoe-liogeuj aan de agenten der buurtwegen voor onkos- 
ten veroorzaakt door onderzoeken nopens de oorlogsschade Buitengewone toelagen 
voor werken ondernomen dooi· de geniePnten en de wat-rlngen met het doel werke 
loo-beld 1e bestrijden, tol verbeterlng en onderhoud der buurtwegeni-, tot verbe- 
tering dt'l' niet bevaarbare en niet vtoibare waterloopen en lot droogmaking der 
modderige ol moerassige gronden. · 

Werking der dienten, zendingen, commissies en bijzondere comileiten voor studie'! ·77 
en onderzoek der ontwerpen van heropbouw der door deu oorlog verwoeste sire 
ken:en voor het uitvoeringstoezicht. Tr>elagPn voor hel lot stand brenJen dezer 
ontwerpen Toelagen aan de gemeenten die plans van geschikt,nakrng voor- 
leggen Maatregelen voor ,le vu•g:irisatie der beste heropbouwwijze van de ver- 
nielde woni11ge11 en grond. Proe1'nemlngen, demonstratles, staristleken, druk· en 
verschillende andere onkosten. 

Herstel van den levenden ~eestapel en landbouwgerief. Werk~n van gelijkmakintr 1 78 
en herstelling l'an de landbouwexploitaues (gronden en gebouwea, vori1 loopige 
of delinitleve), Bebouwingen in de verwoeste streken, Aankoop van meststof- 
fen, zaden, macbienen, dieren.Toelagen en aanmoedtgingen aan verscbillentlen. 
Tijdelijke (herliPndt>n. Vergoedingeu. Iïienstlooneu. fllaterieel en verschillende be 
hoeften. Verhlijfpremiën aan de practizeerenden welker tegenwoordrgneid noodig 
is, voor bel weer oprichten van den landbouw in de verwoeste streken, soc als 
veeartsen, enz. 

35,!S00,000 » 

)) 

;j;i,/:l00,000 " 

TOTAAL VOOR HET MllilS'fl-:RJE VAN LANUBOUW. 

mNI8TEIUE v:\N Ol>E"BAI\E WEUKI-:N. 

wegen en verbindingen. Onteigeningen en werken. Aanleggen, herstellen eu verbe- \ 79 
teren, Squares en openbare parken afbange11de van de staatswegen. Aanlegging. 
- Toelagen aan dt• gemeenten voor ,werken tol verbetering der staatswegen in den 
doortocht der ag~lomeralies. - Bouwen van liruggen en toelagen voor der 
gelijke werken. Afkoop door den Staal van vergunde wegen en bruggen alsmede 
van de tolrechten bestaande op de vergunde Wt-'l(Cn en U'l'ug~en; toelagen aan de 
provincies en gemeenten voor dergelijken afkoopen. - Ontmanteling der ver 
sterkte vestingswerkeu van Antwerpen. 

Hold van bel proviuciaal Bestuur van Brugge. - Voltooilog • . 1 80 

Hotel van het provinciaal Bestuur van Brabant. - Verbetering en uitbreiding der pro- 1 8i 
vinciale lnricbtlngen aan den kant der Lombardstraat, 

ÜVJ!R Tlt l>UGUC 
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TABLEAU XVII. - DÉPENS.ES ÉXTRAOR.DINAIRES (surrs . 

< 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES .ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
uitgaven 

van 
1\l:10. 

82 

83 

84 

85 
8(; 

87 

88 

89 

!JO 

9i 

92 

!)3 

94 

95 

96 

98 

REPORT. . . fr. 

IM.1imen1s rie l'l~tat. - Protection contre l'incendie. . • • 

Palnis du Cinquantenaire. - Musées royaux des arts décoratifs et industriels 

Mont des Arts.:_ A~randissement H dégagement des Musées royaux de peinture et 
de sculpture . . . . . . . 

Tir national à Schaerhsek. - Réfection des installations. 

Palais de Justice de Gand. - Appropriation et transformation 

Hôtel du Gouvernement provincial à anvers -' Agrandi~sement 

llôtel du Gouverncroenl provincia] à Hasselt. - Travaux de parachèvement. 

llôtrl du Gouvernement provincial à àrlon. - Reconstruction partielle, agrandisse 
ment et améllorauon . . • . . . . . . 

(1alais des Princes-Evêques de Liég~. - Construction d'un bâtiment dans la 56 cour 
pour l'aurandlssement du palais de justice et travaux de restaurauon de l'aile 
nord longeaut la :1.• cour . . . . . . . • , • • 

Casernement des ~rndarmeries. - Locaux du service du casernement des gendar 
rm-nes -Construction, appropriation. extension, amélioration, réquisition el achat 
d'immeubles, expropriation et ameublement 

Canaux. rivières, évacuation des eaux des polders du nord de la Flandre et installa 
tions marulmes d'Anvers : expropriation, travaux, dragages, y compris ceux 
rPlatifs aux programmes dèl\nis par les lois du 1 o mai ! 900, du 30 mars 1006 et 
du 15 mai 1912 

Ports el côtes: expropriations el travaux 

Augmentation du capital de la Compagnie des installations maritimes de Bruges 

Frais de gesuon et de conservation des stocks de matériaux . 

Matériel de l'Admiulstrauon centrale. 

97- 1 Etudes de projets, levés de plans Achats et réparations de matériel. - Fournitures 
diverses : instruments. clichés, plans, papiers, livres, cartes, etc, - ParL•cipation 
aux frais du serviel' des adjud'catlous du Musée commercial. - Frais de missions 
à l'èl ra11g1•r pour études relatlvr-s aux divers services rie I' Adminisl ration des Ponts 
et Chaussées. - Frais divers de transport. - Congrès, subsides. - Téléphones. 
- Expositions diverses 

Palais, hôtels, éuifiaes el monuments appartenant à l'État: entretien et répara lions; 
achat d'obj1•1s mobllivrs ; travaux ordinaires N extraordinaires d'amélioration, 
d'~grandissPmenl, de restauratlon, etc - Acquisition d'immeubles - Cérémonies 
tl l'êlt'S puhhques : travaux el fournitures. -· chauffage, èclatrage, nettoyage, ser 
vice des eaux, etc, ries locaux occupés par les services extérieurs des Ponts et 
Chaussées - Achats ('t rèuaratlons ile meubles, fournilures de bureau pour le 
service spécial des llàtiments civils de la capitale et des environs. - Loyers. - 
Impositions - Divers . 

1'01'>.L POUi\ l,E MtN!STBI\E DB.S ÎRA.YA.UX PUOJ,!CS, , • , fr. 

71,550,000 » 

'250,000 » 

2,000,Q(){) Il 

1,000,000 )) 

200,000 »» 

I00,000 » 

200,000 » 

75000 » 

235,000 » 

·1,000,000 » 

9 655,000 » 

20,000,000 )) 

1,ö00,000 » 

3,500,000 " 

200,000 » 

)) 

)), 

)) 

lH,465 000 » 



TABEL XVII. BUITENGRWONE UlTGAVEN (VERVOLGJ- 

l>épenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AA~WUZING 

VAN DE llŒN5'!'F.N F.N VAN IIET VOORWERP DEIi UITGAVEN. 

35,S00,000 » 

» 

375.000 )) 

)) 

)) 

» 

1) 

)) 

)) 

8,i90,000 » 

26,000 000 )) 

)) 

>) 

rno,ooo » 

'10,000 » 

2,000,000 » 

124,815,000 )~ 

OVl!Rl>llhClll. 

S1aa1,g,·bouw. - n~scherming lPg,•n brand . . . . . • . . • . . • . . 82 

Paleis van het Jubl'lpark. - Koninklijke Museums voor sier- en nijverheidskunsten. 83 
liunslherg. - Vergrooling en nijm:ikiug <Ier Koninklijke ~loseums voor schilder- en 84 

beeldhouwkun~t. • 

N'auonale Schietbaan te Scha1•rhPl'k. -- Herstelling tier Inrlehtingr-n • . • . . • 1 85 

Ju~1i1i,•paleis van f.r.nl. - G1·schik1111aking t•n n~ran1lering . . . . 1 86 

Hotel nn het provinciaal Bestuur te Antwerpen. - Vergrooling . . 87 

Hotel van het provinciaal Bestuur te Hasselt. - :llgl'ht'ele voltooiing . 88 
f101el van hPI provinciaal Hcsmur te .\:irleo. - Gi:deehclijkc herbouwlng, n•rgrooting 89 

l'i! verhl'teriug. · 

Paleis der Prins l.lis.-.chnppen te Luik. - Opbouwing van een g••bouw in d~n-sen hor 1 90 
voor de VPrgrooti11g van lll'L [usthlepaleis én herstelliug;werken aan dt'n noorde- 
lijken vleugel l:t11gs tien 2•• bof. 

Kai,rneering <Ier r,end~rmeries. - Lokalen van den dienst der kazerneerlng der gen- 1 91 
darmeries. - Aanbouw, gPschik1making, uitbrl'iding, ,·erheteriug, opeisching en 
aankoop van onroerende goedt>ren, on1c1gl!ning en meubeleering. 

Vaarten, rivieren, ahoer van bel water der polders van hel Noorden van Vlaanderen I Hï 
en haveninrichtingen van Antwerpen : on1rig,'ning, werken, ui1boggering<'ll, 
met inhl'grip van deze welke betrekking hebben op de programma's bepaald bij 
<le wenen van tO lllei t!JOO, van 30 Maart l 000 en van 15 Mei Hl! 2. 

Havens en kusten : on1cigeningen t>n werken. . . . . . . . . . . • . . 1 93 

Verboo«ing van het kapitaal van de MaalSchappij der llavcninriehtingen van Brugge. 1 94 

Beheer- en bewaringskosten der stocks v:111 materialen. . • . . . . . . . . 1 95 

Malerierl van het l\liddenbebcer • . • . 1 96 

Bcstudeereo Tan ontwerpen. opmaken van plans: Aankoop en herstelling van mate- 1 97 
rieel. - Allerhande l~-wriugcn : instrumenu-n, clichés, plans, papier, boeken, kaar 
ten.enz. -Aanderl in de kosten vau den dleust der aanbestedmgen van het Handels 
museum. - Kosten van zendingen in den vreemde voor studies betreffende de ver 
scblllende diensten van hel Beheer van Bruggen en Wegen. - Allerbantle onkosten 
van vervoer - Congcesscn, toelag..-n -Telefoon. - Allerhantle tentoonstellingen 

Paleizen. hou-ïs, grbouwen co monumenten toebebooremle aan den St;iat: onderhoud 1 08 
en hl'rstelling,•n; aankoop van meubelen ; p;t'Wone en llulleng1!wone w,•rken van 
vrrlw1erîog, van vergrooling. van her,ielling, 1•0-1, - Aankoop van onroerende 
gorderen. - Oprnbare fäi•s1i>n en plrchligh•:den : werken en leveringen. - Ver 
warmlng, verlich1inp;. reiniging, waierdienst, 1'01. , der lokali•n gehruikt voor de 
buitendlensten van llrugg,·n l'tl Wegen. - Aankoop en herstelling' van meubels, 
kantoorbehoeüen voor tien b•jMmlereo dienst der Burgerlijke p;,·bouwen van de 
hoofdstad en de omliggent.lc gemeenten. - H1111r~(•lrle11. - Belastingen. - Aller· 
bande. 

ÎOTAAL VOOR llF.T ~hNJSTF.IUE VA~ OrR~ll,\llF. WERKllri. 



[N° 56] 

TABLEAU XVII. 

,( ~04 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRE~ (SUITE). 

DÉSIGNATION 

DES SF.RYICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
ui!j;aven 

\'3D 

19~0. 

99 1 Personnel temporaire el :mxili3ire : trailemeots Pl indem1Îités (autres que ceux des 
services des vivres indigênes, commerclam et frigo1i6que) . . . . . . • . 

100 

i0~ 

MINI8TEI\E DE L'INDUSTRIE. OU TI\A VAIL 
1-:T DU RAVlTAII.LEMENT. 

Matériel, loyers, mobilier, lournilures de bureau, dépenses diverses 

10-t I F'rais de route el de séjour - Débours pour fr:ais de dérlacement et de bureau, etc., 
des mspeeteurs et lnspecu-urs-adjotms iles rivres indigènes - Jetons de présence, 
etc . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . • . . • . . 

A) Ravitaillement de ia population civile de la u •• ,g:<tue ( Provlsolrement N eu 
ég.ml :111:,1 événenn-nts, J)3r dérog:uion à l'artkli:, 15 de la loi org,111ique de fa Cour 
des Comp1rs uu -.!O ocsobre IIHH, ues avances successlves de IU0,000 francs, dool 
il sera jus1ilit: ultérieurement. 11~uvent être rai les sur l'article 102 el ,10111 il 11ourra 
être disposé pour : 

o) Les dépenses afférentes aux traitements des fonerlonnaires et :i,vnts des services; 

b} Les dépenses ur15-·u1es d'uploilarion, ~t cr, dans les conditions et limites déter- 
minées par le Miu1s1re de l'Industrle, du Travail et du Ra\·ilaillemrot). . 

1 ° Serviet tùs _VivrtS indig~nes. 
Personnel . • . , 
Acbal de-,·ivres, etc. 

Personnel . . . . . . 

'2G Services Commerr.iaux. 

. fr. 780,000 ,, 
·1,092,000,000 » 

Personnel . • . . . . 
Achat de denrées, reprise des stocks du Comité National Cl des 
stocks de la base américaine . . . • · . . . . . 

~'l0,000 » 

2W,OOO,OOO » 

·1,000,000 » 
Achat de viande cong •• lée pour 1.11 population civile et pour - 

l'armée . . . . • . . , . • . . . . • . . . . 1'20,000,000 » 

construcuon éventuelle de magasins frigorifiques en province 1-5,000,000 » 

8) Subsides aux œuvres lie secours. Traitcmenis el indemnités 
du persounel ; dépenses dlverses : matériel, fournitures de . 
bureau, papiers, etc. . . . . . . . , . . . . . 92,260,000 » 

-!03 1 Cours industriels el professionnels Conférences techniques, cinématographtques et 
autres pour chômeurs: subsides, matériel, foumitures classiques, dépenses diverses. 

{Ol : Encouragements aux Institutions ayant pour but le placement gratuii des travallleurs 
lntervèuüon dans h-s frais des bourses de travail officielles Encour:ig~mPnts aux 
cáis~es tl•• prévoyance el d,• secours ins1i1uél'S en favf'ur des viclimes du chôm~ge 
Insolontairc. Commission permanente clc-s Lntons professtonnelles, des bourses pari 
taire!' du travail el ries Calsscs de prévoyence el de secours e11 Iaveur des'vicurnea 
du chômage involontalrc. népenses diverses . . . . . • . . . . . . . 

,\ REPORTER . • , fr. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

,, 



( 20n ) [Nr 561 

TABEL XVII. BUITENGEWONE UITGAVEN (vsavoi,e). 
~;cc.;,-- 

Dépenses 
nás u l t a nt 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voort vloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE IHENSTEN EN VAN HET voouwrnr OEH UITGAVF.N. 

-. 

850,000 » 

320,000 » 

500,000 " 

-Uî96,;:i(i0,000 » < 

300,000 )) 

·13,335,000 » 

' !tlJNIS'fEBIE VAN NIJVl•:nuEID, ARBEID 
l~N BEVOOIŒADING. 

Voorloopig- en hulppersoneel : jaarwedden en vergoedingen (andere dan diegene der 
diensten l'an iulandsche levensrmddeleu, l'an den handel e11 van de bevriezing). 

Malcrieël, huur, huisraad, bureelhenuadigherleu, verschlllende uitgaven . . 

lteis- en V('rhlijfkostc11 - voorschoucn voor verplaatsing- en bureelkosten, enz., 
l'an dr opzteners en van i!r op1.ie111•rs-~1iju11kkn der inlandsehe levensmiddelen - 
TrgrnwoorcJighridspPnningen, enz. 

A - üevoorraulng van de hnrgc_rlijkr. he'"olking van B!'lgië. (Voorloopig en ten 
aauzlsu van de g1·beur1r11is~1•11, hij :1fw,jki11g ,·3n artikel 15 der organische wet van 
het H1·kenhof van 21! Oki<,hrr 1lHCl, kunnen achtereenvolgende voorscbouen vau 
100.00lJ frank, waarvan de vr1Trchtvaardi1;i11g lal er zal grschit>llen, op arrlkel !02 
verleend worden, m1·1 de rnlr;-endc he,trmmingt'lr : 

a) IJe uil gaven slaande op de jaarwedclr11 der ambtenaars en 3~('nten van de diensten; 

b) ,Jlc dringrncle ui1ba1ing~ui1gaven, en dil, onder de voorwaarden ru b,•perkillj(l'll 
bepaald rloor rlou Miuister vau Nijverheid, Arlll'1d en Bevoorrading). 

1 ° Diens: der inlnnâsche levensmiddelen, 
Personeel. . fr. 780,000- » 
Aankoop ,·:11, levensmiddelen, ~m. ·. l092,000,000 11 

:!0 Handetsüiensten, 
Personeel . 
Aankoop van rel waren, 0Ycrne1ning van de ,·001 rad,•i: mu hel 

Nationaal Comiteit en van de voorraden eter Ametikaansche basis. 

:;o n,urie~i119sdie11st. 
Personeel . 
Aankoop "an bevrozen vlecsch voor tic bu1gcrlijkd1~\'0lk111li' en 

\'OOI' hel leger . . . . . . . . . . . . .. . . . 
Eventueële opbouw van hevrieiing$111ngnijncn in ck provlncién. 

IJ. - Toelagen aan de ondcrstandsworken - Jaarwedden en 
H!rgoedingen van het personeel; verschillende ui1gaw·n : 
materieel, llureelhrnoodigheden, papier, em. . . 

\ 
I ;'i20,000 n 

'275,000,000 )) 

1,000,000 u 

. 1 ~0.000.000 )) 
15,000,000 ,, 

9'2.'260,000 )) 

Nijrrrhrld; 1•11 beroepslr-ssen. Te'clinischr, einematograûsche en andere voordrachten 
YOOr werkloozen : 1ocl:1gr.11, rnateritel, schoolgerief, verschillende uitgaven. 

A~11mot>diging1•n ren voordcelo der lnrichlin&cn Wt-lkr vonr doel hebben hrl koste 
loos pl:1:11sc:11 1J.-r \Vt'rkliPdcn. Tusseheukomst in de kosten der oûiclêele werk· 
beurzen. Aanmo1•tliv,i11gt'II aan tl,· voorzorgs- 1•11 nnt1erslantlka~sen, ingesh•ld ten 
bat,• rlcr slachtoffers vau dr. onvrijwltlig« werklcoshcid. Bc~1e11rllge Commissie tier 
V:1k vereeuiglngen, der parnalre werkbeurzen eu der voorzorgs- "" onderstands 
k:1ss1•11 ten voordcele der slachtoffers van de onnijwllligc werkloosheid. Verschil 
-lende uitgaven. 

99 

-100 

-101 

i02 

l,HH.86?l,00O » 1 Ovt;H n; 1>11,,ni-;N. 

103 

10,\ 



TABLEAU XVII. 

( 206 ) 

DÉPENSES EXTllAORDINAIRES (serre). 

DÉSIGNATION 

DRS SERVICES ET DE L'onm1· DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
{9!0. 

Nor~ale 
uitgaven 

van 
{920. 

REPOllT • • fr. 

105 1 Subsides aux associations mutualistes ayaut orgaulsé le service médlco-pharmaeeu- 
tique ··, • • · · • · · · · · · · 

106 1 Majoration, à titre de secours exceptionnels, en cas de besoin, des allocations 
annuelles et rentes dues aux victimes d'accidL•nts du travail conformément à Ja loi 
du 24 décembre 1903 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail. 'Intervention de l'État dans li's frais d'administration occasionnés par Ir 
paiement de ces secours Dépenses diverses 

108 

·109 

110 

1H 

113 

H/5 

l16 

H8 

H9 

TOTAL POUR I.E MINISTÉRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DU RAVITAILLEMENT . fr. 

MINISTÈRE DES CHEillÎNS Dl!. FEI\,· 1uAR1NE, l.l08TES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

-107 1 Cbemin de fer. - Services communs 

Id. Voies el Travaux . 

Id. Aménagement du quartier de la rullrriP 

Id. Jonction Nord-Midi 

hl. Traction et matériel 

Id. Transports. 

Id. Masse d'habillement. ' 
H4 1 Services de l'élt'clricité 

1 d. de la Marine 

Id. communs. 

117 1 Administration des Postes 

Ici 

Ici. 

des Télégraphes el des Téléphones 

des transports par eaux intérieures . 

. '. 

rr. 1 )) 

60,000,000 n 

/100,000 » 

14,840,000 » 

1~ 
115,678,500 » 

)) 

)) 

3,300,000 » 

8,21Uj00 » 

)) 

~.300,00-0 » 

20,i33,000 " 
I-1,150,000 1) 

-120 1 Chemin de fer. - Sl'r\'ice <lu rachat des chemins de Ier concédés. Complément du 
prix de reprise du chemin de fer de la Flandre occidentale 

ÎO'fAI, POUR LE MtNlSTÈRE nss CHEMINS f>R i'ER1 MA~INE, POSTES 
ET ÎÊJ,ÎIGRAPHE6 • • . • fr. 

J) 

)) 

)) 

)) 

27,025 » 

230, 150,02.~ » 



( 207) 

TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (VERVOLG). 

[Nr ~6] 

---~· 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

1 - - 
Uitgaven 

voortvloeiende 
uit 

den oorleg. 
1 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOOI\WERP DER UITGAVEN, 

1,6H ,865,000 " 

16,200,000 )) 

8.000,000 " 

1,636,065,000 » j TOTAAL VOOR HET MINISTERlE YAN NIJVERHEID, ARBEID EN BEVOORRADING, 

1,900,000 » 1 Spoorwegen. - Gemeenschappelijke diensten 

265,1.00,000 » 

>) 

)) 

659,275,689 » 

i/S,750,000 » 

2,500,000 )) 

10,776,000 » 1 Dienst der electriclteiL. 

-f.3,:\7~,1.00 " 1 Id. der Zeewezen 

~81,000 » 1 Gemeenschappelijke diensten 

2,236,817 » 1 Bestuur der Posterijen. 

19,733,{98 » 

» 

)) 

991,1.U,804 » 

OVERDRACHT. 

Toelagen aan de Onderlinge vereenigingen welke den genees- en arlj(lnijkundigen 1 -105 
rlieosl ingeriebt hebben. . 

Verhooging, ten titel van uitzonderlijke hulpgelden , in geval van nood, dei· jaar- 1 106 
lijksche toel:•grn en renten verschuldigd aan de slachtolfers van werkongevallen, 
i11 overeenkomstigheid met de wet van 24 December 1003, oµ hel herstel der 
schade voortkomeude van werkongevaüen. Tusscheukomst van den Staat in de 
beheerkosten veroorzaakt door het uitbetalen dezer hnlpgeldeu, Verschillentle 
uugaven. 

~IINISTERIE VAN Sl•OORWEGEN, ZEE\'\'EZEN, POSTERIJEN 
f:N TELEGllAFJ~N. 

Ill. Weg en Werken 

Id. GescbikLmaldng van den wijk Pull_eric. 

Id. Noord-Zuid Verbinding . 

Id. Trekdlensl en materieel . 

Id. Vervoer ' 
Id. Kleed i ngsfonds • 

Id der Telegrafen en Telepboon 

107 

108 

109 

HO 

H1 

H2 

H3 

H4 

Wî 

116 

H7 

118 

Dienst van vervoer langs binnenwaters . . . . . . . . . . . . 1 H9 

Spoorwegen. - Dienst van naasting der vergunde spoorwegen. Aanvulling van den 1 -110 
naastingprljs van den spoorwei van West-Vlaanderen. . . . . . . . . . 

TOTAAL V0Oll IIET M!NlSTERt~: VAN SPOORWEGEN, ZEEWEZEN, PosTER!.IEN EN ! 
ÎEJ,1-:GllAFEN. l 



'fABLEAU _XVII. 

1 208) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (smrs). 

OÉS_IGNATION 

Dt-:S !'EIIVICES ET Dt L'OllJ~T DES DÉl'ENS~S. 

l ,_ . ' 

mNISTÈRE DE LA GUERRE. 

B.ithucnh militaires. 

1'21 1 Gand. - Casernes 11°• -i rt ?i. -- Oonsu'ucüon d'écuries 

-1~ . Id. - Sterre - lnstallalion du 11:1rc divislonualre • 
1 

-J~ 1 -Id. - Saint-Denis. - Construction d'une e rserne du génie (première entreprise}. 

124 1 Audenarde. - !11:lt:'gdendad. - Installation d'un régiment d'artillerie (sauf un 
groupe) .. . . • . . . . . . . . • 

-12-5 1 Saint-Nicolas. - Construction d'une caserne d'infanterle (première emreprlse). 

-126 1 Bruges - Apost<>lines. - Construcuon d'écuries et de dépendances . 

127 1 Id. - Chartreux. - Agrandissements pour y loger un groupe supplémentaire 
d'artillerie. 

-128 1 Ostendé. - Hazegras. - Agrandissements pou,· y loger tout Ic régiment 

1!9 1 Remplacement des planchers en bois de la caserne Saint-Georges, à Anvers, par di·s 
pavements sur voüreleues. . . . . . . . . , 

130 1 lastallauon de l'éclairage électrique à l'hôpital militaire de ~latines 

iai I Placement de grillages aux Ieuètres du bâtiment militaire~-ii du cli\1,ôt de Saiut- 
Bernard . . . . , . . . . . . . . . . . . . , 

-t Sj I Reconstrucuon du d~barcadère du fort de Cruybeke 

133 1 Conslruclion el aménagement de bàtiments pour les ateliers de fabrication de muni 
tions aux forts de Zwyndrechl el de Cruybcke. 

i3i I Réfection des hangars du terre-plein intérieur du rort 1S et :!ménasPnwnt du réduit 
et bàtimenl du frout de tête pour y installer un parc de t!ivisiou d'armée. 

i3:S 1 Travaux demandés par Ic Grand Parc de campagne au réduit et à la caponnière du 
forl 8 

i 36 1 llemlse en étal d'habitabilité de forts. 

137 1 \cqui;ition d'uu terrain pur 11oly:4011c de; p 1at•rn:1i~1·;, à S 1i11t-Bcrnard 

A REl'OIITBH fr. 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

150 000 )) 

200,000 )) 

500,000 " 

~00,000 » 

:t ,000,000 » 

250,000 " 

500,0oó » 

600.000 » 

535,000 » 

15.000 » 

1, 
5,000 )) 

-100,000. » 

2,700,000 » 

""280,000 » 

10,000 )) 

100,000. » 

21MHl ,> 

7,660,41~ » 



{ 209 ) f.Nr fit.ij 

TABEL XVll. - BUITENGEWONE UITGAVEN [veavorc). 

=·· 
Dépenses 
résnltant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
. den oorlog. 

AA:'\WI.IZING 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)►

)) 

" 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)l 

)) 

,, 

mNISTF.RIF: V Al'f OORI.OG. 

Milltalre gebOUlVen. 

r;em - Kazernen ur• 4 en 5. - Houwen van paardenstalteu 

Id. - Sierre - \'estitiing rnn 111!1 divisie-park • . . 

Id. -- Sini~i.>enijs - llouwen van eene kazerne der genie (I• aaunemiug) • 

Aude1Jaerde - ~faet;dendaele. - Vestigiog vao een regiment artillerie (behoudens 
een groep}. 

Sint-Nicolaas - Houwen eener knernc voor infanterie {t0 aanneming) . 

Brugge •- Apostolluen. - llouweu vau paardenstalten en rnu bijgebouwen. 

Id. - Karthuizers - Vergrootini;1:n 0111 cr eee bijkomrmle groep artillerie in te 
kwart leren. 

Oost;:nde. - Bazegras. - Vergroo_tingen om er gansch het regiment iule kwartieren, 

Vervangen der houten bevloeringen van de kazerne Siut-Jorls le Ani werpt.'n, door 
plavelsels op gemetselde geweltjes 

Aanlt>Rgen van electrische verlichting in hel milit:air hospitaal le Mechelen. • . . . 

Plaatsen van trallêu aan de vensters van bN militair ~••bouw .u van hel d(•pot v:111 
Sint-Bernard. 

Heropbouwen van de losplaats v:111 hel forl le Cruybeke . . . . • . . . . • 

Optrekken en inrichting van gebouwen voor de munitiewerkhulzen in de forten van 
Zwijndrechl en van Cruybeke. · 

·uerstellen der loodsen van den binnen-walgang van 't fort !5 en inrichting van bel 
reduil en hel gebouw der lol uiterste ,·errlPdiglng der eerste linie om er een leger- 
divlsiepark te vestigen. • 

Werken aan het rerluil en aan de caponniere van 'I fort 8, aangevnasd door hei 
groot veldpark. 

ln staat van bewoonbaarbeld herstellen van forten . . . 

A:mkoo11 r:111 een terrein tot polsgoon voor cl• pontonniers, tii Slnl-lll'rnarcl. 

ÛVER TE DRAGEN, 
53 

123 

·124 

126 

·127 

128 

129 

130 

·131 

133 

t34 

136 

137 



210 l 

TABLEAU XVH. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (SVITE> 

DÉSIGNATION 

OES ssuvicss ET DE. L'o1m:-r IIES DÊPSNSES. 

Dépenses 
normales 

de 
-1920. 

Normale 
uilg:1re11 

i:an 
19:l0. 

REPORT. . . . fr. 

138 1 Constructions diverses à résulter de 1;1 nouvelle organisation dans le commandement 
des hàtimcnts militaires de Liige, rive gauche. . . . . . . . . . . . • 

·139 1 Constructions dlverscs à résulter de la nouvelle organisation dans le commendement 
des bàl!ments militaires de Liége, rive droite . . . . . . . · . . • . . . 

-140 1 Constructions uouveltes 11 résulter deJa nouvelle organisation dans les places dt! 
Salnt-Trond el de Hasselt. . . . . • - . 

'141 

·147 

Grosses appropriai ions pour une caserne de cavalerie à Spa. 

·142 1 Grosses appropriations pour les Écoli•s des pupilles (IHarnclTe, SalTraenherg) et des 
cadets . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . 

-113 1 Complément des installatlons électriques relevantdu commandement des bàtiments 
militaires de Liège, rive gauche. . . . . . . . . . • . . . . . . . 

-!4/~ 1 Complement des installatlons électriques relev:int~du commandement des bâtiments 
militaires de t.lége, rive droite . . . . . 

' ' 

·115 1 Aviation Qmtallation d'Asch) . . 

146 1 Aménagement d'une buanderie au magasin du couchage de l.iége 

lnstallatton de l'éclairage électrique dans la caserne d'infäntrrie à Kamur 

H8 1 Henforcement des poutres du dortoir n° 6=> de la caserne de l'hôpital à Philippeville 

149 1 Renforcement des poutres et reuouvellementdu 111,tncher de l'aucieune infirmerie de 
la vieille caserne de Mariembourg . . . . • . . . • . . . • 

J;:iO I Achèvement de la deuxième entreprise pour 1~ construction du nouvel hôpital mili- 
taire, à Namur . . . • . 

HH ! Achèvement de la troisième entreprise pour la construction du nouvel hôplt.al mili- 
taire, à Namur . . . • . . . . . . • . 

·Hl~ 1 Bloë tirs usines et cuisines du nouvel bôpilal militaire, à Namur. . . . . . 

ms I Terrassements, bàtiment principal, chapelle, latrines, magasins, installations intè 
rleures, etc., du nouvel hôpital militaire, à Namur . . . . . . . . . 

1M I Travaux de construction d'une nouvelle'caseme du génie (première entreprise) el de 
dépendances du polygùne du génie, à Namur . . . • . . • . . . . . 

,\ REPOIITl:-:R, • • • fr. 

7,660,4'15 » 

500,000 )) 

:;ol),000 )) 

750,000 » 

r>00,ooo » 

400,000' ,~ 

.ro,ooo » 

80,000 )) 

·J ,000,000 )) 

25,000 » 

36,000 » 

·152,000 » 

37,200 >) 

1,000,000 » 

1,050.000 " 

. 160000 » 

1,000,000 » 

i,000,000 » 

15,890,6Hi " 
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TAB~L XVII. BUITENGl~WONli: lJITGAVEN (venror,s) . 

. --·- . -- ~----. -· -- 

Dépenses 
résnltanl 

de in 
guerre. 

Uitgaven 
voortv loeiende 

uit 
den oorlog. 

VAN Dr•: DIENSTF:N EN VAN Hl<:T VOOI\Wrnl' DER UITGAVEN. 

J) 

)) 

" 

)1 

)] 

Jl 

)) 

)) 

)) 

J) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

OVERDRACHT. 

V1>r,cbillende bouwwerken waartoe de nieuwe inrichtiug van het commando drr 
militaire gebouwen van Luik, linkeroever, :i:inleiding zal geYen 

. 
Vrrschillende bouwwerken waartoe de nieuwe inrichting .. van he, commando der 
n,ililairc gehouwen van Luik, rechteroever, aanleiding zal i;evcn . 

Nieuwe bouwwerken waartoe de nieuwe inrieh1i11g in de pl~;itsen· van Sint-Truiden 
en van Hasselt, ~anleiding z~I geven. · 

Gr(lote werken tot geschik1maken cener cavalerte-kazernejjc Sp:1 

·13!) 

·140 

14·1 

Groote werken lot geschlatmaken voor de Pupillenscholen (Marneffe, Saffracnberg) 1 142 
en voor de l(adellenschool. 

Volmakin11; der electrischc inricl11iogc11 wc!kc afhankeli!k 1.ijn van hel commando 1 143 
der militaire s-chouwcn van Luik, liukeroevrr. 

Volmaking der electrische inrichtingeu wt>lkc afhankelijk zijn van hel commando 1 -144 
del' militaire gebouwen van Luik, rechteroever. 

Luchtvaart (inrichting van Asch} . 145 

lnrichtins van eene wasscberl] in ·1 Magazijn van 't beddegoed te Luik . 1 ·146 

Aanleggen der electrische vcrllchttng in de kazerne der infanterie ie Namen 1 -147 

versterken der balken van de siaupzaal nr .. m.i der kazerne van 'l Hospitaal le 1 ·148 
Philippeville 

Versterken der balken en hernieuwing van den planken vloer der gewezen zieken- 1 H9 
za~l der oude kazerne te Mariembourg. 

Voltrekken der tweede aauuemiug lot opbouw vin hel nieuw mili1air Hospitaal Ic 1 ·1.'l0 
Namen. 

Vollrekkeu der derde aanneming Lot opbouw van hel nieuw militair Hospitaal te I HH 
Namen 

)) 

)) 

)) 

Blok der fabrieken en keukens van hel nieuw mllitalr Hospitaal te Namen 

Aardwerken, hoofdgebouw, kapel, gemakken, magazijneu, iuweudige i1irîcb1ingeo, 
enz., van hel nieuw militair llospltaal te Namen. 

Werken Col opbouw eener nieuwe kazerne voor de Geuie (eerste a:111ne111i11gJ en van 
lJijgeboiiwen van den polygoon der Genie te Namen, 

·153 

ÜVER TE DRAGEN. 

54 

154 



TABLEAU XVII. 

( 21t ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAl(lES (surru'. · 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉl'E!SSES: 

- -,- --- -- - - ----,- 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 
- 

Normale 
u i tg a ve n 

van 
19î0. 

rn,; 

156 

·158 

REPORT. • • . fr. 1 , 15,890,615 » 

Construction à l'ex-citadelle de Namur d'un bâtiment cellulaire en remplacement de 
celui qui existait en HlU et qui a été transformé en logement par l'ennemi et 
reconstruction d'un bàtiment pour un ménage de sous-officier, de trois magasins 
de tonite, de la clóLure_,,,et~des canalisatious ,le ces magasins, détruits par l'ennemi. 

Caserne d'artülerfe à construire à Arlon. 

Construction d'une écurie et de latrines a la càserne d'Infauteric à Ath 

Construction à Atb d'une caserne pour un ou deux bataillons ;l'infanterie, en vue 
rie lanouvelle répartition des garnisons(!•• entreprise) 

-1:i9 1 Transformation du local n° IM de la caserne d'infuntertc à Charleroi en pavillon de 
latrines pour sous-officiers. lnstallations de chausses d'aisance avec siège inviola 
ble et chasses d'eau automatiques dans ce, latrines et construction d'un pavillon 
de latrines pour soldats dans le jardin du hätlment des mariés 

160 1 Transformation des latrines du bloc n° t de la caserne de cavalerie de Charleroi 

·I 6L I Insla lia lion de l'éclairage étcct rique dans les casernes d'infanterie et de cavalerie à 
Charleroi . · 

16~ 1 Constructlon du gros œuvre d'un bloc de bataillon dans la caserne d'infanterie à 
Charleroi (1 •• eut reprise). 

163 1 Travaux de construction à l'hôpital militaire de Mons .... 
164 1 Construct Ion d'une caserne pour deux balle ries d'artillerie à Mons (l •• entreprise) . 

·16~ 1 Coustruction d'un second él3Ke au-dessus <lu bloc 30 de la caserne de la Citadelle à , , 
Tournai el remplacement des planchers existant dans ces blocs par des pavements 
en carreaux céramiques ·. 

166 1 Achèvement du bâtiment des mess et cuisines à la caserne Saint-Jean à Tournai. 

l~7 I Constructions diverses à Bruxelles (Tervueren el écuries à Etterbeek) 

168 Aviation (installations de Haeren cl de Schaffen) 

169 1 Construction d'un nouveau magasin à fourragea à Mons 

170 1 Construclio11 d'un étage)u-dessus des magasins à cou vertures el à couchettes du 
magasin régional du couchage à hfl)!lS • • • • • . . • - • , 

171 1 Achèvement des agrandissements de l'hôpital militaire dil camp de Beverloo 

A llEl'ORTER. 'fr. 

50,000 » 

_ö00,000 » 

58,000 » 

500,000' » 

70,000 ,, 

15;000 » 

18,000 » 

1,000,000 • 

W0,000 » 

1,000,000 , 1) 

300,000 )) 

9Q,OOO ,i 

1,000,000 " 

2,000,000 " 
-- 

1,12/:i,OOO » 

168.000 " 

500,000 )) 
,, 
- 

2~,034,615 » 
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TABEL XVII. BUITENGEWONE UITGAVEN . vruvor.c]. 

Dépenses 
ré~ullanl 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeir-nde 

uil 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN Dt: tm;ê'i'iH:N EN VAN Htî VOOIIWEfU' OErt Ul'l'GAVEN. 

)) 

,, 

" 

OVERDRACHT. 

Opbouw aan de geweien cit;ulel ie :Samen van een cellengebouw ter vervanging van dil 
he1welk in l!IU bestond en cloor den vij:tn1I in woonst w_erd veranderd, en herop 
rlcbten T,rn een gebouw voor een men~ge \'311 ouder-oülcier., van drij teniet 
magazijntn, \'311 het afslultsel dezer magazijnen en aanleggen der W3terleitlingc11, 
dit 'alles doorden vij3nd verniehl , 

,. 
Artillerie-kazerne te aerlen te bouwen 

Houwen van een l'a:1r1lens1:il en van gemakk1•11 in de kazerne d1•r infanterie te Alh 

" 
Bouwen te Ath eener kazerne mor ilfn of twee hatnljons infanterie, met hel oog op 

: ile nieuwe iudedin~ der r,arnizoenen (I • aanneming). 

1 

» 

Veranderio~ van hel lokaal 11~ l8.i tier kazerne cler infanterie re Churlerol in gemak 
ken-paviljoen voor umh•r-oilicicrcn. ,\anl,·1:gc11 van gemnkbutzen 111\'I van rolletjes 
eoorziene dlliog('n en zelfwerkende' wnterdriivingstoestetlen in de:1,e gemakken, 
en opbouw van een r,e111:1kkr11-p:1vilj•ll'11 voor suhluren in den hof van het ffl'houw 
der gehuwill"n. 

" 

156 

)) 

Ver:uul,•rint: tlrr gr111:ikk1•n van hlok n' 1 van d~ kaz erm- der cnvalerie 11, Cl1arleroi 

,\ankgr,en der elrctrischc wrlichli11g in 1h: kazernen der i11f:mlcrîe rn ,Ier cav:ilcriP 
ie Charlnol. 

Opbouw van hei hnoütwerk ,·.111 t!C'II hata!j,,nshl11k in cle knnnc der iufanlvrie te 
Charleroi d< aannemirun. 

üonwwerken aan hr-t militair hospitaal 11• ltergeu 

,, ! Bo11WPl1 l'rner kazerne mor twee hallrrijrn artlltcrlo te llel'[;cn !I•· aanneming}. 
j - 

j Oprichten val) een twee.ie verdiep boven blok :;o van de kazerne der cilaclel le 
lloornijk en vervangen der in deze hlokke11 hesta:m1fc houten vloeren door plavei- 

" sels met ceramieke ,lorrlegt>I~. 

)) 

" 
)) 

\'ollrekken van het gebouw der mess lokalen en keukens in de Sint-Jam kazerne te 
Doornijk. 

VerschillemJr bouwwei ken le Brussel (Tervueren en paardenstallen le Etterbeek; 

Luchtvaart (inriehtingen van If arren en Schaffcni 

! Bouwen van een nieuw voedermagazijn le Bergen 

Opbouw van een verdiep hoven de dekens- en heddenrnagazijnen van hel gcwestrlijk 
mag:izljo van 'l beddcgoed te Bergen, 

Voltrekken der vergrootingen van hel 111ili1air hospitaal van 't kami, van Ileverloo 

HiO 

rn, 

1 J(i':! 

L- 
1 

ffü 

.i64 

iss 

166 

Hi7 

)) 

168 

169 

170 

rn 

0nm n; ORAGES. 
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TABL~:AU XVII. DEPENSES EXTRAOUOINAIRES (surrs]. 
~-,~ - es z. X . ~*· - i.LZZXU •as.:z: .. -"" 

,,, ,., 
·;::; 
:.. --- 

DÉSIGNATION 

DES :-ERVICES ET DE L.O&Jl-:T DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
111tgaven 

van 
-19i0. 

~ 
REPORT. _,..,, •. fr. 

172 ! Achèvement du château d'eau <lu camp 1li> Befrrlop. 

173 1 Achèvement de Ja centrale tlec1ri11ue du camp tic llevf!loo 

174 1 Achèvement du réseau des voies normales et des voles Dec:111,ville :iu. camp de 
Beverloo . . . . . • . . . . • . . . • . , . • . 

1.75 1 Acbè.ement!dcs travaux de terrassement du camp de Brverloo 

·176 1 Acbè\·ement du mess n du c:unp de lleverloo . . . . • . 

177 1 Acbèn:menl <lu placemeut des paratonnerres :m camp de Beverloö 

178 1 Acbèvemr.nl dil pavement ties écuries du camp de Béverloo • 

179 1 Achèvement du ch:mff:lge crntr31 des mess du i:am11 de Béverloo 

·180 1 Construction de cuisines pom· la troupe au camp~de Béverloo 

181 1 llistrihulion d'eau du camp de Bèverloo (i'" entreprise) . 

182 Construction d'un bassin de natation 3U eamp de Béverloo 

18:J I Construetiou de lavoirs pour la troupe au camp de Béverloo. 

·184 1 Construction de pavillons pour otïlelers mariés au camp tir Béverloo • 

185 

186 

187 

·188 

·189 

Acbèvement des I ravaux de construction d'un bloc de casernement peur deux batteries 
d'artillerie de campagne d'instruction el deux pavillons de latrines au camp de 
Brassebaet 

Achèvement des travaux de construction d'un bàtiment principal el de deux pavillons 
ile latrines an camp de Brasschaet. . . . . . . . . . . . . . . 

Achèvement des travaux de construction d'un bloc tie casernement pour une batterie 
d'artillerie de forteresse d'iustrnction et d'un bâtiment de dépendances an camp de 
Drasschaet. , • 

Achèvement des travaux de construction de cieux écuries pour chevaux de troupe au 
camp de Brasschaet , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Acbévemenl ues travaux de construction de huit 11avillons pour olllciers mariés au 
camp de Brasschaet . • . . . . . . • . . . . . 

·190 1 Installation du dt!1,ót de remon1r à Brasschaat . . . . • . . . . 

A Rl!P0RTElt. • • fr. 

;"• 

25,03461:'i ,, 

205,000 » 

2~0,000 Il 

-1.000,000 · » 

120,000 » 

75,000 )) 

')!;i,000 » 

50,000 » 

t 
900,000 » 

900,000 » 

1,000,000 » 

350,000 » 

•f00,000 . Îl - 

500,000 » 

350,000 Il 

630,000 » 

300,000 » 

180,000.,. 

~00.000 » 

138.000 )) 

32,307,61!) » 
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TABEL X\' ll. - BUlTRi'\GEWONE UITGAVEN \ \'EllhLG,. 

llépen:--<•~ 
résulLanL 

de la 
gucl'l·c. 
- 

Uitgaven 
voortv loeiende 

uit 
den ooriog. •. ' 1 

)) 

)) 

)) 

)) 

• 
)) 

)} 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

AANWIJZING 

VAN DE DlE,'bTl•:N Mi VA:-i til,;] vuouwm» DEIi Ul'FGAVSN. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

· Vo.ltrekken van den watertoren van 'l kamp van Bevertoo 

>) 

ÛVERORACUT. 

Yoltrekkeu der electriciteit-centrale vau '1 kamp van Bl'v('rloo • 

Voltrekken van het gewoou spoornet en der Decauvllle-sporen in het kamp van 
Beverlco. 

Yoltrekken der aardwerken van 't kamp vau Beverloo 

Voltn•kken van het messlokaal 8 van 't kamp van flcverloo 

Yoltrekken van hel aanleggen der bliksemafleiders in '1 kamp vau lleverloo 

Voltrekken van 't plaveisel uer paardenstallen van 't kamp van llevel'loo . 

Voltrekkeu der· dampverwarmingsirutchüng der messlokalen van '1 kamp vau 
Reverloo 

Bouwen van keukens voor dP11 troep in '1 kamp van Beverloo 

Waterlevering van 't kamp v:111 Beverloo (l6 aanneming) 

Aanleggen eeuer zwemplaats in 't kamp van Beverloo 

Oprichten vau waschplaatseu voor den troep in '1 kainp vau llevcrloo. 

Bouwen van paviljoenen voor gehuwde ofûcieren 

/, 

Vestiginr, voor het rcmonte-depèt, li' Brassehaet. 

ÛVEH TE DRAGRS, 

17~ 

173 

174 

175 

·176 

178 

·179 

·lllO 

181 

181 

183 

184 

Voltrekken der bouwwerken van eenen karzerneerlngsblok voor twee batterijen 1 ·185 
onderrichtingsveldartlllerie !'n twee gemakken-paviljoenen in 't kamp van Bras 
schaet, 

Voltrekken der in aanbouw zijnde werken van een hoofdgebouw en van twee gemak- 1 186 
keu-paviljoenen in 't kamp van Brasschaet. 

Voltrekken der werken tot opbouw van een kazerueeringsblok voor eene batterij 1 ·187 
onderricbtingsvesungartllterie en van eenen hlok hijgcbouwen in 'I kamp ,an 
Brasscbaet 

Voltrekken der werken tot opbouw van twee stallen voortroepenpaardon in 't kamp 1 188 
van Brasschaet. 

\loltl'ekken der werken tot opbouw van acht paviljoenen mor gehuwde oûicieren in 1 -189 
'l kamp van Brasschaet, 

190 



TABLEAU X VIL 

( t-rn ) 

D8PENSES EXTRAORDi~AIR.ES (SUITE). 

OÉSIGNATrûN 

DES SERVICES ET DE-, i.'onner DES OÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
-1920. 

Normale 
uitgaven 

van 
19:10, 

llEPORT. , fr. 
19f I Achèvement des travaux de constructton d'u11 magasin 11 fourrages au camp de 

Brasschaet .. 

192 1 Construction d'une buanderie au camp de Bevcrloo , 

Dlvers. 

rn::1 1 Télègraphie sans lil, nouvelle lnstallation . 

-1\H I Direction cle la télég..aphic militaire, nouvelle installation. 

-195 1 Direction du charroi automobile, nouvelle installatlou 

·196 1 'I'rausfert du service des évacuations de La Panne dans une usine à aequérir clans la 
Flandre Occidentale. . . ·. . . . 

Hl7 1 Acqulsltion d'une:fohdque de chaussures 

H)8 1 Outillage sclr-ntlflque de l'licolc militaire (Hèédlllcution dl·~ Musées et lahoratolres) 

Aclnll ntstratton çen traie. 

·J9H I Traitements et indemnités du personnel civil. 
200 1 Indemnités au personnel permanent de l'Administrntlnn centrale pour uavaux sup 

plémentaires . 

201 1 Indemnités aux sous-oûlciers et soldats détachés au Miulstère tl~ la Ouerre 

'10'2 j Matèl'iel , 

203 1 Institut cartographique militaire. - Matériel el acquisitions 

Uô1litau1 et phnrmaeles mllltalres. 

:!01~ 1 Nourrlture et habillement des malades; entretien des hôpitaux; srrvice, médico-chl 
rurgical cl pharmaceutique . 

Armement, charro] et haruaehement ile l'armée. 

20il I T1'aite111e111s, salaires ri indemnités du personnel civil appointé et salarié; indemnltés 
spéciales du personnel militaire des établissements d'artillerie et parcs. • . . . 

'106 1 Approvisionnr.menls de toute nature et frais généraux des établissements d'artillerie 
el. parcs, . . : . . . • : . . . . . . . . . . • . . . . . . 

3'.!,307,&15 )) 

173,000 " 

300,000 » 

·1,500,000 » 

l ,ti00,000 » 

2,000,000 )) 

150,000 )) 

;-\00,000 » 

700,000 )) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

A 1\EPORTKR. • fr, 

)) 

)) 

39,130,611, ,, 
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TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVE~ (VERYOLG). 

népen:;es 
résultant 

de ia 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

UN DE DIENSTEN EN VAN HET VOOllWllRP DER UITGAVEN. 

J) 

" 
)) 

" 

» 

1) 

» 

3,161,000 » 

·100,000 ,. 

228,400 )) 

140,000 » 

i4,29t,450 )) 

8,002,HOO ,, 

6,642,000 ,. 

OVERDRACHT. 

VÓltrekk~n der werken lol opbouw van een voedermagazijn in 't kamp van I i9f 
Brasschaer. 

Opbouw eener wasscherij in 't kamp van Bevcrloo • . . 1 i92 

Allerlei. 

Draadlooie telegrafle, nieuw gebouw. 

Bestuur der militaire teh•grafic, nieuw f?'houw 

Bestuur van den aurotrein, nieuw gebouw . 

193 

:1.94 

1.9ö 

Overbrengen van den wègruirningsdienst van Dr Panne naar eene in West•Vlaaoderen 1 196 
aan te koopen fabriek. 

Aankoop van eene schoenfabriek • . . • . . . . . • . . . . . . . • 1 :1.97 

Wetenschappelijke benoodigdheden der ~lilil~ireScliool (wederoprichten der museums 1 198 
e11 laboratorlurns). 

ltllddenhcheer. 

Jaarwedden P.n vergoedingen van hel burgerlijk personneel . . . . . . . 1 199 

Vergoedingen aan het bestendig personneel van hel hoofdbeheer· voor bijwerk I j()() 

Vergoedingen aan de onderofficieren en soldaten werkzaam hij het llepartement van 1 20f 
Oorlog. 

80,000 ,, 1 ~lilitair landkaart-instituut. - Materieel en a:mkoopen. ·•. 
!203 

;1111talre hospitalen en- apotheken. 

Voeding en kleeding der zieken; onderhoud der bospitalen ; genees- beel- en artsenij- 1 'lOl 
kundige diensten. 

Wapening, trein en paardentuig van het leger. 

Jaarwedden, dagloonen en vergoedingen van het burgPrlijk personeel in wPdrle en 1 201> 
loon lwL~ald; hij1.0ndrre vergoedingen van hel militair personeel der artillerie ln 
richtingen en parken. 

Bevoorradingen Tan allen aard en algemeene onkostén der artillerie inrichtingen en 1 206 
parken. · 

3!,6~!S.750 ,, ! Ovan TE bRA(:EN 

i 
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TABLEAU XVII. 

( 2t8 ) 

DÉPENSES EXTRAORDlNAIRES (smTE\. . . 

DÉSIGNATION 

DES SERVlCES KT Di' L'OIUE'f DKS DÉPENSli:S, 

Dépenses 
normales 

de 
!920. 

Normale 
ui tg a-ven 

van 
19:20. 

REPORT. . fr. 

Bâtfments militaires etJservlces techniques du génie. 

:!Oï I Services des bâtimems militaires. - Personnel 

200 

'!tO I Senices tecbniques du génie. - Approvisionnements de toute nature et frais 
généraux . . . • . . . . . . . . . • . . . . . 

2H 

216 

Services des bàtiments militaires. - Bâtiments 

Senices techniques du génie. - Personnel 

Nourriture des trou11e11, fourrages et autres prestations. 

• 1 Transports, combustibles, l!SS~nces . 

Pensions et ~ecours. - Subsides. 

:! 12 1 Pensions et secours. - Subsides (y compris les premiers termes des rentes d~ chevrons 
ayant pris cours en 1 :>20 ou antérieurement au premier janvier de la même année). . 

213 1 Œuvre nationale des in-ulides de guerre . . . . . • . • 

Dépenses dlnrses et dépenses Imprévues. 

214 1 Dépenses relatives à l'entretien des prisonniers de gnerre russes libérés. 

2fö I Dépenses des commissions de récupératlon 

Services de la sùreté militaire maintenue à l'armée d'occupation 

Service des sépultures militaires • 

218 1 llivers el imprévu~. 

Services divers. 

~19 1 Frais des Commissions Centrale el d'Arrondlssement Judiciaire pour la reconstltu 
tien du foyer du militaire démobilisé . . . . . . . . • . • 

2:!0 1 Aide à la restauration du foyer du combattant. 

22i I Alde et protection aux familles d'officiers, sous-officiers, soldats el gendarmes 
rengagés • • . • . • . • • . . • . • . • . . •, 

ÎOT Al, POUR LE M1NlST~RE DE L.l GUERRK. • , • fr, 

39,130,6iä » 

)) 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)). 

)) 

)) 

)) 

30,ll50,6Hi » 
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TABEL!XVII. BUITENGEWONE UITGAVEN (n:&VOLG). 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWKRI' OIR UITGAVSII, 

32,6.fä,750 ,, 

21:i0,000 » 

19,7116,000 )) 

288,:l00 » 

4,001,ïOO » 

U,705,000 » 

1 üö,9ii ,HOO » 

l ,:.i00,000 " 

821,200 )) 

Il ,787,000 ,, 

!l00,000 » 

i ,800,000 )) 

60,000 » 

!,000,000 )) 

ti0,000,000 "· 

12,000,000 )) . 

OVERDRACHT. 

ltlllltaire gebouwen en tecltnl&tbe dlenslen der genie. 

Diensten der militalre &ebo~we11. - Personeel . 

onkosten. 

Id. 

Technische diensten der genie. - Personeel 

Id. 

Voeding der troepen, , oeder en andere ·.-erst,...ekklngen. 

Vervoer, brandstoffen, benzine. 

l'ensloeoen en bulpgeldeo. - Toelasen. 

Pensloenen PD bulp&PldPn. -Toelagen (erinllf'grfpcn de t>erstP termen der rhPtrons• 
renten, welke aanvang namen in IO:!O ohóór eersten Januari van betzclfile jaar). 

Nationaal werk der oorlo&,iovafülen 

Verschillende uitgaven en onvoorziene uilgaven. 

Uitgaven betreffende het onderhoud der vrijgestelde Russische krijgsge,·angenen 

Ui1gaven der Commissies tot teru&verkrijging 

Diensten der militaire wiligbeid in stand gehouden bij hel bczeuingsteger 

Dienst der militaire ltrar~tl'den. 

• Allerlei en onvoorziene uitgaven 

Gebou•en • 

Bevoorradingen ran allen aard en algemeerir 1 210 

verscuttlenne dtenaten. 

Onk0$lt'n der hoofd- en rPchtl'rlijkP arrondissements Commissies 101 heropbouw der 1 ~19 
haardstede van den i;~demob11iSl!erde11 soldaat. 

Hulp lol herstel der haardstede van den slrijdl'r . 

Hulp 1'11 bescherming aan de familie~ van offic!Prl'n, onrlPro!f.ciertu, soldat,n en 
gendarmen welke opnieuw vr1J\éillig dienst senomeo hebben. 

TOTAAi, VOOR HE'f MINISTERIE VAN OORLOG. 

56 

20; 

208 

213 

21:'; 

217 

218 

:HO 
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TABLEAU XVII. - DÉPENSES EXTRAOUDINAIRES (surre]. 

DÉSIGNATION' 

LIES SE[tVICES KT ,llE L'OBJET DES DÉPBNSBS, 

:J 
1 

Dépenses 
normales 

de :.- . i9!0. 
- 

l'iorrnale 
uilg:tYCO 

van 
19:!0. 

1 ---' 
ltllNISTÈRE DES FINANCES. 

2!!2 1 Acquisirloo, aménagemenr, construction et ameublement de locaux ,,ourle SPrvice de 
la conservation des hypothèques et autres services du Département des floauœs • 

223 1 Appropriation des terrains provenant du démantèlement des places fortes 

224 

225 

2!6 

233 

\ 
Acquisitions d'immeubles desrinès à :1grandir_ le dnmafne forrstier Pl à étendre ou à 

régulariser les limites des propriétés de l'E1a1, notamment des dunes domanlates. 

Construction et acquisition de maisons pour les agents de la douane aux rronuëres . 
l 

Réarmement du corps de la douane . . . . . • . . . . . . • • . ·, 

!27 1 Avance~•à raire au Trésor colonial pour les dépenses concernant la gul'rrr en Afrique 
et l'occupauon militaire et adminlsrraiive des territoires dont ta ~estion est conüée 
à la Belgique . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . · . • 

228 1 Avance du Trésor lwlr,e pour couvrir les dépenses d'occupation el d'adminislration • 
des territoires d11 Ruanda et .tie l'Urundi. . • . • • • • • • • • • • 

Administration des territoires réunis à Ja Belgique. 

{ 
a) Traitement du Haut Commissaire royal 

229 
b) Frais de représentation . . . • • 

230 1 Traitement des fonctionnaires, employés el gens dl'. service belees attachés a l'Admi 
nistration du Haut Commissariat. • . . . . . . . . • . . . . 

23! 1 Indemnités de déplacement t>l de séjour du Haut Commissaire et des fonctionnaires 
et employés de son Administration . 

~32 1 fi-ais de bureau, éclairage, chauffage et entretien des locaux, bibliothèque, entretien 
des voitures automobiles . • • • • . . • . . . . • • • • • 

Indemnités de déplacement aux membres du Conseil supérieur. 

234 1 Acqui•flion et aménagement d'immeubles pour les bureaux el le logement des ~gents 
du llaut Comrnissaelat 

235 1 Dépenses imprévues. 

ÎOTM, -J>OUI\ LE AhNISTi:RE DES FlliANCES • . , fr. 

1,000,000 " 

!00,000 » 

/ 

500,000 » 

i,500,000 » 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

n 

)) 

))' 

,------ 
-1,~00.000 » 
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TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (1'nvoLG). 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 

Uitgaven 
voortvlocieude 

uil 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN asr VOORWeRP DER UITGAVEN. 

)) 

)) 

)) 

)) 

350,000 )) 

12,000,000 n 

1,500,000 » 

25,000 " 
25,000 » 

·170,000 )) 

120,00D » 

44,000 » 

36,000 » 

l/'i0,000 · » 

60,000 » 

14,480,0ÓO )> 

-1'1INISTEfiIE VAN 'FINANCii-:N. 

Aankoop, inrichting, aanbouw en meublleerlng Yan lokalen voor den dienst van de 
bewaring der !Jypotbeken en andere diensten van het Departement van Financiën. 

Geschiktmaking van gronden voortkomende van de ontmantellng' van versterkte 
plaatsen. 

Aankoop van onroerende göederen bestemd tot vergrooting van het bosclidomelo en 
tot uitbrt>idiug en reg •. 1ma1iginaking van de grenzen der Staatseigendommen, 
namelijk der clomeinduinen. • 

Opbouwen en aankoop van huizen voor de agenten van bel tolwezen aan de grenzen, 

Hcrwapennlug van het tolkorps 

Yocrschouen te verstrekken aan rie Koloniale Schatkist voorde uit~a,•en betreffende 
den oorlog in Afrika en de militaire en bestùurhjke bezeulng der grondgt>bleden 
waarvan het beheer aan België is toevertrouwd. 

Voorschot van de Belgische Schatkist om de uitgaven vau hezettlng en beheer der 
grondgebieden Ruanda en Urundi te dekken, 

Bestuur van de gronagebleden afgestaan aan België. 

a) Jaarwedde van .deu Beogen Koninklijken Commissaris , 

b) Kosten van vertoon. . . . . . . . ! 

223 

224 

22ti 

Verplaatsinp;kosten der leden van den Hongeren Raad. 

Aankoop en gesohiktmaklng van gebouwen voor de bureelen en de woningen der 
agenten mu het Hoog Commissariaat. 

Onvoorziene uitgaven. 

ÎOTAAI, VOOR IIF.T MINISTEIIIE VAN FINANCIËN. 

226 

227 

2:!8 

' 1 2'i9 . ) 

Jaarwedden van de belgische ambtenaars, beambten en bedienden aan hel beheer l 230 
van het !loog Commissariaat gehecht. ' 

Yerplaatsing- en verblijfkosten van den Hoogen Commissaris en van de beambten en .1 t3t 
bedienden van zljn beheer. 

Bureelkosten, verlichting, verwarming en onderhoud der lokalen, bibliotheek, onder- 1 232 
houd der automobielen. 

- 1 

U3 

234 

235 



( ,222 ) 

TAilLEAU·XVII. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (su1n). 
UIISX. t--* ~•- :X--· a.-ms --•- 

DÉSIGNATION 

DES :;ERVICES sr DE L'o,mh· DES DÉPENSES. 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

Administration centrale. 

236 1 Traitements el indemnités des fonctionuaires, employés et gens de service. Eludes 
· et missions. . . . • . . . . . . . . . . • • . . . . . . • . 

131 1 Frais de roule, de séjour el de dèplaeement 

'!38 Malériel 

2;39 1 Subsides a; l'OEu v re nationale ùes orphelins de guerre . 

-141 

MINISTERE Dl:S ,Ali'FAIRES ÉCONOMIQUES. 

• • , I , " 
Comité d'Etudes Economiques Italo-üelge, délégations du lUlnh,tère des 
AIJ'alres Economiques et autres organtsmes de l'espèce 11111 seratent 
créés à l'étranger .. 

'. 
Traitements et indemnités du personnel el des membres du Comité d'Etudes écono- 

miques lrnlo-BPlgE'. Indemnités el frais de repré$entatiou des délégués du llfiuistère . 
des i\lfairPs économiques, Traitements et indemnités du personnel des organismes ' 
qui seraient créés à l'étranger . • . . ~ • .. 

Frais de route, de séjour et de déplacement 
, - ' 

Matériel ; fournitures de bureau, imprimés, journaux, ach~l el eutretîen de mobilier, 
nettoyage des locaux, chauffage el éclairage, location d'immeubles, etc. . . . . 

Commission des Réparations. 

'.!431 'Traitements et indemnités du personnel . 
'.!44 Frais de route, ùc séjour el de déplacement du personnel •'e Bruxelles et de Paris. 

Missions à confier à des personnes étrangères au Département . 

~451 Matériel . 

':246 Avances dont la régularisauon n•~ pb être effectuée 

DOMMAGES DE GUERRE. 

Cours et tribunaux. - Conseil supérteur. - Commission des avances. 

!47 1 Traitements c1 indemnités du personnel, - Travaux d'écritures 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

, 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

/l 

!48 \ lmlemoités dr voyq1œ et M ~tljour du personnel. re1011s de présence. ~·rais dr vara 
lion, de roule N de séjour des lnsnecteurs de I'Enreglstrement et des Domaines 
chargés du contrôle des commissariats de l'Etat 

(Les m~sis1i-.1ts qui fout partie du Conseil supérieur des Dommages de guerre ou 
d~ la Commission des avances seront iudemmsès au même litre que les autres 
membres) 

A IIEPOl\'L'IŒ . • . • fr. 

)) 

)) 
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TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (veavoio). 
, 

Dépenses 
résultant 

de la 
guerre. 
- 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

1 - 
1 
1 

3,4ï0,000 » 

• 
70,000 » 

404000.,, 

!600,000 » 

AANWI.IZING 

VAN Df. l>lf.:S-<n::-; f.N VAN'tiF,T VOORWfRP OER UITGWKN. 

ii3,000 )) 

30,000 » 

60,000 )) 

1.!50,000 }) 

50,000 » 

30,000 » 

18~,000 » 

i!S,689,600 » 

MINl8TEnJE VAN STAATDUISO0UDKUNDIGE ZAKEN. 

Mlddenbebeer. 

Jaarwedden en vergcedingen der ambtenaren, beambten en dienstlieden. Studiën en 
z:endiogen. 

Reis-, vertilijt- en rerplaatsingskosten. 

Materieel. 

Toelagen aan hel Nationaal Werk voor Oörlogsweezen , 

ltallaan11cb-Del,rl11ch Komltelt "t'Onr Ecnnomlscbe Stu<llën, afvaardigingen 
van het ~Jlnlllterle wan Slaatbulshoudkuo1llKe Zaken en andere soort 
ttelljke organismen. 

Jaarwedden en ,·ergoedinicen ran het personeel en van de leden van het ltaliaansch 
Btlgisch Komlleir ,·oor Economische S1Udië11. - Yergol'dinJlrn en kosten van ver 
toon \'3n de :ifgl'vaardi~den van hel ~linisterie van StaatbuishoudkuocJige Zakl'n, 
Jaarwedden en vergoedin1ttn vau het personeel der organismen welke in het bui 
tenland zouden ingericht worden. 

Beis-, verblîjf- eo verplaatsingskosten • _. 

MaterieeJ: Ka11toorbehoef1en, drukwerk, dagbladen, aankoop en onderhoud van meu 
beten, schoonmaken van lokalen, verwarming en verlichting, buur ,an gebou 
wen, enz , 

KommlHte voor berstel. 

Jaarwedden en vergoedingen van bel personeel 

Reis-,' verblijf- en verplaatsingssosten van het personeel vau Brussel en no Parijs. 
Opdrachten aan personen, niet beboorende lol het Departement. 

Materieel 

Voorschotten waar-r:m de regeling niet is kunnen gedaan worden 

OORLOGSSCHADE, 

236 

•:m 
238 

239 

240 

241 

243. 

244 

Hoven en rechtbanken. - Doo11ere raad. - Voorscbotl~n-eommls11le. 

4,990,000 » 1 Jaarwedden en vergoedingen van hel personeel. Schrijfwerk. . . .. . . . . • 1 247 

Reis- en verhlijrv,rgoeding!'o ran bet personeel. Zilpenningen. Vacatie-, reis- en ver- 1 · 248 
hlijfko~tl'n van de opzieners van registratie en domeinen belast met hel toezlcht 

!,~.600 » j over de staa1skommissaria1en. 
(De magistraten diP derl uitmaken vanden hoogeren raad voor oorlogsschade 

or van de voorschonen-commlssle zull.-o vergoed worden uil denzeltden boorde 
als de overige leden). 



TABLEAU XVII. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (su1T1,). 

DÉSIGNATION 

DES SBRVICBS ET DE !.'OBJET DES DÉPENSES. 
' 

l\tl'OR'f. . . . fr. 

249 1 Ma1ériel 

250 1 Frais de justice, y compris les honoraires tt les lndeninilé.~ de déplacement• des 
experts agissant à l'intervention des commissaires de l'État ou a celle du service 
des Constals et erperuses. Frais de 'déplacement des sinistrés. • • • . . . 

'!51 1 Indemnités allouées aur ayants-droit pour dommages de guerre et avances à faire 
à la FMération des cooperauves sur ces indemnités. Allocations accordées aux vic 
times civiles de la guerre. (Credit no,- lim1tali{) .' . . • • . . . • • . . 

2.52 1 Sub,entioo à la Fédéra lion des coopératires pour couwrir ses frais d'installallon et de 
gestion, ainsi que les frais de gestion des coopêrattves tocetes • . • 

':l53 1 Offlct de ,êri6cation et de compensation 
\ 

ÎOTAL POUR l,S MINISTÈRE UES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. • • . fr • 

.RÉCA..PITULA.TIOI'(. 

Dette publique . 

Dotations • . 

Ministère de la _Justice . 

Id. des A traires Étrangères . . 
Id. de l'Intérieur 

Id. des Science!' ~t Ar •~ • . . 

ld. de l' Agriculture 

Id. des Travaux publics 

Id. de l'industrie, du Travail el du Rnitaillemcol . 

Id. des Chemins de Ier, Marine, Postes et Télégraphes 

Id. de la Guerre. 

Id, des Flnauees 

Id. de• Affaires Economique~• 

TOTAi. DU ÎUl,EAU XVII (ÓÏPSNAF.~ KXTllAOIIDIM.AIRE~). . • • fr. 

Dépenses 
normales 

de 
1920. 
- 

Normale 
uitgaven 

van 
1920. 

-- 
•• 

)) 

• 
>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1,lt6,900 )) 

100,000 » 

)) 

300,000 ,, 
}) 

2,085,000 » 

11 f,465,000 » 

}) 

!36,150,025 )) 

39,130,615 " 
·U00,000 » 

)) 

- 
395,i.47,MO ,, 
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TABEL XVII. - BUITENGEWONE UITGAVEN (vERvoLG). 

Dépenses 
résultant 

de la 
~uerre. 

Uitgaven 
voortvloeiende 

uit 
den oorlog. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWEI\P DER. UITGAVEN. 

Hi,689,600 » 1 ÜVERDRACHT. 

1,044,200 » 

9,904,000 » 

600,000,000 » 

2,000,000 }) 

300,000 )) 

Materieel • • 249 

Gerechtskosten met inbegrip van eereloon en verplaatsingskosten van tie deskundi- 1 250 
gen handelende op aa111.0Pk van de staatskomrnlssarissen of van den dienst voor 
vaststellingen en deskuudige onderzoekingen. Verplaatsingskosten der geteister- 
den. 

Vergoedingen toegekend -aan de rechthebbenden voor oorlogsschade en voorschot- 1 25f 
ten te verstrekken aan het Verbond der samenwerkende vennootscbappen op deze 
verl(oNlinl!PO. Tegemoetkomingen aan de burgerlijke oorlogsslachtoffers. (Onbe- 
paald krediet). 

Toelage aan het Vrrboml der samenwerkende vennootschappen om zijne kosten van 1 252 
inrichting en beheer, alsmede de kosten van beheer dei· plaatselijke samenwerkende 
veunootschappen te dekken, 

Dienst van verificatie en compensatie 

628,937,800 » i TOTAAL VOOR HET MINISTERIE VAN STAATHUISHOUDKUiXDIGE ZAKEN. - 

OPSO.IUIUING. 

78!i,727,H9 ,, 1 Openbare Schold. 

>> 1 Dotaliën. 

1,175,000 >J I Ministerie van Justitie. 

4,222,!ZOO » 

1,397,473,720 » 

996,247 » 

118,450,000 » 

124,SHi,OOO » 

1,636,065,000 )) 

991,124,804 )) 

311,522,650 » 

14,480,000 · }) 

628,937,800 )) 

Id. van Buirenlandsche Zaken. 

Id. van Binnenlandsche Zaken. 

Id. van Wetenschappen en Kunsten. 

Id. van Landbouw, 

Id, van Openbare Werken. 

Id. van Nijverheid, Arbeid en Bevoorradlng. 

Id. van Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen en1Telegrafen, 

Id. van Oorlog. 

Id. van Financiën. 

Id. van Staathuishoudkundige Zaken. 

6,014,989,MO )) 1 TO.TAAI, VAN TAUEL XVII (BUl'rENGEWONE Ult<an;N). 

253 

57 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1920 

TABLEAU xvn 

DÉPENSES EXTR11()RDINAIRES 

NOTE 

à l'appui des prévisions de. dépenses 

i65 



[N° 56) ( 676 ) 

NOTE 
A L'APPUI DES PRÉVISIONS DE DÉPENSES 

DETTE PUBLIQUE. 

ARTICLE PREMIER. - Intérêts et frais des bons du Trésor émis, en 
vuç de la reuaurtuion monétaire, conformément ù l'arrêté-loi du 
9 novembre 1.918. 

Crédit demandé : 152J 100,000 francs. 

La diminution de 29,700,000 francs, comparativement à 1919, provient 
de ce que le crédit alloué on 1919 (Dette publique, art. 4~), comprend le 
montant de la Commission afférente à l'émission. Le mot u Commission 1> 

disparaît du libellé de cet article en· 1920. 

ART .. 2. · - lntérets et amortissement de la Dette à S 0/0 de la Restourotion 
nationale) émise en eœëcution de l'arrtUé royal du 20 mars (.919. 

Crédit demandé : 79,792,119 francs. 

Les charges de l'emprunt à 5 °/0 de la Restauration nationale ont été 
comprises en 1919 ·da11s lr, crédit de l'article 9 du tableau relatif à la Delle 
publique. 

L'intérêt et I'amortissement des titres du même emprunt émis ou à 
émettre au delà du capital de ,t;4f>0,76~,800 francs, soit du chef de cessions 
par le Département des Finances, mil pour le paiement des arriérés de traite 
ments des agents de !'Étal, sont compris dans le crédit postulé à l'article 3 
ci-après : 

ART. 3. - lntërëts, amortissement et fais des autres capitaux empruntés 
ou à empnînter peudan: · tes années 1919 et 19 20; intérêts et frais des 
bons du Trésor. (Crédit non limitatif.] 

Crédit demandé : 80 millions de francs. 

Le crédit alloué pour les dépenses provoquées par la guerre, à rarucre 9 
du tableau de l'exercice 19'19 relatif à la Dette publique, comprenait des 



( 677 ) ( Oépenses extraordinaires.) 

charges qui font actuellement l'objet d'articles distincts (intérêts d'obliga 
rions de la Défrnse nationale, charges de l'emprunt de la l\Pslauration 
nationale); le libellé du présent. article a été modiflé en conséquence. La 
diminution du crédit qui en _ _résul1e, compensée en partie par les charges 
nouvelles à prévoir, se traduit par la réduction proposée de 26 millions 
225,000 francs, la dépense probable étant évaluée à 80,000,000 de francs. 

. . 
AnT. 4. ·_ Intérêts et frais de la Dette interprovinciale dérivant du paie 

ment des contributions de _quer'i'e imposées à la Nation belr1e et dont l'État 
assume la charge en exécution de la loi du 14 'novembre 1919. 

Crédil demandé : 107 ;830,000 francs. 

Le créditest ramené au chiffre rond de ,t07,830,000 francs. 

ART. 5. -- Intérêts à 5 °/o des titres délivrés Olt,à délivrer du chef' de la 
réparation des dommages de guerre en cxëcuticn de la loi" du 
10 mai 1919. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 2ä0,000,000 de francs. 

1. -Il n'est pas possible d'évaluer avec préélsion le capital des Litres de l'es 
pèce qui devront être délivrés par le Département des Finances; lès intérêts 
de ces titres prennent cours le 1er janvier 1920 ou à la date du do ni mage 
si celui-el est postérieur à cette date. Le _crédit sollicité est calculé sur un 
chiffre de dommages de cinq milliards de francs; il convient de le rendre 
non limitatif. 

ART, 6. - Frais divers rësultont du retrait des monnaies allemandes 
circulant en Belgique. 

Crédit demandé : 25,000 francs. 

Le crédit de 2r,,OOO francs sollicité est destiné au règlement des frais 
occasionnés, en 1920, par le contrôle des opérations du retrait des marks. 

ART. 7. ~ Bonification à la Banque Nationale de Belgique en conformité 
de la Convention_~ll 19 juillet 1919, approuvée pat· la loi du 24 octobre 
suivant et relative aux avances pour le retrait des monnaies ollemandes, 
(Crédit non lirnitatif.) · 

-- 
Crédit. demandé: 8,1~30,000 francs, 

Ce crédit représente le montant de la bonification attribuée à la Banque 
Nationale en compensation - des frais matériels de l'émission de billets 

J66 
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eorrespondant aux avances faites à l'État pour le retrait des monnaies 
allemandes. · La diminution proposée comparativement au crédit de l'exer 
cice f9 t 9 provient de <'e <JIW le crédit relatif au rem bourse meut du droit de 
timbre figur•~ au tâblt•au lies Non-Valeurs el dPS Re111boursemt>nts. 

An:r. 8. - Annuité à payer, par quart, jusqu'en 198/J inclusioemeut, à 
la Socù'të du Crédit communal de B,·lgique, tlu chef d'emprunts émis par 
elle nt représentution ·des prêts qu'elle a consentis au~ communes pour 
le pair.ment de dépenses dérivant de la querre et incombant à f État. 

Crédit demandé : 26,250,000 francs. 

L'État a pris à sa charge IPs dépenses anormales occasionnées aux corn 
. munes par la guerri~ et qui s'élèvent à 1 milliard de francs environ. 

Ct>s dépenses seront remboursées, en partie, au moyen du crédit de 
5()_0 millions de francs inscrit au budget de 19t 9 i.. le restant de ces 
dépenses, soit 500 millions de francs, sera remboursé en soixante-six ans par voie d'annuités versées au Crédit communal à la décharge des communes. 

D'après les Indicntions données par le Crédit.communal, les emprunts des 
.• communes serunteonsolidés au taux de ä 1/4 °/0 (intérêts et amortissement 
compris). · 

La somme de 26;21>0,000 francs constitue la dépense nécessaire pour 
faire face au paiement de la ·première annuité. 

AnT. 9. - Pensions- militaires allouées eu vert" de la loi du 
23 novembre 1919. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 76>300,000 francs. 

Ces pensions seront supportées par le Budget extraordinaire de la Dette 
publique il partir de la liquidation par la Cour des Comptes des ordonnances 
de premier terme, qui seront elles-mêmes imputées sur le Budget du 
Ministère de la Guerre. 

' Arn. ,t O. -- Allocations aunueue« accordées at,x victimes civiles de la 
guerre, en exécution de la loi du 10 juin 1919. (Crédil non limitatif.)_ 

Crédit demandé : ä,000,000 de francs. - 

Le crédit d1•sli11é au paiement de ces allocations en 1919 ll élé ouvert au 
, Budget du Ministère des Affaires économiques. 
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Le service des allocaticns sera effectué, en ·1920, à charge du Budget 
e xtraordinaire de la Delle publique, à partir de la liquidation par la Cour 
des Comptes des ordonnances de premier terme; le crédit nécessaire ne 
peut être déterminé actuellement ; il convient doue tie rendre non limitatif 
le crédit de 5 millions de francs sollicité. 

DOTATIONS. 

ART. 1 ·I. - Clu,mbre th-s Rt•JJrésentanls. 

Crédit demandé : 1,716,900 francs. 

Destiné i, des dépenses d'installation. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

ART. 12. - Travaux ,J'agrmulissemenl aux écoles de bienfnisence 
de l'État. - Acq11isition de terrains. - Ameubtément. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Lei; travaux de restauration ne sont pas terminés; il est à prévoir que 
les travaux de l'espèce restant & effectuer entraineront une dépense 
de 100,000 francs. 

Ain. 13. - Commission d'euquélt• sur l,,s oiolations d,•.-; rèqles 
du droit des gens: des lois el des coutume» de la querrc. 

Crédit demandé : 1 n0,000 francs. 

Il est i1 prévoir que la Commission d'enquête fonctionnera encore durant 
toute l'année 1920. Jusqu'à présent, on a dù se contenter de rassembler 
les documents, de provoquer et de diriger les enquêtes; il · faut encore 
achever cette besogne d'investigatioù ; il faut surtout utiliser les données 
déjà réunies, les meure au point. Le travail critique proprement dit de la 
Commission vient seulement d'ètre entrepris; il réclame la collaboration des 
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membres et du secrétariat. Il importe de ne 1>~s oublier que la Commission 
est astreinte à faire un travail seienuflque de premier ordre et que, ce que 
l'on susnd d'elle, c'est une œuvre cp1i demeure el contribue à fixer les 
arrêts de l'Ilistoire sur un 'point d'un haut intérêt pour l'honneur du pays. 
Quand la besogne scienriûque sera terminée, on devra prescrire l'impression 
des rapports. définitifs accompagnés de volumineuses annexes, el les frais 
seront considérables, car il faudra satisfaire à toutes les nécessités de 
la propagande internajionale. 

ART. ,J 4. - Bestauration de la prison d' Audenarde. 

Crédit demandé: 250,000 francs.· 

La somme est nécessaire pour l'exécution des travaux de remise en état et 
d'achèvement de la prison d'Audenarde, à l'exception de ceux comprenant 
les habitations ·du directeur et des sœurs surveillantes. 

ART. Hi. - Jlaison de re/itge pour femmes à Saint-André-lez-81·ttges. 
AchèVt:ment des bâtiments ~t réparation des dommages causë« par 
l'occupation. 

Crédit demandé : 2n,OOO francs. 

Le libellé indique clairement la destination du crédit 

ART. 16. - Asiles d'aliénés de l'État à Tournai et d Mons, etc. 

Crédit demandé : (iä0,000 francs. 
1 

Le crédit est destiné fi permettre la remise. en état des locaux de l'asile 
de Tournai que les dégradations commises par les troupes allemandes ont 
rendue nécessaire, et la reconstruction de l'asile de Mons détruit par le 
bombardement. 

ART. 17 .-- hüerrentùni del' i'({lf dans les frais de recoustiuuion des reqistres 
d,, l'rtat ci,,i/ detruit« û toccasion des hostilités. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Nécessaire pour la continuation en 1920 des travaux de reconstitution 
des rrgistres de l'étal civil détruits. Celle-ci se poursuit activement et il y a 
lieu d'espérer que le travail pourra être terminé celle année; H exige le 
concours d'un nombreux personnel auxiliaire qui doit être rémunéré. 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

ART. 1 8. - ,,JJatériel P,(. service des automobiles. 

Crédit demandé : _17 5,UUU fr~ncs. 

Le Département se trouve dans la nécessitéde compléter la.reconstitution 
du mobilier des bureaux et de prévoir notamment les dépenses à résulter 
de l'aménagement complet des appartements de l'hôtel du Ministre. 

ART. 19. - Indemnités aux agents du service extérieur en raison de faits 
de querre (pertes de change). 

Crédit demandé: 1,500,000 francs, 

, L'état actuel du change exige le maintien d'un crédit important destiné à 
indemniser les élgents. Le chiffre de 1 ,!S00,000 francs _ne saurait évidem 
ment constituer qu'une approximation. En le donnant, lé Département a 
escompté une amélioration du cours de la devise belge. 

ÀRT. 20: - Dëpeuses er, faveur de militaires belges : secours, etc. 

Crédit demandé: ·I 0\000 francs. 

li y a lieu de maintenir un crédit permettant de.pourvoir aux nécessités 
urgentes. Les dépenses de l'espèce sont pour la presque totalité supportées 
par le Département de la Guerre. 

Arn. 2'1. -..- Secours à des Belges à l'étrange,· en raison de faits de querre. 

Crédit demandé : 60,000 francs. 

Le crédit alloué en 1919 doit être maintenu pour 1920. 

ART. 22. -- Bureuu d'iuformations belg,!. 

Crédit demandé: 397 1200 francs. 

Malgré l'augmentation des tràitements du personnel, il a -été possible de 
réduire de 102,800 francs le crédit alloué pour l'exercice 1919 au service 
de la Propagande devenu le Bureau d'informations belge. 
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ART. '28. - /i'rais relatifs à la Co11fére11re de la faix. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Bien que les dépenses occasionnées par la délégation belge à Paris-aient 
été considérablement réduites, certaines commissions continueront à_ siéger 

- en t 920. · - 

Ain. 24. -- Qtwie:.patl de la Belgique dtms l~ bud_qet 
dè tu l~rjltt> des Nations. 

Crérli1 demandé: ä00,000 francs. 

Instituée par le Traité de Versailles, la Ligue des Nations dispose d'un 
budget alimenté par chaque État participant. La dépense incombant à 
Ja Belgique ne peut être fixée actuellement pom; l'exercice en cours, mais, 
d'après Jes prévisions, il y a, lieu de la fixer provisoirement à. ä00,000 francs. 

ART. 2ä. -- Frius relaü]« á la Comnussion belge pour la tlelimitation 
de la [rentière be/go-allemande .. 

Crédit demandé : äû,000 francs. 

Il comprend : 

1 ° Les indemnités destinées aux memhres de cette 'mission, qui sera 
composée d'un délégué, d'un secrétaire et de techniciens'; 

2° Les dépenses nécessitées par les, travaux de la délimitation ( ex pro 
priations, repérages, abornement). 

AnT. 26. - Haut Commissariat belge á la, Haute Commission interalliée 
des territoires rhénans. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Celle somme, fixée sous toute réserve, est indispensable pour assurer 
le fOIJCtionnement régulier du· Haut Commissariat belge en attendant Je 
remboursement périodique-de ses avances par le gouvernement allemand. 

Outre les agents locaux répartis en pays occupé, un service central sera 
établi auprès du Haut Commissaire belge. Ce service comprendra ·un 
fonctionnaire civil secrétaire général, un chef des services militaires et 
divers conseillers ayant à leur disposition des employés. 
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AnT. 27. - Frais reiatif« à la mission uelge chargée de négocier avec le Gou 
uernemeut allemond l'exécution des clauses du Traité de Paix reuuioes 
aux cercles <l' Eupen et de Al almédy. 

Crédit demandé : 30,000 francs. 

te Gouvernement du Roi est représenté à ces négociations, qui ont lieu à 
Aix-la-Chapelle, par un délégué auquel est adjoint un_ secrétaire. Le délégué 
jouira d'une indemnité mensuelle. Il recevra, en outre, une indemnité jour 
nalière de déplacement. Une rétribution est également prévue pour le secré 
taire et les conseillers techniques. Une somme mensuelle sera affectée aux 
frais de bureau ( dactylographes, etc.). 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

ART. 28. - Reconstitution des services sanitaires du bas Escaut 
et des ports de mer. 

Crédit demandé :· 200,000 francs. 

Reliquat présumé du crédit alloué en 1919, el qu'il y a lieu de repro 
duire parce qu'il n'a pu être engagé en temps utile_. 

ART. 29. -. Sources minërales de Spa : frais d' ëtudes et premiers 
travaux d'aménagement. 

Crédit demandé: 100,000 francs. 

Les études et les travaux se continueront en 1920. Les dépenses effec 
tuées en 19'19 ne dépasseront pas 50,000 francs. 

ART. 30. - Fournitures de bureau, impressions, achats et réparution« · 
de meubles. 

Crédit demandé : f>0,000 francs. 

Réparation et renouvellement partiel du mobilier de l'hôtel ministériel 
(salons de réception, salle à manger, lingerie, etc.) occupé par les Allemands 
pendant la guerre. 

167 
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AnT. 31. - Registres, certifica,1s et <mire . ., imprimés nécessaires á la milice 
et à la rémuneration ; matériel, etc. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Hemplacement des toises-bascules et autres instruments employés par les 
autorités contentieuses, ainsi que des ouvrages de droit et recueils de juris 
prudence qui ont disparu au cours de la guerre. 

ART. 32. - Inspection. du service de santé et de t'lty,r;iène. - Inspection 
des pharmacies, - laboratoire de bactériologie et Office vaccinogène 
central de l'É1at; [rais de bureu» et de matêriel. 

Crédit demandé : ö,000 francs. 

Somme présumée nécessaire pour faire face aux dernières dépenses de 
guerre à effectuer pour cet objet en i 920. 

ART. 33. - Inspection de la [obricatîon et du commerce des denrées 
alimentaires. - Laboratoires d'cmalyses : [rais de bureau et de 
matériel. 

Crédit demandé : 8,000 francs. 

Somme présumée nécessaire pour faire face aux dernières dépenses de 
guerre à faire en 1920. 

ART. 34. - Inspection des travaux d'hygiène : /rais de bureau 
et de matériel. 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Somme présumée nécessaire pour faire foce aux dernières dépenses de 
guerre à faire en 1920. 

ART. 35. - Académie royale de mëdecine. - Dépenses de reconstùution. 

Crédit demandé: 300,000 francs. 

Somme présumée nécessaire pour la reconstitution complète du mobilier 
el la mise dans leur état d'avant-guerre des bibliothèques et des locaux· 
transformés en lazaret par l'autorité occupante. 
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AnT. 36. - Acquisition et renouoellement de mobilier 
pour fhótel et les bureaux des go1i-vernements proumciauœ, 

Crédit demandé : ä00,000 francs. 

· Somme nécessaire nu parachèvement des travaux de renouvellement du 
mobilier des hôtels provinciaux et des bureaux des Administrations pro 
vinciales. 

ART. 37. - Secours ou indemnitë« aux gardes cioique« qui ont été déportés 
eu Allemagne, comme prisonniers de querre, aux veuves el orphelins des 
gardes civiques décédés à la suite d1tt11e maladie contractée ott a_qgrltvée 
pendant cette captivité, aux gardes cioique« qui ont contracté mie maladie 
·en leur captivité comme prisonniers de guerre. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Le crédit de 200,000 francs inscrit au· budget de 1919 ne suffira pas 
pour. indemniser tous les gardes civiques qui ont des titres à l'obtention 
d'une indemnité et il y a lieu d'inscrire un nouveau crédit, de même import, 
au projet de budget de 1920. 

ART. 38. - Secours tuer évacués P.I aux familles de mobilisés français : 
indemnités lllt personnel, frœis de route, dépenses di-verses. 

Crédil demandé : 72,000 francs. 

A la demande de S. E. 1\1. le ~larqnis de Yillalobar, ministre d'Espagne, 
chargé des intérêts des résidents français, le Comité National de Secours et 
d'Alimnntation fut chargé, pendant l'occupation, de la liquidation, pour 
compte du Gouvernement français, des secours aux évacués et du secours 
spécial alloué aux familles des mobilisés français résidant en Belgique, 
c'est-à-dire la différence entre Je taux des allocations militaires françaises el 
le taux de la rémunération de milice belge. 

Comme le Comité National ( qui, à la demande du (louvemement français, 
a continué à assurer re service jusqu'à présent) est dissous 'depuis le 
31 décembr'f dernier, il ne lui sera plus possible, à daler de ce moment, 
d'indemniser le personnel chargé du paiement des allocations françaises. 

En présence des sacrifices d'argent qu'a faits le Gouvernement français 
pour venir en aide aux nombreux réfugiés belges pendant la guerre sur le 
territoire de la République, il est du devoir du Gouvernement belge de con 
tinucr à assurer Ir. fonetionnomcnt de cr service, qui, vraisemblablement, 
sera terminé dans quelques mois. 

HJS 
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AnT.- 39. - Service et Qrganisation sanitaire résultant 
des événements de guerre. 

Crédit demandé: 3,000,000 de francs. 

Par suite de la cessation des fonctions du Haut Commissaire du Gourer 
nement belge. en France, le deuxième paragraphe de cet article doit être 
modifié ainsi qu'il suit : 

cc Provisoirement et eu égard aux circonstances, par dérogation à 
» l'article 1 n de la loi organique de la Cour des Comptes du 29 octobre 
» 1846, des avances successives de 50,0ÔO francs, dont il. sera justifié 
» ultérieurement, peuvent. être allouées sur l'article 39 aux directeurs, 
» gestionnaires ou comptables des services et institutions hospitalières 
l) ressortissant 1'l l 'administration du service de santé et de l'hygiène établis 
» en Belgique et à l'étranger. » 

Le crédit est destiné, entre autres, à supporter les frais de la lutte contre 
la syphilis. 

Arn. ,1.0. -- Fonds du Roi Albert. Snbside ( arrêté-loi 
du 23 septembre 1916). 

Crédit demandé : ö0,000,000 de francs. 

Le Conseil d'administration du Fonds du Roi Albert demande l'inscription 
au hudget de 1920 d'un nouveau crédit de äO millions en vue de pour 
suivre ses travaux. 

Le crédit de 100 millions de francs, alloué pour 1919, doit être considéré 
comme totalement engagé. 

Anr. 41. - Indemnités de sejow· ·allouéc.r;; à raison de [aits de ,tJuerre . 

Crédit demandé ; 2,920 francs. 

.•.. Somme suffisante pour l'allocation d'indemnités de l'espèce en -1920. 

AR'r. 42. - Encoura.r;emeuts pour les améliorations qui intéressent 
l'hygiène publique. 

Crédit demandé : 2,tH>0,000 francs. 

Destiné, en ordre principal, ii permettre IH liquidation des subsides qui ont 
été promis aux communes e11 vue de les engager à entreprendre des travaux 
pour occuper les chômeurs. 
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OFFICE DES RÉGIONS DÉVASTÉES. 

Administration centrale. 

Arn. 43. - Traitements des fonctionnaires, etc. 

Crédit demandé : 748,800 francs. 

Celte somme se décompose comme il suit : 

Nombre 
d'emplois. ------~- 
En En 

1919 1920 - - 
t 1 
2 2 
6 6 
6 6 
H 12 
6 8 
8 12 
8 t6 

10 rn 
10 ·10 
? 10 

Grades. 

Directeur général. . fr. 
Inspecteurs générnux. 
Directeurs . 
Chefs <le section . · . 
Sous-chefs de section. 
Attachés .. 
Commis 
Expéditionnaires 
Dactylo_graphcs 
Architectes et dessinateurs 

Traitements 
et indemnités· fixes 

anauels. 

rs.ooo + 4,ooo = 10,000 
14,000 + 3,000 = -17,000 

. rn,ooo 
D,000 + 2,000 = 11,000 

8,500 
6,000 
5,000 
3,600 
3,600 
7,200 

' 

. 
•.•.. 

Gens de service (huissiers, garçons de bureau 
el nettoyeuses) . 

Indemnités de résidence 
Frais de maladie . 
Comités consultatifs . 
Abonnement de l'nvocat-conscil. 
Rémunération d'architectes-conseils et d'experts 

3,600 

Charge 
annuelle. 

ÎOTAL . fr. 

19,000 )) 
34,000 » 

90,000 )) 
66,000 » 

102,000 I) 

48,000 » 

60,000 · » 
57,600 )) 
57,600 » 

72,000 » 

36,000 1) 

50,000 )) 
rn,ooo » 

H>,600 )) 
6,000 ,, 

25,000 - » 

748,800 » 

L'extension des travaux de l'Office entraîne inévitablement une extension 
_du personnel de l'Administrntion centrale. Il est à remarquer que_ l'on pré:'.' 
voit surtout l'augmentation des employés subalternes. Dès la création de 
l'Office, les fonctionnaires dirigeants ont été nommés et leurs adjoints ont 
été choisis au fur el à mesure des besoins, 

Par << expéditionnaires >>, il faut entendre, non pas des agents chargés 
de la copie de ,~ correspondance, mais bien les employés débutants dans 
l'administration el destinés à devenir << commis » dans la suite. 
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ART, 44. - Fournitures de bureau, etc. 
Crédit demandé : 200,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 

ART, 45. - Froisde route et de séjow·, etc. 
Crédit demandé : 150,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 

ART. 46. - Locations d'immeubles, etc. 
Crédit demandé : 1 ö0,000 francs. 

Cette somme se décompose comme il suil : 

Loyer du parc automobile du Ministère de l'Intérieur. fr. 
Loyer des appartements loués rue des Colonies • 
Chauffage et éclairage des bureaux. . • . 
Prévision pour locations • • • • . . . . 
Achat et entretien du mobilier . . • . . • • 
1\lenues dépenses, etc. . . . 

18,uuu ,> · 

26,000 l) 

Hi,000 ,> 

31,000 •> 
üû,000 » 

10,000 » 

· TOTAL, • • fr. 150,000 )) 

ART, 47. - Subside accordé à îUnùm des villes et des co'rhmunes belges. 
Crédit demandé : 60,000 francs. 

La destination du crédit est indiquée suffisamment par le libellé de l'article. 

SERVICES EXTÉRIEURS. 
A. - Hauts Commissariats royaux. 

ART. 48. - Traitements des Huuts-Commissoires royaux 
et de leurs adjoints, etc. 

Crédit demandé : 1,2n7,000 francs. 
Nombre. Grades. Traitements. 

ä Hauts Commissaires royaux . fr. 
10 Adjoints aux Hauts Commissaires. 

Indemnités de logement aux Hauts 
Commissaires • . . . 5 _X 7,000 

Personnel des Hauts Commissariats et. de leurs adjoints. 

22,000 » 

14,000 » 

Charge annuelle. 

111),000 » 

140,000 » 

3ö,OOO » 
972,000 » 

TOTAL. . fr. 1,i57;000 » 
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En vue d'activer les travaux de recontitution des régions dévastées, il a 
été reconnu indispensable de doubler le _nombre des adjoints des Hauts 
Commissaires royaux. 

En conséquence, 1~ nombre des agents auaehés aux différents services 
des Hauts Commissaires et de leurs adjoints doit être augmenté, d'autant 
plus que les cadres _sont actuellement très incomplets. La diversité des 
emplois rend impossible leur énumération. En 1919, une somme d'environ 
500,000 francs a été absorbée par les traitements de ces agents, dont la 
plupart ne sont que des temporaires. 

ART. 49. - Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit demandé : 75,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 

ART. 50. - Fovrnitures de bureau, etc. 

Crédit demandé : f ~5,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 

ART. 51. - Location et amé,iagement d'immtJubles, etc. 

Crédit demandé: 1ä0,000 francs. 

Cette somme se décompose comme il suil : 

Bureaux des Hauts· Commissaires royaux] 6,000 X ä) . fr. 
Bureaux des adjoints (4,000 X 10) . . • • . . 

Chauffage et éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier . 

Menues dépenses. • 
. . . . . . 

30,000 ') 

40,000 • 
30,000 )) 

40,000 » 

i 0,000 n 

TOTAL. . fr, 1 öo,o.oo » 
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B. - Services provinciaux d'exploitation des transports. 

AnT. 52. - Traitements des [onctionnuires, etc. 

Crédit demandé : 450,000 francs. 

Cette somme se décompose comme il suit : 

Nombre 
d'emplois. Grades. Traitements. 

1 Chef de section . • • . fr. 
5 Sous-chefs de section 
6 Attachés . • • • . 

111,000 )) 
8,500 » 

6,000 » 

20 Commis . . • . . . 5,000 » 

4ä Expéditionnaires. • . • . 3,600 • 
10 Dactylographes ·. . . 3,600 ~ 
Indemnités de logement et de résidence (1). • • 

Charge annuelle. 

Secours . . 

' 1 ·1,000 » 

4-2,500 » 

36,000 » 

100,000 • 
162,000 ,, 
36,000 • 

--öO 000 • ' 
12,500 » 

TOTAL • fr. 450,000 » 

AnT. 53.- - Recrutement et salaires des ouoriers, primes, indemnités 
de dépaysement, etc. 

Crédit demandé : 10/240,000 francs. 

Ouvriers : 2,000 à 1 ä francs par jour (306 jours 
ouvrables) . . . . . • • fr. 

Personnel ouvrier dirigeant : 1. 00 à 7:,000 francs . • 
Indemnité de dépaysement accordée ( décision ministé 
rielle du 29 octobre 1919) aux ouvriers travaillant à 
proximité de la frontière française; 'sans ce supplément 
de salaire, les ouvriers passent la frontière, attirés par 
les salaires beaucoup plus élevés payés par le Gouver 
nement français : nOO hommes à 720 francs par an . 

9,180,000 » 

700,000 » 

360,000 » 

ToTAL. • • • fr. 1 o,2io_,ooo 1) 

(-1) Les logements étant très rares, et par conséquent très coûteux, dans la zone dévastée, 
il a été reconnu indispensable, pour conserver le personnel, de lui accorder, dans certains 
cas, une indemnité spéciale de logement. 
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Le nombre de 2,000 ouvriers se décompose eomme suit : 
Magasiniérs 
Menuisiers 
Manœuvres 

. .. • 
. . . . . 

Gardiens des ~arages, sous-garages· et dépôts de matériaux. 
Entretien de la force motrice et de _l'éclairage • . • 
Chauffeurs d'automobiles • 
Mécaniciens . . 

50 
50 

2ö0 
100 
50 

400 
200 

Exploitation· du Decauville : 
Machinistes, conducteurs, ouvriers pour l'entretien des voies, 

s~~naleurs, ajusteurs, etc. . . . . . . . . . . 900 

2,000 

ART. ö4. - Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Celle somme est destinée à indemniser les déplacements imposés, pour des 
motifs de service, aux agents de toutes catégories du service des transports. 

AnT. öö. - Secours et accidents du travail, etc. 

Crédit. demandé : 200,000 francs. 

'Aucun poste pour les secours et accidents de travail n'ayant été prévu' 
au Budget de ,19-19, l'indemnité légale de chômage a été liquidée 'sur lè 
poste «. Salaires >>. Dans le courant de '19,I 9, plusieurs de nos ouvriers ont 
été victimes d'accidents graves, dont un mortel. La solution des affaires en 
litige interviendra en 1920. 

AnT. 56. - Exécution des obligations incombant á CO!fice du chef d'accidents 
· causés à des particuliers par ses services. 

Crédit demandé : 12ö,Ö0o· francs. 

Somme approximative; aucune base d'appréciation n'existe. 

AnT. ö 7. -. Fournitures de burea«, etc. 

Crédit demandé : 1 n0,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 
i69 
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ART. 58. - Réquisitions, locations, aménagement d'immertbles pour.garages, 
· sous-garages, ateliers, bureau», magasins; achat de mobilier. 

Crédit demandé : 100,000 francs, 

Comme à l'article ü 7. 

Dépenses relatives au matériel fixe et roulant, ~lectrique, automobile, 
à vapeur et à gaz. 

AnT. ä9. - Achat de pièces de rectuuiqe et matériaux· de rëparatio», 

Crédit demandé: 2,000,000 de francs. 

représentant 10 ° / o de la valeur dû matériel nouveau. 

ART. 60. - Entretien et exploitation du matériel fixe et roulant. 

Crédit demandé : 13,000,000 de francs. 

Essence. 
Huile . 

. . . . • fr. 

Charbons et bois pour locomobiles, camions à vapeur 
el locomotives Decauville • • • . . . • 

Pneus et bandages 
Outillage d'atelier • 

. . . 

4,000,000 )) 
1,400,000 )) 

1,200,000 · » 
6,000,000 » 
400,000 » 

TOTAL, • • fr. 13,000,000 » 

Les transports par camions-automobiles ne se feront qu'en cas de néces 
sité el généralement pour les petites distances. La grandé partie des matériaux 
parviendra à destination par Decauville. 

Les prévisions d'essence. d'huile et de pneus se justifient. comme il suit : 

ESSENCE : 

2n0 camions en circulation couvrant. en moyenne 60 kilomètres par 
jo~r : 

Consommation : 80 litres par 100 kilomètres. 
2n0 >< '60 x 300 x 0.80 = 3;600,000 litres. 

60 voitures-voyageurs couvrant en moye_nne 100 kilo .• 
mètres par jour : 

Consommation : 25 litres par 100 kilomètres, 
60 X 100 X 300 X 0.25 = 

Soit au lota). 
d'essence coûtant environ 1 franc le litre. 

. 
4-f'S0,000 id. 

4,0ö0,000 · id." 
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HurLE : 

On utilise généralement pour les autos H, 0/o de la quantité d'essenee.: 
L'huile coûte actuellement environ fr. 1,70 le litre. A ajouter-l'huile néces 
saire pour les locomotives Decauville. 

PNEUS ET BANDAGES : 

Un train de·6 bandages pour camion-automobile coûte 2,500 francs par 
2,500 kilomètres sur routes en mauvais état, soit 1 franc au kilomètre. 

250 camions couvrant 60 kilomètres par jour : 

250 X 60 X 300 x 1_ = 4,ä.00,000 francs. 

Un train de i pneus pour voitures-voyageurs coûte 1,600 francs pour 
200 kilomètres sur routes en mauvais Mal, soit environ fr. 0;80 au kilomètre. 

60 voitures couvrant 100 kilomètres par jour : 

60 x 100 x 300 x 0.80 = 1,440,000 francs • 

. Ce matériel servira en partie à la constitution du fonds de remploi visé à 
l'article 120 du Budget pour Ordre. 

De plus, une grande partie des dépenses prévues à cet .artl cle est com 
pensée par les recettes d'exploitation prévues au Budget des Voies et l\loyens 
(art. 76 ). · 

ART. 6L - Réquisitions et locations de terrains jww; voies [errëes. 

Crédit demandé : ,1 ~0,000 francs. 

Explications contenues dans le texte. 

Ain. 62. - Outillage. 

Crédit demandé : 30, 7ö0,000 francs. 

a) Achat de matériel de transport ( voies ferrées, véhicules-automobiles, 
à essence el à vapeur, wagonnets, locomotives Decauville, appareils de - 
signalisation, etc.). • . . . . . . fr. 20,000.000 » 

Ce matériel servira en partie à la constitution du fonds 
de remploi visé à .l'article 120 du Budget pour Ordre. 

·, 

A REPORTEH, • -• fr. ~0,000,000 » 
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Cette somme se décompose comme il suit : 
Achat de matériel : 
f,00 kilomètres de voies Decauville 

à '12,500 francs . • • . • fr. 
2,000 wagonnets ù 2,000 francs • . ,., 
,100 locomotives !1 20,000 francs- . 
Réseau téléphonique . 
Dynamos : 20 il 3,000 francs • · 
Locomobiles : G ù 20,000 francs • . 
Petit matériel électrique (lampes, rhéos- 

tats, conducteurs, accessoires, ctc.}, 
2ö0 camions-automobilesù 25,000 francs 
20 voitures-voyageurs à 20.000 francs. 
20 motos i, 4,000 francs. 
äO vélos à 500 francs . • 

6,250,000 
4,000,000 
2,000,000 
600,000 
60,000 

-120,000 

21~,000 
fi,2ü0,000 
''"00,000 
80,Ö00 
2ö,OOO 

TOTAL. . fr. 20,000,000 

b) Installation et appareils de force motrice et d'éclairage. 10,000,000 » 

Cette somme est destinée ù l'installation d'une centrale 
électrique devant fournir le courant électrique dans les 
régions dévastées. 

c) Constructions pour les besoins des services des trans- 
ports : gares, dépôts, garages, ateliers, bureaux, maga- 
sins, etc. . . . . . . • 

Garage central à construire à Houlers avec ateliers 
de réparations, scierie, menuiserie, etc. . fr. 400,000 

20 sous-garages. . . • . • . • • 150,000 
40 gares el bâtiments Decauville. . . . 200,000 

750,000 · » 

TOTAL, • • fr. 750,000 

TOTAL. • • • fr. 30,750,000 » 

Il existe actuellement des sous-garages d'automobiles à La Panne, Nieu 
port, Furnes, Dixmude, Ypres, Popcringhe, Wervicq, .\Jenin, Ostende, 
Thourout, Gand et Bruges. De nouveaux sous-garages seront installés 
incessamment dans les régions de Deynze, Neuve-Eglise, Westoutre et 
Poelcapelle. 

Les endroits pour l'établissement des gares Decauville ne sont pas encore 
fixés; l'organisation de l'exploitation de ce nouveau service est à l'étude, 
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AnT. 63. - Exécution des lois dtt 8 avril et 10 mai 1919. 

Crédit demandé: '1 ,20a,000,000 francs. 

a) Subsides aux communes adoptées pour {lSSw~e_r_ leur administration et 
le service financie1· de leurs dettes . . . . • • fr. 75,000; 000 

Aux termes de l'article lt- de la loi du 8 avril 1919, 
l'adoption met à charge de l'füat les dépenses nécessitées 
par le rétablissement du domaine cl des services publics 
de la commune, les dépenses obligatoires auxquelles la 
commune ne peut faire face, en tout ou en partie, par 
suite des circonstances, ainsi que les dépenses facultatives 
dont l'inscription au budget communal a été admise (lar 
le Haut Commissaire Royal. 

'Les principales dépenses obligatoires sont : 

Paiement du personnel communal. 
Instruction publiq ue. 
Service financier des dettes communales. 
Subsides aux fabriques d'église ;et aux établissements 

de bienfaisance. 
Hygiène. 
Voirie. 

Les principales dépenses facultatives sont : 

Reconstitution des services communaux et du domaine 
communal, église, maison communale, bâtiments sco 
laires, voirie détruite, distribution d'eau.égouts, cimetière. 

b) Achats de matériaux de eonstructùm ; frais de 
transport des matériaux de construction . • • . 

Coustiuuion du fonds de remploi visé à l'article i 19 du 
Budget pour Ordre. 

Il est indispensable que l'Élàt intervienne pour aug 
menter la quantité de matériaux de construction dispo 
nibles et pour empêcher des hausses excessives. 

En '1919, l'Office a créé, dans différents centres, des 
magasins de matériaux, dans lesquels on vend à un prix 

60,000,000 

A_ REPORTER. . fr. _l3lS,OOO,OOO 



[N° 56] ( 696) 

REPORT, . fr. t3n,ooo,ooo 
avantageux. Leur administration est confiée aux com 
munes, mais l'achat de .matériaux estfait pár l'Office. 

En vue d'assurer le paiement des fournitures, l'Office 
avance aux communes qui reçoivent directement les fac 
tures des fournisseurs, des sommes qui servent de fonds 
de roulement et qui seront remboursées au Trésor, 
lorsque le magasin n'aura plus sa raison d'être. Les béné 
fices prélevés sur Jes ventes doivent suffire à couvrir les 
frais généraux. Chaque magasin _ communal reçoit en 
moyenne une avance de 100,000 francs. · 

En 1920, l'État achètera les matériaux de construction 
nécessaires aux entrepreneurs chargés par lui de recon 
struire les immeubles détruits par la guerre. Des entre 
pôts administrés par lui seront établis dans les-centres de 
destruction. 

L'État encouragera l'établissement de briqueteries à 
proximité de ces centres, de manière à diminuer les frais 
et les difficultés de transport. li pourra accorder aux 
briquetiers des avances, moyennant engagement de la 

, fourniture d'une notable partie-de leur production à un 
prix déterminé et engagement de vendre Ic restant dans 
Ie pays. 

c) Reconstructions et rëportuious des immeubles 
publics et privés, en liquidation d'indemnités pom· dom 
mages de guerre j acluus tl'objet« cr ameublement et divers 
à fournir aux sinistré», en liquidation d'inclem,uités pour 
dommaqes de guerre; achats et expropriations de ter- 
rains en raison de leur reloüssemetu . • fr. 1,000,000,000 

L'État, au lieu de payer aux sinistrés les indemnités 
pour dommages de guerre, leur restituera leurs biens dans 
l'étal où ils se trouvaient en juillet 1914. 

d) Remise en état des terres, en liquidation d'_indem- 
nités pour dommages de guerre . • . . . fr. 

Même explication qu'au Huera c. 

e) Canalisation, distrlbution d'eau et construction de 
puits clans les 1·égions dévastées prioëcs de leurs installa 
tions par suite des ravages de la guerre. • • • fr. 

60,000,000 

10,000,000 

ÎOTAL. . . fr. t ,20ö,000,000 
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Secours. 

ART. 64. - Secoure aux éoacuê», foclemnités de première installation, 
primes de retour; exécutimi dé la loi d:u_ 11 octobre f 919; frais de 
bureau, locaux et mobilier; rémunération du personnel. 

Crédit demandé : 70,000,00û de francs. 
Ces secours se subdivisent en quatre catégories ·: 

a) Le secours-évacué a été fixé à raison de fr. 1.50 par jour et par 
personne adulte et de 1_ franc par jour et par enfant àgé de moins de 1.6 ans. 
200,000 évacués ont droit actuellement à ce secours. 

Base de calcul : 
2ö,000 adultes à fr. f.50 - 37,500 francs par jour. 

175,000 enfants à fr. 1.00 = 175,000 id. .id, 

212,500 franès x 30 jours 
- 6,37r5,000 par mois X 3 (pour trois mois) - . ~.9,125,000 » 

Le secours-évacué sera réduit de ä0 0/0 en avril, d'en 
viron 60 °/oen mai, d'environ 70 °-/oen .juin, d'environ 
de 90 °/0 en juillet; pour être supprimé fin juillet 1920. 
La dépense à prévoir pour celle période intermédiaire· 
est de : 

Avril • . 
Mai . 
.Juin. . • • • 
Juillet . • . . 

. fr . . 3,187,r.S00 
2,öö0,000 
1,912,500 
6:n,öOO 

TOTAL. 

8,287,öOO » 

. fr. 27 ,4t 2,ö00 >) 

b) Indemnités de première installation. Tout évacué 
rentrant dans la zône dévastée et ayant droit au 
« secours-évacué» touche, à til re d'indemnité de première 
installation, une somme équivalente à deux mois de 
secours-évacué ( arrêté royal du 23 juillet HH 9) ;_ on 
prévoit la rentrée de 'l 00,000 évacués pendant l'année 
1920: 
1 ö,000 adultesà fr.1.ö0 = 22,ö00 francs par jour, 
85,000 enfants à fr. 1.00 = 8t5,000 id. 

107,ö00francsx60jom·s= · 6,450,000 » 

A REPOI\T.EIL . fr. 33,862,ö00 » 
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c) Primes de retour. - Dans le but de ramener le 
plus grand nombre possible d'habitants dans la zóne 
dévastée, une prime de retour, dont le _taux est le même 
que celui du secours-évacué, a été établie par arrêté 
royal du 23 juillet 19-19.: Cette prime remplace le 
secours-évacué 'lorsque les habitants rentrent dans Ia 
commune qu'ils habitaient avant la guerre. 

On prévoit une dépense mensuelle approximative 
de 4-,000,000 de francs pendant cinq mois, soit 
20,000,000 de francs, le cc secours-évacué » étant supprimé 
à partir du 1•r août ,1920. La somme à prévoir pour la 
période pendant laquelle le secours-évacué sera progres 
sivement réduit est de ,11, 13 7 ,öOO francs. JI est à 
remarquer r1ue les bénéficiaires de celte prime sont 
très nombreux, attendu qu'ils comprennent, non seulement 
les indigents, mais également ceux qui exercent une 
profession utile à la reconstruction économique de la 
commune, lels Jes agriculteurs, les ouvriers du bâti- 
ment, etc. . • . . • • . . fr. 31,137,500 >> 

d) Exécution de la loi du Il octobre 191.9 (réquisition 
des logements). 

Paiement des indemnités aux· propriétaires d'immeu- 
- bles réquisitionnés pour le logement des réfugiés, évacués 
et rapatriés nécessiteux. 

Cette loi prévoit une indemnité variable pour les pro 
priétaires d'immeubles réquisitionnés. 

L'indemnité moyenne est de 2;.S centimes par jour. 
'En admettant que le quart des évacués en profitent, Ia 
dépense mensuelle .sera de 3 7 ä,000 francs, soit pour. 
12 mois . • . • . • 

50,000 évacués à raison de· 25 centimes par jour 
= 12,500 x 30 x 12 = 4,v00,000 francs. 

4,ö00,000 )) 

Tous ces secours .sont distribués par les administra 
tions communales, auxquelles le i\linistre accorde une 
indemnité pour frais de bureau et de personnel de öQ0,000 )). 

TOTAL. . fr. 70,000,000 » 
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ART. 6ö. - Rapatriement des ,·éfugiés. 

Crédit demandé : 5,000,000 de francs. 

Explications contenues dans le texte. 

ART. 66. -- Dëpenses imprévues 11011 libellées a11 fmdgèt. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Sans explications. 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

ART. 67. - Aehot« et réparations de meubles. 

Crédit demandé : .f.9,24 7 francs. 

Renouvellement du mobilier détruit et restauration du mobilier 
endommagé. 

Ain. 68. - .Jlatériel des Unioersitë« de l'État 
et de leurs dépendances, y compris le service des clitiiqlles. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Le crédit demandé est destiné à la remise en état <les laboratoires, cli 
niques et collections de l'Université de Gand, qui ont beaucoup souffert sous 
le régime activiste. La dépense relative à celte remise en état avait été 
évaluée à 600,000 francs. Un premier crédit de 300,000 francs a été 
accordé en 1919. li y a donc lieu de porter la même somme au budget de 
l'exercice 1920. 

ART. 69. - Amélioration et location des locau.c et matériel des écoles 
· uormale« rie { Euu. 

Crédit demandé : 4·12,000 francs. · 

Le crédit demandé représente une partie de la somme nécessaire fi la 
réparation des dommages occasionnés par la guerre aux établissements 
normaux de l'État. La dépense totale, estimée à ce jour à 2,ä00,000 francs, 
sera échelonnée sur un certain nombre d'années au for el à mesure de 
l'Pxécu1ioo des travaux. 

t7·1 
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ART. 70. - Subsides aux écoles pour en/mits belges réfugié,, établies 
en Belgique, eu pays alliés et en pays neutres. 

Crédit demandé : 235,000 franes. 

Le Département du Hâvre s'est vu contraint, au cours des évènements 
de guerre, de créer en pays alliés ou neutres, des écoles dans lesquelles 
l'enseignement primaire était donné aux enfants belges évacués. 

Ces écoles ont été établies ·pour les raisons. que les établissements 
d'instruction étrangers ne disposaient pas de locaux sullisants et que les 
enfants belges ne parlaient pas la langue des localités qu'ils devaient habiter. 

Les écoles créées en Angleterre, en Hollande ou. en Suisse, ont cessé de 
fonctionner. Les écoles établies en France n'ont pas fermé pour la raison 
générale que leur population appartient aux régions dévastées des Flandres • 
Leur nombre s'élève encore actuellement à trente environ. · 

Le Gouvernement belge rentré du Havre n'a pas cru pouvoir abandonner 
ces écoles à leurs propres ressources ; il décida que les comités. de ces 
écoles continueront à percevoir les subsides garantis par la loi sco 

. laire helgc augmentés de certaines allocations extraordinaires pour 
chauffage, location de bâtiments, fournitures classiques, etc., parfaitement 
j usti fiées. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

ART. 71. -. lnstitu! aarico!« supérieur en pa.i1s /lama,1d. Aeluu de terrains 
et armfuagement de locaux. 

Crédit demandé : 1,400,000 francs. 

La - création d'un Institut agricole supérieur en pays flamand a été 
décidée par la nouvelle loi sur l'enseignement agricole du i 3 octo 
bre 1919. Un premier crédit de 600,000 francs a été voté au 
budget de 1919, mais ne sera pas utilisé. Un crédit global de 
1,400,000 francs est nécessaire pour l'acquisition de terrains, construc 
tions, etc. 

ART. 72. - Achat d'm, terrain destiné à compléter la réinstallation 
du laboratoire d'analyses de r Etat, à Louoai» • 

. Crédit demandé : t t>,000 francs. 
Sur le crédit de ·I ö0,000 francs inscrit nu budget extraordinaire de 

119HI, une somme de ·138,000 francs a été dépensée: ce crédit laisser a 
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donc un disponible de ,t tS,000 francs. Cette somme servira à l'achat d'un 
terrain destiné à compléter la réinstallation du laboratoire d'analyses de 
l'État, à Louvain. 

ART. 73. - Station agronomique et laboratoire d'analy8es de l'É_tat, 
ù Gemblou», Achat d'un immeuble. 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

Ce crédit servira à l'achat d'une propriété sise ~ Gembloux, afin de 
pouvoir installer, dans des conditions convenables, la station de chimie et le 
laboratoire d'analyses de l'État. L'achat projeté permettra de rendre à 
l'Institut agricole, qui en a besoin, les locaux occupés actuellement par les 
dits établissements. 

ART. 7 4. - Terrains incultes domaniaux· et bois domaniaux : boise- , .. 
ment, reboisement,, assainissemens, création et réfection de chemins 
de vidmi,qe. 

Crédit demandé : 600,000 francs. 

Ce crédit a figuré en ,t 919 à l'article ~3 des dépenses exceptionnelles. Il 
a paru plus rationnel de l'inscrire en 1920 au budget extraordinaire, ainsi 
<1ue cela se pratiquait avant la guerre. 

AnT. i5. - Reconstitution de t'ag,-iculture. - Achat de bétail, engrais, 
semences, etc., pour les besoins immédiats de taqricuuure. - Prëts à 
consentir à des groupements de cultivateurs, en vue de l'établissement 
d'industries agricoles coopéraiioee, dans les réqions déoastees, Frais resul 
tant de la rëpartitùm dan« le pa;rp<1 du cheptel vioent et du matériel a_qricole 
prooentm: d'Allemagne. 

Crédit demandé : 23,000,000 de francs. 

Une somme de 142 millions de francs figurait aux mêmes fins au budget 
extraordinaire de 1919. Ce crédit laissera un excédent considérable. Pour 
,1920, il est désirable que Ic Département dispose des crédits nécessaires 
pour acquérir, à l'intention des cultivateurs des régions dévastées;' les 
animaux, engrais, machines et matériaux indispensables pour hâter la 
reconstitution de ces régions. Le crédit demandé doit servir aussi à couvrir 
les dépenses résultant de la récupération et de la répartition · dans le pays 

· du cheptel vivant el du matériel agricole provenant d'Allemagne. 

-172 
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AnT. 76. - Etudes, [nus de projets et travaux pour la rëporaüo» des 
dommages causés par les é1,iu.erne11ts de _guerre à h »oirie communai«, 
aux cours d'eau non navigables ui flottables et aux ouvrages, des 
wateringues destinés à l'irrigation et à l'assèchement de terrains fangettx 
ou marécageux. Subsides, aux mëmes fins, aux provit1ces, aux commune, 
et aux wateringues. Indemnités aux agents-voyers, pour frai& occasîo,més 

· par des enquête_s áti sujet de dommages de guerre. Subsides. eœtruordi 
naires pom· traoaux entrepris par les communes et les wateringues en 
vue de combattre le chômage, pour l'amélioration et l'entretien de ta voirie 
vicinale, tamëiioruuon des cours d'eau non navigables ni P,ottablès et 
l'assèchement des terrains fangeux ou marëcaqeuœ, 

Crédit demandé : 20,000,000 de francs. 

Dans plusieurs communes, les travaux entrepris pour la réparation des 
dommages de guerre ~eronl terminés en -t 9t 9. Tenant compte de. cette 
situation, le crédit proposé pour l'exercice 1920 n'est que de la moitié 
environ de celui voté en 19t9. 

ART. 7 7. - Fonctionnement de services, missions, commissions et comités 
specùtu» pour tëtude et l'examen des projets de reconstitution de, régions 
dévastées 7,rAr la querre et pour le contrôle de texëcution, Subsides pour 
l'établissement de ces p>-ojets. Subsides aux communes qui présente;1t des 
plans d'aménagement. 1Jf esures pom· la vu(qarisalion des meilier,,·s 
procëdës de reconstruction des habitations détruites el de- reconstitution du 
sol. Expériences, demonstrtuions, statistiques, impress~ons et d_ivera, 

Crédit demandé : 450,000 francs. 

Pour assurer le fonctionnement des services dans les régions dévastées 
el pour permettre d'accorder des subsides aux communes qui présenteront 
des plans d'aménagement, une somme de 4ö0,000 francs sera nécessaire 
jusqu'à la ~n de '1920. Le libellé de l'article est complèté en ce sens. 

ART. 78. - Bestouratiowd» cheptel vivant el du matériel agricole. Travaü:1: 
de nioellement et de reconstitutùm des exploitations agricoles (terres et 
bâtiments, provisoires ou définitifs). Culture dan» les réçion« dévastées. 
Achat d'e~1.qrais, de semences, de machines, d'animaux. Sub.~ides et 
encouragements à divers. Agents temporaires. lndemnit~~, salaire8. 
Matériel et divers. Primes de séjour aux praticiens dont la prëeence est 
nécessaire pour le relèoement de l'agriculture dans les régions dévastées, 
tels que meüecins-céterinaires, etc. 

Crédit demandé : 7H,OOO,OOO de francs. 

Les travaux de reconstitution agricole seront en pleine période d'exécution 
en 1920. La nouvelle loi sur la restauration des régions dévastées permettant 
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à l'État de réquisitionner les terres dévastées laissées à l'abandon e& 
de les remettre en valeur, ne peul recevoir son· application que moyennant 
des dépenses élevées, qui seront d'aillen~i récupérées ultérieurement par la 
revente- des terrains cédés à rlttat et restaurés par lui. D'autre pari-, les 
subsides destinés à stimuler le zèle des fermiers qui reconstituent les 
exploitations occupées par eux se sont montrés efficaces et il y a lieu de les 
maintenir. Le libellé est complété en cc sens. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. 

ART. 79. - Rotites et raccordements, _-_ Expropriations et travaux. - 
Comtlructiou, redressement« et amélioration. - Squares et parcs publics 
dépenda11t des routes de f'litat. - Crëauon. - Subsides aux communes 
pour trooau« d'amélioratio11 de La voirie de l' u«, etc. 

A. - ÜÉPENSES EXTRAORDINAIRES NOR~JALES, 

Crédit demandé : 70,000,000 de francs. 

Le crédit sollicité est nécessaire pour faire face aux dépenses résultant 
des expropriations el travaux décrétés, ainsi qu'aux dépenses qu'entraineront 
la construction de routes nouvelles et la transformation des routes existantes, 
nécessitée par les progrès constants de la eirculatiou par axe. 

B. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES l)E GUERl;\E, 

Crédit demandé : 3r>,500,000 francs. 

Crédit nécessaire pour assurer le paiement des travaux de reconstruction 
ou amélioration extraordinaire ensuite de la guerre. 

ART. 80. - Hôte; du Gouvernement provincial, a nruqe«, 

Crédit demandé : i ,300,000 francs .. 

Le crédit sollicité permettra de continuer les travaux de l'hôtel du Gou 
verneur ainsi que ceux de l'aile de l'hôtel provincial du cótè de la Grand'place. 



ART. 81.- Hôte! du Uounernement provincial d" Brabant. -Amélioratio,i 
et extension des instullution» prÓ1Ji11ciales »ers ia rue du lombard. 

Crédit demandé : 2:50,000 francs. 

Le crédit alloué en 19 i 9 n'a pas été utilisé jusqu'à ce jour. Le crédit 
sollicité sera nécessaire en prévision des travaux à effectuer pour le para 
chèvement. 

ART. 82. - Bdtime1its de r Etat. Protection contre I'ineendie. 

Crédit demandé : 250,000 francs. 

Le crédit sollicité est nécessaire nour l'exécution dei fournitures el des 
travaux indispensables. 

ART. 83. - Pelais du Cinquantenaire. Mwufes roy;mx des arts 
décoratifs et industriels. 

A, - DÉPENSES EXTI\AOI\DINAIRES NORMAl,ES. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 

Le crédit sollicité permettra la continuation des travaux de parachèvement 
des locaux du Musée d'anciennes industries d'art et antiquités,. ainsi que 
l'exécution des travaux d'appropriation du hall de l'aile gauche en vue de 
l'installation du ~lusée de l'armée. 

8. - DÉPENSE:, EXTRAORDINAIRES DE (iUERRE. 

Crédit demandé : 37ti,OOO francs. 

Le crédit alloué en 1919 n'étant pas utilisé jusqu'à ce jour, il y a lieu de 
le maintenir pour ,f 920, en vue de continuer les travaux. 

ART. 84. - j/onts des A,-ts. Agtandissemeut 
et rlé9a_qement des nwsérs roya1'X de peinture et de sc1"pture. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Le crédit sollicité permettra d'entamer les travaux; 
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ART. 85. - Tir national à Schaerbeek. Réfection des installations. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire en prévision de l'exécution ties travaux de 
consolidation des paraballes. 

ART. 86. - Palais de Justice de Gaml. Appropriatiou et tronsformatio», 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour entamer les travaux projetés. 

ART. 87. - Hötel du Gouvernement provinâal à Anm.?rs. Agnmdissemeut. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour entamer les travaux projetés. 

Aur. 88. - Hôte! du Gouvernement ptooicia! à Hasselt; 
Travaux de puruchenement, 

Crédit demandé : 75,000 francs. 

en prévision des travaux à exécuter. 

ART, 89. - Hôtel du Gouvernement provincial à Arlon. Heconstrucuo« 
partielie, Agrandissement et amélioration. 

Crédit demandé : 235,000 francs. 

Les travaux étant urgents, les pièces pour la mise en adjudication seront 
bientôt produites. , 

AnT. 90. - Palais des Princes-l:vèques de /.,ùf,qe~ Construction d'"" 
bâtiment dans la troisième cour pour l'agrandissement du Palais de hu 
tice et travaux de restauration de l'aile nord longeant la deuxième cour. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire pour que les travaux, dont la dépense est évaluée 
à 6,300,000 francs, puissent être entamés éventuellement. 
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Ain. 91. - Casernement des qendarmerie«, locaux du seroiee du euer 
nement des yenda1'meries. Construction, appropriatio», eetensio», am_é~ 
iiortuion; requisition et achat d'imnie"bles, expropriations et ameublement. 

A. - 0ÉPENSES EXTRAORDINAIRES NOR~IAU:S. 

Crédit demandé : 9,655,000 francs. 

Le crédit de 19t 9, qui s'élevait à 9,310,000 francs, est diminué de 
7 ,ii00,000 francs du chef du transfert, au Département de la Guerre, du 
service des Bâtiments militaires, mais il est augmenté de 7 ,8!~,000 francs 
à raison de : 

1 ° La construction de casernes pour loger les nouvelles unités et les 
forces mobiles de gendarmerie et pour remplacer les casernes louées ou 
malsaines; 

2° Pom· l'amélioration, l'appropriation. et l'agrandissement de casernes 
existantes; . 

3° Pour/ameublement des nouvelles casernes et pour les frais de pre 
mière installation des services du casernement; 

4° Pour l'acquisition de terrains nécessaires aux constructions. 

/J. - 1)1:;PENSES EXTll.<\01\DINAIRF.S DE GUEBRE. 

Crédit demandé: 8,790,000 francs. 

Le crédit alloué en 1919 était de ~O,ö00,000 francs. 
La .diminution de t 1,710,000 francs provient, jusqu'à concurrence de 

·10 millions, du fait du transfert, au Département de la Guerre, du service 
des Bâtiments militaires. 

Le crédit demandé de 8,790,000 francs est indispensable pour la recon 
struction des casernes de gendarmerie détruites et la restauration de celles 
qui ont été endommagées par l'ennemi. 

Ces réédifications sont urgentes afin de permettre de réinstaller convena 
blement les divers services de la gendarmerie logés dans des locaux qui, 
dans leur état actuel, sont impropres à l'occupation. 

Ce crédit comprend aussi les sommes nécessaires poue remplacer le 
mobilier détruit et volé par l'occupant. La valeur d'estimation de ce mobilier 
est de 2,118,000 francs. 

Certains de ers travaux de reconstruction et de restauration n'ont pu être 
effectués sur les crédits de 1919, par suite de l'absence de main-d'œuvre, 
de matériaux et de matériel, ainsi que d'entrepreneurs à même de les exécuter; 
il a fallu s'occuper avant tout des restaurations les plus 'urgentes. 
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AnT. 9·2. - Canarix; rivières, évacuation des eauœ des polders du 1iord de 
la Flandre et installations rnaritimes_cl'Anvers : expropriations, trq,vaux,. 
dragages, y compris ceux relatifs aux JH'o91·œmmes défini» par '{e~ lois du 
10 mai 1900, du 30 mars 1906 el du 13 mai 1912. 

À. - 0ÉPE1'SES EXTRAORDINAIRES NORMALES. 

Crédit demandé: 20,000,000 de francs. 

Les crédits sollicités sont nécessaires pour faire face aux travaux décrétés 
el à la continuation des travaux qui n'ont pu être terminés antérieurement. 

IJ. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE. 

Crédit demandé : ö2,000,000 de francs. 

_ Pour permettre la continuation des travaux de reconstruction el de répa 
ration rendus nécessaires par les dévastations commises par l'ennemi aux 
voies hydrauliques et à leurs dépendances ainsi qu'aux, ponts à la côte. 

An1. 93. - Ports et côtes : expropriations et travaux. 

À. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES ~Olll\lALES. 

Crédit demandé : 1,500,_000 francs. 

Le crédit sollicité permettra le parachèvement des travaux en cours 
d'exécution et le paiement des- dépenses résultant des nouveaux travaux 
décrétés. 

B. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE, 

Crédit demandé : 26,000,000 de francs. 

Le crédit alloué en 1919 s'élevait à 17 millions de francs. 
L'augmeution sollicitée permettra, en outre, de payer en 1 ~:iv res trais 

afférents au renflouement de bateaux sombrés. 

AnT. 94. - Augmentation du capital 
de la Compagnie des installations maritimes de Bruges. 

Crédit demandé : 3,ö00,000 francs. 

Le crédit est destiné à permettre ù la Compagnie des Installations mari 
times de Bruges de continuer les travaux indispensables pour la remise en 
état de ses installations. 

173 
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ART. m,. - Frais de gestion. et de conservation des stocks de matériaux. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Ce crédit se décompose comme suit : 

Location de terrains . 
Frais de distribution • 
Surveillance . . 

. • fr. 

Frais de dépôt. 

Divers • • 

- . . 
. . . . . 

75,000 » 

Mi,000 » 

25,000 » 

50,000 )) 
ö,000 » 

TOTAL. • • fr. 200,000 » 

AnT~ 96. - ,1/atériel de l'Administration centrale. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Le crédit porté au Budget de 1919, n'ayant pas été utilisé, la somme 
demandée pour 1920 est nécessaire pour pourvoir au remplacement des 
objets enlevés ou disparus pendant la guerre. 

ART. 97. - Études de projets, levés de plans, achats et réparations 
de matériel, etc. - Instruments, etc. 

Crédit dernandé : 50,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour l'achat d'instruments graphiques, détruits 
ou volés au cours de la guerre. 

ART. 98. - Palais, hàtel«, édifice.~ et monuments 
appartetiant à l'État, etc. 

Crédit demandé: 2,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire pour l'exécution des travaux les plus urgents. Le 
montant des dégâts causés par Ia guerre s'élève à t 4,68t>,000 francs environ 
( estimation d'après les prix de 1914 ). 
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MINISTÈRE DE VINDUSTRIE, DU TRAVAIL ET·nu RAVITAILLEMENT. 

Ravitaillement de la population civile. 

ART. 99. - Traitements 'et indemnités du personnel temporaire 
et auœiliaire. 

Crédit demandé : 850,000 francs. 

Il résulte du tableau ci-après que les dépenses s'élèvent, en chiffres 
ronds, à . . • . . • • • • . . fr. - 502,000 

En outre, une somme de 348,000 francs est à prévoir 
pour : · 

Augmentation normale des traitements l 
Extension du personnel- • • . . 
Réorganisation des cadres, etc. • . } 
Paiement du personnel des vivres 

indigènes ( 1 or trimestre) . • , • . 

98,000 » 

2?.S0,000 » 

348,000 

)) 

)) 

TOTAL. • • • fr. St>0,000 » 

Tableaù indiquant les traitements et indemnités de résidence du personnel 
· tempora.ire et auxiliaire. 

Traitements 
Nombre. Grade. annuels. Dépense. 

Personnel temporaire . 

-1 Directeur . . . . . fr. H,700 H,700 
2 Chefs de division . . . . . 9,600 t9,20O 
3 Chefs de bureau 7,620 22,860 
2 Experts. . . . . . 7,620 -15,240 
7 Sous-chefs de bureau . 6,780 47,460 
t2 Rédacteurs de 1 '0 classe . . 5,940 71,280 
13 - de 2• - . . . 4,620 60,060 
H Commis de -1 ,. classe . . 4,440 48,840 
H - de 2• - . . . 3,780 4-1,580 
4 Sténo-dactylogr. de 1'0 classe . . . 4,500 tS,000 
t2 - de 2° - . . . 4,140 49;680 
5 Dactylographes . . . . . . 3,600 18,000 
tO Messagers. . . . 3,120 31,200 

4öö,100 
93 

A REPORTER. . . . fr . sss.ieo 
1'14 
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REPORT. • • • fr. · 455. tOO 

· lndemnitéa de résidence. 

6 Mariés à . . . . . . fr. 720 . 4,320 . 
40 - . . . . 600 24,000 
40 Célibataires à . fr. 200 8,000 
7 -- . . . . 240 t,680 

. 38,000 
93 

Personnel auxiliaire. 

1 Attaché au Cabinet . . . fr. 3,000 3,000 
1 Attaché à Ia Commission belge de Bavitail- 

lement cl intendance (en liquidation) . 1,212 ·l,2:f2 
3 Neuoyeuscs au Service <les Achats (5 francs 

par jour ouvrable) 1,500. 4,500 
- 8,712 
98 

TOTAi .• . . . fr. 50i,812 

ART. 100. Matériel, loye1·s, mobilier, [ournitures de bureau, 
dépenses diverses: 

Crédit demandé : 320,000 francs. · 

Détail <lu crédit : 

Location d'immeubles 
Fournitures de bureau . . . . • • . 
Mobilier et entretien des locaux. . • . 
Impressions et reliures 
Chauffage 
Eclairage 
füiux . 
Papiers. . . 

. fr . 

. 
' . . . . 

Abonnements el dépenses imprévues 

·l 20,000 » 

20,000 » 

40,000 » 

3ö,OOO » 
2ö,OOO » 

· 6,000 ,, 
2,000 )) 

(W,000 » 
12,000 » 

TOT,\(,. • . fr. 320,000 » 
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AnT. { 01. - Frais dé route et do séjour; jetons <le présenee, etc. 
Frais divers. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Détail du crédit : 
1 ° Frais de mission du personnel de l'Administration du 

. Ravitaillement . . . • • . fr, 
2° Jetons _de présence <les Commissions spéciales, ete.. . 
3° Débours et frais de déplacement des inspecteurs et 

inspecteurs-adjoints des vivres indigènes 
4° Frais de bureau, de copie et divers de cette dernière 

catégorie d'agents ainsi que des Commissions 
spéciales . 

50,000 » 
30,000 » 

4-00,000 » 

20,000 » 

TOTAL. . fr. 500,000 » 

AnT. 102, litt. A. - Ravitaillement de la pop_1tlation civile de la Belgù)l~e. 

Crédit demandé : 1,504,300,000 francs. 

Cette somme se décompose comme il suit : 
SERVICE DES VIVRES INDIGÈNES. 

Personnel . 
Achat de céréales exotiques et indigènes . 
Sucre . . • 
Bétail vivant. 
Autres denrées . • 

. fr. 780,000 (1) 
822,000,000 
60,000,000 
90;000,000 
10,000,000 

Pertes sur réalisation des stocks des coopératives 
intercommunales de ravitaillement et sur le 
charbon 

S1mYIC8S COMMEIICIAUX, 

Personnel. . . . . fr. 
Achat de denrées, reprise des stocks du Comité 

national et des stocks de la base américaine 

-SERVICE FRIGORIFIQUE. 

Personnel . fr. 
Achat de viandes congelées pour la population civile 

et pour l'armée . 
Construction éventuelle de magasins frigorifiques en 

province ._ . 

TOTAL. 

110,000,000 
1J092, 780,000 

~20,000 

27iS,000,000 
275,520,000 

1,000,000 

120,000,000 

15,000,000 
156,000,000 

f . 1 !>04,500,000 . r. ' 

(1) Ln dépense afférente au premier trimestre, estimée à 2ö0,000 francs, sera prélevée ~ 
sur le crédit de l'article 99. Pour l'année entière, la charge du chef des frais du personnel 
monte à fr. 780,000 + 2M,000 = 1,030,000 francs. · 
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Tableau· indiquant les traitements e~ indemnités de résidence du personnel 
temporaire et auxiliaire attaché â. fädmlnistration du Ravlta.illemerit de la 
population civile. 

J. - PERSONNEL DU SERVICE DES VIVRES INDIGÈNES, 

a) Personnel temporaire. 
Traitement 

Nombre. Grade. annuel. Dépense. 
- - 

t Directeur général . 14,,400 )) 14,400 )) 

5 Chefs de division . . . . 9,600 )) 28,800 )) 
; 

i Chef de bureau . 7,620 )) 7,620 )) 

6 Rédacteurs de 1re classe ~ . tS,940 )) 55,640 )) 

7 Rédacteurs de 2e classe . 4,620 )) 52,540 )) 

rs Commis de ,tre classe. . 4,440 · » 66,600 )) 

15 Commis de 2° classe . . .5,780 )) 49,140 )) 

2 Sténo-dactylographes de 1re classe. 4,500 )) 9,000 )) 

9 Sténo dactylographes de 2° classe . 4,140 )) 57,260 )) 

2 Dactylographes. ,,. 5,600 )) 7,200 )) . . 
5 Messagers • . . 5,120 )) 15,600 )) 

H Inspecteurs. ... 7,440 )) 81,840 - » 
65 Inspecteurs adjoints . 5,040 )) \ 517,520 )) - 

!58 
Indemnité spéciale allouée à un chef de bureau. 
Indemnité spéciale allouée à un rédacteur de 

1re classe . . . . . . . . . . . 

2,568 » 

1,000 » 
706,528 » 

Indemnités de résidence. 

15 mariés à 720 francs par an . . 
90 mariés à 600 francs par 'an . . 
1 célibataire à 240 francs par an . 

52 célibataires à 200 francs par an. 

158 

' 

10,800 » 
54,000 )) 

240 » 
6;400 )) 

71,440 )) 

b) Personnel auxifiaire. 

1 Rédacteur . . 5,000 » 
1 Chauffeur à 7 francs par jour . 2,B62 >>· 
5 Nettoyeuses à ~ francs par jour 

ouvrable . . 1,500 >> 

5,000 » 
2,'ö62 )) 

4,500 )) 
10,062 )) 

145 

2 · Employés 
1 Employée 

Indemnités spéciales. 

4,200 » 
2,100 )) 

8,400 » 
2,100 )) 

10,500 » 

A REPORTER, . fr. 798,5501» 
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Augmentation normale des traitements, extension du personnel, 
réorganisation des cadres, etc. • . . . . . . ..• 

Organisation éventuelle de services de contrôle, analyses, etc. 

798,550 » 

181,470 » 

50,000 » 

TOTAL. • fr. 1,030,000 )) 

Il. - ACHATS DU SERVICE DES VIVRES INDIGÈNES. 

1. - Céréales exotiques, frêt, frais de déchargement et de 
réexpédition des blés, frais de transport I assurances, .frais 
généraux de la C. A. 8., etc. . . fr. 
2. - Céréales ùidigènes, frais d'expédition èt de réception, 

assurances, commissions, etc. 
5. - Sucres exotiques • 
4. - Bélail vivant destiné à la boucherie ou à l'engraissement. 
5. - Autres denreës dont l'importation se justifierait en raison 

de la pénurie de produits similaires en- Belgique (à l'exclusion des 
produits déjà importés par le service commercial) 
Pertes sur réalisation des stocks des coopératives intercommu 

nales de ravitaillement et sur le charbon . • 

822,000,000 » 

60,000,000 )) 
- 90,000,000 » 

10,000,000 » 

110,000,000 )) 

ÎOTAL. . fr. t ,092,000,000 » 

PERSONNEL TEMPORAIRE DES SERVICES CO!IIMERClAUX. 

Traitement 
Nombre. Grades. annuel. Dépense. 

- - 
1 Directeur général . . fr. 14,400 )) 14,400 )) 

1 Directeur . . . H,700 )) 11,700 )) 

1 Chef de division . . . . 2,200 )) 2,200, )) (1) 
2 Chefs de division. . . 9,600 )) 19,200 )) 

t Chef de bureau 7,620 )) 7,620 )) 

10 Rédacteurs de 1re classe . 5,940 )) 59,400 )) 

8 Rédacteurs de 2e classe. . 4,620 )) 56,960 )) 

26 Commis de -1'0 classe . . 4,440 )) 1fä,440 )) 

12 Commis de 2• classe. . . 3,780 » 45,560 )) 

5 Messagers. . . . . . 5,120 )) 15,600 )) 

1 Sténo-dactylographe de 1•e classe. 4,500 )) 4,500 )) 

fä Sténo-dactylographes de 28 classe. 4,140 )) 6'2,100 )) 

-- 594,480 )) 

83 
A R~:PORTER. . . fr. 594,480 )) 

(i) Rappel entre le traitement de chef <le division temporaire et le traitement de chef de 
bureau à titre définitif. 
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REPORT. • • • fr. 394,480 )) 

Indemnités de résidente. 

2 mariés à 60 francs par mois • 
28. - 50 
1 marié à 55 
1 célibataire à 20 francs par mois . 

45 célibataires à fr. 16.66 
5 cé)'ibataires à fr. 8.55 

• . fr. 
. ~"' ,. 

. .• 

1,440 )) 
16,800 )) 

420 )) 
2'40 )) 

8,596 ·56 
~99 88 

27,796 4.4 
78 

Personnel hors cadre. 

1 Assimilé au grade de chef de division • fr. 9,600 )) 

1 Secrétaire-directeur général . .. . . 6,000 )) 
.. . 

1 lnspecteur des régions dévastées . . . 6,000 )) 

1 Inspecteur de la Base américaine. . . 6,000 )) 

27,600 )) 

4 

Indemnités s11éciales. 

2 Chefs (le division à 1,800 francs • . . fr. 5,600 )) 

1 Chef de bureau à 1,800 francs 1,800 - » 
1 Directeur à 2,700 francs . . . . 2,700 )) 

1 Secrétaire à 1,200 francs • . . . . 1,200 )} 

9,500 )) 

5 

Frais de voyage el de reprisentation. 

1 Chef de division . . 
1 Inspecteur de la Base américaine. 
1 Inspecteur des régions dévastées . 
1 Boute-f eu (8 francs par jour ouvrable) . 
2 Femmes d'ouvrage (fr. 1.21> par heure) . 

. fr. 6,000 )1 

5,600 )) 
6,000 )) 
2,400 » 

5,000 )) 

6 
21,000 )J 

ÎOTAL • • , Ir. 

Provision pour avancement cl extension probable du personnel. , 

480,176 44 

39 8~5 56 ' . 

. TOUL GÉNÉRAL • • • fr, ~20,000 » 
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PERSONNEL TEMPORAIRE DU SERVICB fRIGORIFIQUE. 

Traitement 
Nombre. Grades. annuel. Dépense. - 

t Directeur . H,700 }) H,700 )) 

1 Chef de division . . 9,600 )) 9,600 )) 

5 Sous-chefs de bureau 6,780 )) 55,900 )) 

Rédacteurs de tr• classe. - 12 . 5,940 )) 71,280 )) 

9 Rédacteurs de 2° classe . 4,620 )) 41,580 )) 

12 Commis de fr• classe . . . 4~440 )) 55,280 )) 

7 Commis de 2°'classe. 5,780 )) 26,460 )) 

1 Sténo-dactylographe de t= classe. 4;500· » 4,500 )) 

2 Sténo-dactylographes de 2• classe. 4,140 )) 8,280 » 
-- ~ Dactylographes . 5,600 )) 7,200 )) 

1 Messager . . 5,-12~ )) 5,-120 )) 

i 2 Ouvriers (salaire hebdomadaire) . 5,200 )) 10,400 )) 

1 Ouvrier'{salaire hebdomadaire) 3,640 )) 5,640 )) 

15 Ouvriers (salaire hebdomadaire) 5,120 » 4-0,560 )) 

1 Indemnité spéciale pour un con- 
seiller technique . . . 7,200 )) 7,200 )) 

552,700 )) 

70 
Indemnités de résidence. 

Mariés. . 

Célibataires 

i 7 X 60 X 12 / 
l 55 x 50 x -12 1 -- 

-15 X 20 X 12 

24,840 » 

5,-120 » 
27,960 » 

360,660 » 
AUGMENTATION DU PERSONNEL. 

1 Chef de division . . . . 9,600 )) 9,600 )) 

5 Chefs de bureau . . . . 7,620 )) 58,-100 )) 

5 Rédacteurs de 1re classe. . 5,940 )) 29,700 )) 

30 Rédacteurs de 26 classe . 4,620 )) 158,600 )) 

-10 Commis de 1•0 classe 4,440 )) 44,400 » · 
10 Commis de 2e classe. . 5,780 )) 57,800 )) 

1 Huissier . . . 5,560 )) 5,360 )) 

100 Ouvriers (salaire hebdomadaire) 5,120 )) 512.000 " 615,560 )} 

162 
Indemnités de résidence. 

Mariés. . 

Célibataires 

l 6 X 60 X 12 l 
1 54- X 50 X 12 } = 24' 7~ » 
22 X 20 X 12 -: ~,280 » 

50,000 » 

TOT.AI,. • • • fr. 1,004,220 » 

Soit 1 million de francs en chiffres ronds. 

1.75 
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AnT. 102 (lilt. b). - Subsides au» œuores de secours. 

Crédit demandé : 92,260,000 francs. 

SecJw•s-chôma9e. -_ JI y a lieu de prévoir une dépense de 5,000,000 
( cinq millions) de francs par rp.ois! étant donné qu'à la 53° quinzain~! la 
dépense, pour quatorze jours, était "'1-é-4,200,000 francs à charge rle l'Etat •. 
La majoration jusqu'à 5,000,000 <le francs représente les 5 °/o alloués 
par le Gouvernement aux Offices locaux, à titre d'intervention pour le 
paiement des salaires du· personnel attaché auxdits services, soit pour 
l'année 1920 . . . . . . . . . fr. 60,000,000 >> 

Secours climentaire, - La dépense à prévoir de 
ce chef représente l'intervention de 2ö 0/o dans les 

. secours alloués. par les Bureaux de Bienfaisance aux 
personnes exclues du bénéfice du Secours-chômage, . 
plus .les tl 0/o d'intervention accordés également aux 
Offlces dudit Secours, pour le paiement des agents q~i 
y sont attachés, 1,2ö0,000 francs par mois, soit pour 
l'année . . . . . . . . . 15,000,000 » 

Secours médicaux et pharmaceutiques aux clunneurs, 
- Ceux-ci peuvent être évalués, par mois, à la somme 
de 400,000 francs, soit pour l'année, environ • . 4,600,000 » 

. Secours 'médicaux et pharmaceutiques aux secourus 
des Bureaux de Bienfaisance. - lis peuvent être 
évalués à 200,000 francs par mois, soit pour l'année . 2,400,000, >> 

A ide et apprentissage aux invalides de la Guerre. - 
On alloue, provisoirement, à cet organisme, en attendant 

- le vole du projet de loi réglant le sort de celui-ci, un 
subside de 30,000 francs par mois, mais pour les 
iuvalid~s civils seulement, soit, au total, par an, . 360,000 >> 

Ugue Belge contre la Tuberculose. - On alloue 
560,000 francs par mois, soit, au total, pour l'année • 7,500,000 ,, · 

Personnel de la Direction centrale des Secours et des 
Directions Provinciales dès Secours, 12ö,000 francs par 
mois, soit par an . 

Frais Généraux. - 2f5,000 francs, par mois, soit 
par an . . 

. Frais de déplcu:~111e11ts et de missions du personnel du 
Service des Secours, U0,000 francs par mois, soit pour 
I' , an nee. • • . . • • • • • • 

1,ö00,000 " 

300,000 » 

600,000 • 

'l' OTAL, , . . • fr. 92,260;000 » 
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Tableati indiquant les traitements du personnel temporaire attaché 
à Ia « Direction centrale. des secours ». 

Nombre. Qualité. 

1 Directeur. 
1 Chef de service . 
1 Sous-chef de bureau 
6 Rédacteurs de 1re classe. . 
2 Rédacteurs dei '0 classe. 
1 Secrétaire 
1 Employé(BomsednTravail) 
2 Comptables . 
1 Comptable 
1 Rédacteur de 2° classe. 
S Rédacteurs de 2e classe 
5 Rédacteurs de 2° classe 
1 Sténo-dactylographe de 

1re classe . . 
1 Commis de ire classe 
5 Commis de 2° classe 
J Commis de 2° classe 
5 Commis de 2° classe 
5 Sténo-dactylographes de 

1 2• classe . . 
Sténo-dactylographe de 

2° classe . 
Sténo-dactylographe de 

2° classe . 
1 Employé (Bourse du Travail) 
2 Huissiers . 

Huissier 

1 

1 

1 
1 Huissier .. 

Messager . • 

1 Inspecteur 
1 
i 
4 
:5 
1 
4 
2 
1 
1 

1 Caissier . . 
1 Employé . 
1 Nettoyeuse. 

Traitements Dépense 
mensuels. par mois. - - 
585 + 590 975 )} 

693 )) 695 )) 

62~ )) 625 )) 

5"" 5,5:i0 
» ! 4,560 ;);) »~ 

5t5 1,050 )) 
)) )) 

51!> )) 515 )) 

500 )) 1>00 )) 

450 )) 900 )) l 
425 421> 1,525 )) 

)) )) . 
465 )) ,i,65 1 445 )) 1,555 )) 5,015 )) 

405 )) 1,2m )),, 

395 )) 595 )) 

590 )) 590 )) 

575 » 1,rn5 » 1 
541 66 5,1.1 66 2,416 64 
516 66 - 94.9 98" 

1 
56t> )) 1,09ö J) 

561 )) ;561 )) ~ 1,772 66 

516 66 516 66 
550 )) 550 )) 

550. )) 700 "( 400 )) 400 » ,, 1,500 )) 

200 )) 200 )) 

280 )) 280 )) 

Office auxiliaire du tir national. 

500 )) 
275 » 
4$ )) 

18,914 50 
Inspection. 
605 !' 
550 . » 
1>~0 )) 
5f0 )) 
500 )) 
491> )) 
,1.80 )) 
461'> » 
4.50 ~,) 
445 » 

605 » 
550 » 
520 » 

2,040 » 
1,;500 » 
495 )) 

1,920 » 
950 » 
430 » 
445 ». 

9,455 )) 

) 

500 )) 
27;S ,, 
,H, )) 

620 )) 

28,969 50 

{'16 
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Liste des salaires des direetlóns provinciales. 
Relevé pour les neuf provinces._ 

Traitements Dépense 
Nombre d'agents. mensuels, par mois. - - - 

1 1~100 )) 1,100 )) 

1 820 )) 820 )) 
, 

1 720 )) 720 )) 

t 700 )) 700 )) 

1 645 )) 645 )) 

2 600 )) 1,200 )) 

t 585 585 - 
)) )) 

1 570 )) 570 \) 

2 555 )) 1,HO )) 

1 540 )) 540 )) 

2 555 )) 1,070 ))· 

t 550 )) MO ))" 

4 520 )) 2,080 )) 

7 500 )) 5,500 )) 

6 490 )) 2,940 )) 

t 485 )) 485 )) 

4 480 )) 1,920 )) 

1 475 » 475 )) 

5 460 )) 2,500 )) 

2 455 )) 910 )) 

2 450 )) 900 )) 

5 440 )) 1,520 )) 

1 455 )) 455 )} 

l 450 )) 450 ·» 

1 422 )) 422 )) 

1 420 )) 420 )} 

2 410 )) 820 )) 

2 405 )) 810 )) 

59 400 )) 1~,600 )) 

1 595 )) 5% )) 

5 590 )) 1,170 )) 

7 585 " 2,695 )) 

to 580 )) 5,800. )) 
4 5W )) 1,500 )) 

•.. ~ 570 1,HO [) )) )) 

4 560 )) 1,440 )) 

sss )) 355 )) - 
A REPORTER, 130 fr. 57,822 )) 
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REPORTS • . . 150 fr. 57,822 )) 

4 550 )) 1,400 , )) 
5 540 )) 1,700 )) 

1 ;;35 )) 555 )) 

1 530 )) 550 )) 

5 525 )) 975 )) 

1 520 )) 520 )) 

t 515 )) 3-15 )) 

56 500 )) 16,800 )) 

1 510 )) 510 )) 

7 290 )) 2,050 )) 

285 )) 285 )) 

3 275 )) 825 )) 

2 270 )) 540 )) 

2 265 )) 530 )) 

1 255 )) ')UU )) _,>,> 

H 250 )) 2,750 )) 

1 260 )) 260 )) 

2 240 )} 480 )) 

2 255 )) 470 )) 

4 225 )) 900 )) 

1 205 )) 205 )) 

16 200 )) 5,200 )) 

1 195 )) -195 )) 

5 190 )) 570 )) 

4 180 )) 720 )) 

3 175 )) 525 )) 

3 150 )) 450 )) 

1 140 )) 140 }) 

1 125 )) 125 )) 

1 100 )) 100 )) 

2 75 » HSO )) 

1 50 )) 50 )) 

TOTAL. 276 96,042 francs par mois. 

Direction centrale . . . . . fr . 28,969 30 
Directions provinciales. . . . 96;042 )) 

TOTAL, . fr. -125,0H 30 par mois, 

soit, pour l'année, 1,500,000 francs (chiffres ronds). 

N. B. - Les salaires renseignés sont alloués globalement, y compris les indemnités 
spéciales. 
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Anr .. f 03. - Cours industriels et professionnels. C011/ér1Jnces techniques.. 
citiématograpltiques et autres pom· chômeurs : subsides, matériel, {our11i 
turcs èlassiques, dépenses diverses. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Le libellé du crédit explique suffisamment sa destination. 

ART. 104. - Encouragements aux institutions aymit pot1r but le plucement 
qratuit des travailleurs. Intervention dans les /rais des Bourses de trtniail 
officielles. Encouragements aux caisses de prévoyance et de secours insti 
tuées en [aeeur des victimes du chômage involontaire. Commission per 
nun!ente des Unions pro/essi~1melles des bourses parituires du traooil et 
des caisses de prévoyance et rie secours eu {<weur des »ictime« du cl,óma9e 
involontaire. Dépenses diverses. 

Crédit demandé : 13,33?>,000 francs. 

I! y a lieu de prévoir 1 million par mois pour subsidier les caisses de 
chômage el les chômeurs épargnants affiliés aux - Fonds communaux de 
chômage. Les indemnités ne seront pins allouées qu'aux chômeurs qui, 
ayant repris le travail, retombent· en état dë chômage et ne seront plus 
admis aux secours. 

ART. 105. - Subsides aux· associations mutualistes ayant organisé 
le service mëdico-pharmaceutique. 

Crédit demandé : 16,200,000 francs. 

Ces subsides ont. été prélevés en 1 ~H 9 sur l'article 58 du Budget extra 
ordinaire. 

ART, 106. - 1'/ajoration à titre tle secours exceptionnels, en cas de besoin, 
des allocotion» annuelles etrentes dues aux victimes d'accidents du travail 
conformémeïü à la loi du 24 décembre 1903, sur la réparutio« des dom 
mages 'résultant des accidents du travail. Intervention de l' fitat dans les 
frais d'administration occasionnés par le paiement de ces secours. 
Dépenses diperses. 

Crédit demandé : 8,000,000 de francs. 

La situation pénible où, par suite des nécessités de la période actuelle, se 
trouvent. certaines catégories de victimes d'accidents du travail dont la répa 
ration est établie en raison des salaires w•gnés avant ou pendant la guerre, 
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et dans les conditions prévues par l'article 8 de la loi du 24 décembre 1903, 
non modifiée par la loi d11 24 août ,[ 9'19, a déterminé le Gouvernement à 
intervenir en leur faveur. Le crédit pourvoira au paiement, à titre de secours 
exceptionnels, d'allocations annuelles ou de rentes supplémentaires aux inva 
lides et aux ayants droit de la victime qui seront dgns le 'besoin. 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

Ain. ,t07. - Chemins de fer. -· Seruù es communs, 

Crédit demandé : '1,900,000 francs. 

Reconstitution· de la réserve d'approvisionnements des papiers, fournitures 
de bureau, imprimés, etc. 

Ain. 108. - Cl1C1ni11s de fer. - Voies et Travaux (y compris dommages 
intérêts pour inexécution de travaux). 

Â. - l)J\PEr-;SES EXTRAOllDINAIRES NO HM ALES. 

Crédit demandé: 60,000,000 de francs. 

Premier crédit en vue de la réalisation des travaux énumérés ci-après, 
dont l'évaluation totale s'élève à 1124,800,000 francs. 

a) Travaux. 

Aménagement des gares : d'Anvers ( modifications el extensions aux 
voies ferrées des en virons d'Anvers), Louvain (formation), Denderleeuw, 
Bruxelles (gares de l'agglomération), Hoboken (gare à marchandises ), 
Tirlemont, Bourg-Léopold, llourg-Llopôtd (gare- de cavalerie), Looz, 
Laeken, Lauden, Aguesses (gare privée), Pepinster, Verviers, Montzen, 
Herstal, Liégc (Guillemins), Jemelle, Marbehan, Arlon, Sterpenich, Athus, 
Bertrix, Libramnnt, Thielt, 1'1enin, Comines, Ypres, . La Pinte, Dcynze, 
Waereghem, Mal(ieglH'm, Eecloo, Hcnaix, Lessines, Lessines (Carrières), 
Hasselt, Wijekmael-Beverloo, ~Jarcinelle, Monceau (formation), Houx, 
Courcelles (Motte),, Luttre, La Sambre, Charleroy (Ville Haute), Ransart, 
Dampremy, Tubize, Braine-le-Comte, Gouy-lez-Piéton, Nivelles-Nord, 
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Court-Saint-Étienne, Turnhout, Boom, Auvelais, Ciney, Rixensart, Chastre, 
' . / 

Moustier, Bruxelles ( Quartier-Léopold), Ottignies, Bonet; etc .. 
Construction de bâtiments de recettes, hangars auximarchaudises, remises 

aux locomotives, ateliers de wagons et de voitures, bâtiments pour services· 
divers et agrandissement des bâtiments existant à Louvain, Hannut, 
Liége (Palais), Plombières, Montzen, Visé (Haut), Bomal, Statte, Liége 
(Cuillemins}, stations de Bertrix à ~Juno, Hérinnes-Iez-Enghien, Meirelbeke, 
Ligné, Tournai, Acren, Chapelle-à-Wattines, Enghien, Lessinues (Carrières), 
Ville-Pommerœil, Hasselt, Bassenge, jlotselaer, Nederheim, Beverst, Glons, 
Cenck, Charleroy (Sud), Charleroy ( Quai), l\lonceau (formation),. Roux, . 
Luttre, Ransart, Walcourt, Schaerbeek, Bruxelles (hàtimem de la rue 
Belliard), Forest (Midi), Bruxelles (Midi) (garè aux marchandises de la 
Petite-lie), Anvers (rue des fortifications); Braine-le-Comte, Pont-à-Celles 
(Nord), Feluy-Arquennes, Basse-Wavre, Heverlé, Limal Wavre, Boitsfort, 
Ottignies, Alont-Saint-Guibert, etc. 

Alimentation d'eau et modifications aux installations existantes .des gares 
de : Tirlemont, Bourg-Léopold, Montzen, Gendron-Celles, Hasselt, Diest, 
Bruxelles (Midi), Baulers, Nielcn, Turnhout, Anvers (Bassins et Entrepôt 
local), Bouchout, Hérent hals, etc. · 

Construction et renforcement d'ouvrages d'art, suppression de passages 
à niveau à: Braine-le-Comte, Aerscbot, Jette-Saint-Pierre, Berchem-Sainte 
Agathe, sorties de Châtelineau· vers Le Campinaire et vers Montignies 
sur-Sambre, 'Louvain, Haeren-Nord, Waremme, Aguesses, Liégé, Verviers, 
Libramont, entre halles de Zetrud- Lumay et Saint-JeanGeest, Roux, 
Courcelles (Motte), Obaix-Buzet, Lambusart, Manage, Court-Saint-Étienne, 
lignes Bruges-Ostende, Blankenberghe- Heyst, Zeebrugge, Genval, Ollignies, 
Ernage, Orel, etc. · 

Acquisitions de terrains pour l'exécution de travaux d'aménagement de 
stations et haltes, la construction de bâtiments, l'établissement de voies de 
garage, construction d'ouvrages d'art, suppression de passages à niveau, 
travaux généraux, etc. . . . . . . . • fr. 60,000,000 " 

b) Travaux généraux. 

Création de haltes et aménagement de haltes existantes 
(bâtiments, voies, signaux, abris, etc.). - Menus travaux 
divers aux voies. - Ëtahlissement de voies de manœu 
vres, de voies de garage>, de liaisons, de culs-de-sac, de. 
sécurité, siding-lines, etc. Renforcement de la voie 
courante; consolidation de la voie, des talus; travaux 
d'assèchement, etc. - Pavages ( cours aux marchandises, . 
prolongement de trottoirs et de quais dans les stations, 
rampes de chargement). Fondations pour appareils dans 

A BÈPORTER. . fr. 60,000,000 » 
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llEPORT. 

( Dépense, extraordinaires.) 

. fr. 60,000,000 ,, 

les voies (ponts à peser les chariots, les wagons). - 
Établissem~nl d~ caniveaux pour le chauffage préalable 
des trains, etc, - Colonnes üydrauliques, engins de 
chargement, plaques tournantes, etc. - Mai:-ons ouvrières 
(pour piqueurs el gardes). - Fondations pour engins . 
de pesage. - Abris pour Yoyageurs sur les quais des 
gares. - Amélioralions· et extentions des bâtiments 
utilisés par le service de la traction. - Fondations pour 
les machines dans ces bâtiments, plaques tournantes et 
ponts à peser pour locomotives, engins de pesage. - 
Prises d'eau el bassins de déeantation. - Amélioration 
et extension des parcs à charbons et à briqueues el caves 
pour réservoirs à pétrole. - lnstallation pour désinfec 
tion de voitures, etc. - Travaux pour la sécurité de la 
circulation des trains. - l\Jise en état de la sig11alisa1ion 
y compris le matériel de loure nature Pil extension. - 
lUalérid de voies (rails et accessoires], ponts à peser, 
jauges, colonnes hydrauliques, indicateurs dromnpétards, 
etc. Ballast. - ~Jobilicr, ameublement, instruments, 
outils en extension. - Salaires des agents préposés à 
l'étude et à la surveillance des travaux neufs (dessina- 
teurs temporaires, surveillants). . . . • fr. 34,öOO,OOO >) 

c) Construction de lignes nouvelles et de courbes 
de raccordement. - illodificatio11s aux lig11es existantes. 

Ligne de Bruxelles-Midi à Gand-Saint-Pierre. - 
Quadruple voie entre Weerde el MalÏIH's, - Seconde 
double voie entre .Malines el le quadrilatère de Morisel. 
- Redressement de la ligne d'Anvers-Lierre.- - Relè 
vement Je la ligne de 1\Jalines à Termonde. -. Ligne de 
Schaerbeek-Hal (y compris tunnel du Cinquantenaire et 
station de Schaerbeek-Josaphat). - Ligne du bassin 
minier de la Campin P. (section Heppen-Houthaeleu-Asch ). 
- Ligne de Fexhe-le-Haut-Clocher à Kinkernpois. - 
Courbe de jonction entre Ilasselt-Uiest el Hasselt-Neer 
pelt. - Déplacement de la bifurcation de Hasselt vers 
Diest-Neerpelt et ~laescyck. - Quarlru pie voie entre 
Châtelineau et Charleroy. - Ilaccordement direct entre 
les lignes de Tubize-Rognon el Rognon-Enghien. -· 
Ceimure · ouest de Gand. -. Détournement de la ligne 

A REPORTER, . fr. 94,ö00,000 » 

t77 
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REPORT. • • . fr. 94,500,000 • 

Bruges à Lophem. ~ Déplacement de fa gare df'.I Bruges 
el des voies aboutis-antes. - Prolongement de la ligne 
de Bruges à lleyst jusqu'à Knocke. ·- Quadr111•I~ voie 
-entre Landen et Fexhe-le-Haut-Clocher. -: Quadruple 
voie entre Liégé et Chênée. - Raccordement aux 
abords de Liège. 

Acquisitions de terrains pour construction 'de li~nes 
nouvelles, de courbes de raccordements et les modifi- 
cations aux lignes existantes. . . fr. 20,000,000 » 

d) Établissement de doubles voies . 

Lignes de : Olloye à la frontière· française, Houyet à 
Virton, Virton à J\larbrhan, Virton à Athus. - Haceör 
dement de la ligne de Gembloux à Jemeppe s/Sambre à 
celle de Charleroy à Namur et mise à double voie entre 
l\lazy et Jemeppe- Froidmont, Virton à Halanzy, Hasselt 
à Asch, Hasselt à llouthach-n, Hasselt à Landen, Gem 
bloux à Landen, Lauden i1 Ciney, section de Clavier vers 
Marloie (études), llérenthals à Weelde. 

Acquisitions de terrains pour l'établissement de 
doubles voies. • • • • • . • . . • fr. 10,000,000 ,, 

e) Dommages-intérêts pour l'inexécution de truoau», 300,000 » 

Ton.1. . fr. ,t 24,800,()00 )) 

B. - DÉPENSES EXTHAORDINAIRES DE GUERIIE. 

Crédit demandé ~ 26ö,l 00,000 francs. 

Approvisionnement de billes, rails et accessoires des 
tinés à la reconstruction des voies démolies au cours de 
la guerre . . . . . . . . . . fr. ·J 15,50.0,000 » 

Matériau·x destinés à la restauration des ouvrages d'art, 
bâtiments, etc., détruits au cours de la guerre. . 147,ö00,000 » 

Traitements des fonctionnaires et employés commis à 
la surveillance des travaux de reconstruction, . . • i,f>00,000 )> 

Rémunérations des ouvriers coopérant aux travaux 
de reconstruction. . . . . 600,000 » 

TOTAL. . . fr. 26ä, 100,QOO • 
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Aménagement du quartier t!e la Putterie.. 
Crédlt demandé : ö00,000 francs. 

. Avances nu fonds spécial institué par l'article 6 de la loi du .26 août 1903, 
pour l'exécution de la convention conclue le 7 avril de la même année 
entre l'État et la ville de Bruxelles el relative, à la transformation du 

ÁRT. i. 09. 

quartier de la Puuerie el de ses .r, bords. 

ART. 11 0. - Jonction directe à · Bruœelle« des parties Nord et Sud 
du réseau des chemins de {er belges. 

Crédit demandé : 14,840,000 francs. 

Ce crédit est destiné, à concurrence de ·14,340,000 francs, à la continua 
tion des travaux et au payement des dépenses pour aequisuions d'immeubles, 
expropriations, etc., en 1920 et, à concurrence de 500,000 francs pour le 
règlement de comptes des entreprises en cours d'exécution en 1914. 

ART. l1 t. - Chemins de fer. - Traction et matériel. 

A. - DÉPENSES EXTBA01rn1NAIRES NOR:\JArns. 

Crédit demandé : 1,1 r,,67.8)>00 francs. 

Ce crédit est destiné aux dépenses suivantes : 

a) Locomotives, voitures el fourgons restant à fournir 
sur les marchés d'avant-guerre-, . . • . fr. 23,991,800 » 

b Y Matériel roulant à commander à l'étranger. . • 84,921,400- » 

c) Équipement au chauffage à la vapeur d'un certain 
nombre de voitures . . . . 3,000,000 >, 

d) Machines outils, appareils de levage pour ateliers 
et stations, service hydraulique, etc. . . • 3, 7 6v,300 » 

TOTAL. . fr. 115,678,öOO ,, 

8. - 0ÊPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE. 

Crédit demandé : 6ä9,275,689 francs. 

Reconstitution de la réserve des combustibles enlevés 
par l'ennemi . . . . fr. H,,890,00O " 

A REPORTER, . fr. 1 [),890,0Ö0 >> 
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REPORT. . fr. 1 ä,890,000 » 

Reconstitution des réserves d'approvisionnements 
d'objets de matériel, etc.,el de l'effectif des bâches enlevés 
ou détruits au cours de la guerre. · 217,4t2;000 » 

Reconstitution .de l'effectif du matériel roulant détruit 
ou disparu au eours de la guerre . . 414,900,410 » 

Traitements et indemnités des Ionet'onnaires et 
employés commis à la surveillance de la réparation du 
matériel endommagé au cours de la guerre· . 680,000 » 

Ilémunérations des ouvriers affectés à la réparation 
du matériel endommagé au cours de la guerre 10,393,279 » 

ÎOTi\J,_. . fr. 659,2.75,689 » 

AnT. 112. - Transports. 

Crédit demandé : H5, 750,000 francs. 

R,•constiiulion du petit matériel des stations enlevé par l'ennemi ou 
·dé1ruil au cours de la guerre. 

Airr. 113. - .11Jasse d'habillement. 

Crédit demandé : 2,~00,00ó francs. 

Heeoustirution des approvisionnements de la · masse d'habillement de 
11'\dministrc1tion des chemins de fer, enlevés par l'ennemi. 

Anr. 114 -, Service de l'Électricité. 

A. - DEPENSES EXTRAORDINAIHES NORMALES. 

Crédh demandé : 3,300,000 francs. 

a) lnstallations d'éclairage électrique el de force motrice jusqu'aux 
moteurs inclusivement, dans les stations, ateliers, etc. fr. 1,673,000 » 

· û) Installations de pom peri es électriques, de tracteurs 
pour plaques tournantes, de cabines de transformation 
et de force motrice; fournitures de moteurs, etc. . fr. 1,40t ,000 » 

c) Ligne vicinale Mons-Boussu: 
Modi!Jcation de voitures-motriees ; établissement de la 

double voie dans la traversée de Jemappes; prolonge- 
ment de la ligne jusqu'à la place Léopold, etc. • . . 226,000 » 

TOTAL • • fr. 3,300,000 )) 
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B. - DÉPE,NSES EXTRAOI\DJNAIRES DE GUERRE. 

Crédit demandé: 1 O, 776,00u francs. 

Heconstitution des eff cctifs les · dépôts d'objets d'approvisionnements , 
réinstallation de l'éclairage électrique dans les stations, ateliers, etc. Rrmise 
en étal de ·1a ligne vicinale Mous-Boussu. Suite d'enlèvements et de 
destructions imputables à l'ennemi. 

AnT. 115. - Service de la !1la1'ine. 

Â. - DÉPENSES EXTHAORDINAIRES NOnMALES. 

Crédit demandé: 8,221,500 francs. 

-1 ° Canots-moteurs et moteurs: 730,000 francs. 
Afin de pouvoir porter rapidement secours aux navires en détresse, i~ a 

été reconnu indispensable d'acquérir 'trots canots de sauvetage à moteurs, 
ainsi qu'un moteur de rechange, pour les stations du littoral. La dépense à 
prévoir est de ?>30,000 francs. 

Le crédit alloué en '1919 est resté sans emploi, pour le motif que la mise 
en adjudication n'a pu avoir lieu avant le 1I er janvier 1920. 

Un canot-moteur (120,000 francs) Pst nécessaire pour mettre la police 
maritime à même d'exercer une surveillance efflcace sur l'Escaut, en vue de 
la répression des vols qui s'y' commettent à bord des navires. 

La mise en ligne de bateaux-pilotes à vapeur pour desservir les navires 
de commerce faisant route pour les ports belges, nécessite la transformation 
en canots-moteurs de deux canots à rames de la rade de Flessingue. 

La fourniture des moteurs et les travaux d'installation et d'appropriation 
entraîneront une dépense de 80,000 francs. 

2° Bateaux à vape'w·: 3,380,000 francs. 
Pour faire face au trafic entre Anvers et la Tête-de-Flandre, la flottille 

du passage d'eau doit être renforcée d'uQe unité. 
Le prix d'acquisition est de 960,000 francs. 
Le crédit alloué en 1919 n'a pu être engagé en temps utile. 
Les exigences du service et les revendications du personnel exigent 

l'acquisition de cinq chalutiers à vapeur, à transformer en bateaux-pilotes; 
pour desservir en mer les navires faisant route pour les ports belges, 

Trois de ces unités ont été cédées par le service de la récupération, les 
deux autres par Je Gouvernement anglais. 

Pour en assurer le paiement, il est nécessaire de prévoit: au Budget 
de 1920 une somme de 2,000,000 francs. 

Construction d'un bateau à vapeur, type <c Police de la Rade 1>~ pour le 
service du pilotage, à Anvers, 270,000 francs. 
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L'acquisition de cette unité est jugée nécessaire pour _exercer d'une façon 
effective, de jour et de nuit, la police de la navigation dans les passes navi 
gables de l'Escaut cl des rades d'Anvers et d'áustruweel, afin d'assurer toute. 

· liberté d'évolution aux grands vapeurs qui fréquentent Ie port d'Anvers. 
Ce crédit avait été demandé au budget de t 919, mais il est resté sans 

emploi par suite de l'impossibilité de préparer les plans en temps utile. 
Navire pour la remorque et le sauvetage à Blankenberge, 1 :so;ooo francs. 
Le canot à moteur actuellement en service doit être condamné. 
Le coùt d'un canot-moteur neuf est estimé an prix du jour à 120,000 

francs, somme sollicitée au budget ordinaire. Celle de HSO,OUO,f ráncs, dont 
l'inscription est demandée à l'extraordinaire, représente la différence entre le 
montant précédent et celui (270,000 francs) d'une unité du type à adopter. 

3° Paquebots polo· ta ligne Ostet1de-Dorivre$ : 4,111_,äOO francs. 

Remplacem_ent du paquebot 11/arie-l/enriette qui s'est perdu sur les côtes 
françaises en transportant des soldats belges blessés. _ 
._ Le coût de celte unité, qui fera du type moderne, est évalué actuellement 

à 8,2ä0,000 francs. 
La valeur du remplacement d'une malle du type Marie-1/e,ù·iette, estimée 

à 4,138,500 francs, est inscrite au budget des dépenses résultant de la 
guerre de 1920. 

Le complément, soit 4, 1 H ,äOO francs, représentant la plus-value d'une 
malle nouveau type, avait été pétitionné en partie au budget de 1919, mais 
il doit être réinscrit, l'adjudicarion n'ayant pu encore avoir lieu. 

B. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE. 

Crédit demandé : 13,572,100 francs. 

Reconstitution des stocks des combustibles, cordages, 
autres matières enlevés par l'ennemi . . fr. 

Reconstitution de la réserve d'approvisionnements des 
papiers, fournitures de bureau, imprimés, etc. 

Bcmise en élal du matériel, des.Iocaux el du mobilier 
détériorés au cours de la guerre. . . . . . 

Remplacrment el réparation de matériel flottant, ete., 
disparu ou détruit pendant la guerre : · 

a) Bateaux garde-pêche et navire-école des mousses 

toiles à voiles ~t 
883,~00 .)) 

199,äOO » 

4,806,000 )) 

avec ses annexes. . 
b) Bateaux-phares, balisage de la côte 
c) Un paquebot à turbines . 
d) Reconstruction des ateliers . . 

Fr. 

600,000 » 
1,8H2,t00 u 

4, 138,ö 110 _)) 

. 1,_092,500 » 

13,tS72,100 )) 
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ART. 116. - Postes, Télégraphes et Tëlëphone«; Services comm11,is. 
Crédit demandé : 281,000 francs. 

Rf)constilutioo des réserves de matériel, machines, outils èt approvision 
nements divers. 

ART. 117. - Administration des Postes (y colli pris 10,000 francs pour 
paiement de la deuxième annuité du prix d'achat du bâtiment 'des 
Postes à Oeynze). 

A. - Ot:P.ENSES EXTRAORDINAIRES _NORMALES. 

Crédit demandé : 2,300,000 francs. 

Crédit nécessaire pour Ja construction et le parachèvement de nouveaux 
locaux, la liquidation d'honoraires d'architectes, ainsi que pour le paiement 
de fournitures de boites-bornes, coffres-forts et objets mobiliers en extension. 

8. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE. 

Crédit demandé : 2,236,8 l 7 francs. 

Reconstruction et réfection de locaux détruits ou déter- 
riorés au cours de la guerre . . . • . fr. 2,097,017 " 

Traitements des fonctionnaires et employés commis à 
la surveillance des" travaux . . . • . , 68,250 1> 

Rémunérations des ouvriers coopérant aux mêmes 
travaux. 71,550 » 

TOTAL. . fr. 2,236,817 » 

ART. HS. - Administration des Télégraphes et de« Téléphones. 

À. - 0ÉPENSES EXTRAORDINAIRES NOHMALES. 

Crédit demandé: 20,133,000 francs. 
(y compris 4,599,000 francs pour dépenses arriérées. - .Marchés de 1914 ). 

a) Télégraphes. - Lignes et bureaux. . . . fr. 
b) Locaux. - Télégraphes et Téléphones. 
c) Réseaux téléphoniques. . 
d) Circuits téléphoniques. . . . • 
e) Transformation des réseaux téléphoniques . . . 

Dépenses extraordinaires normales dei 920. . fr. 
Dépenses arriérées. . . . . . . 

1,525,000 )) 
1,843,500 )) 
1,797,öOO ,, 
5, 1 U0,000 ,, 
5,118,000 » 

1 ~,ä34,000 » 

4,599,000 )) 

TOTAL. • fr. 20,133,000 » 
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8. - . DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE GUERRE·. 

Crédit demandé: 19,733,198 francs. 

'Reconstruction des lignes télégraphiques et téléphoniques et des bureaux 
détruits ou déteriorés par l'ennemi; reconstitution de réserves d'appro 
visionnements divers, etc. . . . . fr. 15,644,500 · • 

Ilémunérations des ouvriers coopérant aux travaux de 
reconstruction des lignes, etc. . . . 4,088,698 » 

TOTAL, •. fr. 19,733,198 )) 

AnT. ,119. - Administration des transports par eaux iutërieures. 

Crédit demandé : ·11 ,1. 50,000 francs. 

Aménagement de l'hôtel destiné à l'administration cen 
trale de l'administration des transports par eaux inté 
rieures ; achat de mobilier . . . . . . fr . 

Salaires des équipages des unités fluviales cédées par 
le Gouvernement britannique au Gouvernement belge, 
frais d'expertise . 

Aménagement des bureaux du service d'exécution; 
achat de mobilier. . 

J nstallation de trois chan Liers pour réparations d'en 
tretien pour allèges et remorqueurs. 

.Mise en état et gréement : 
a) D'unités fluviales cédées par le Gouvernement bri- 

tannique au GouvPrnement belge . . . . • 
b) D'embarcations prises de guerre. . . . 

200,000 11 

1,700,000 t) 

250,000 » 

3,000,000 ,, 

3,000,000 » 

3,000,000 » 

TOTAL, • • fr. 1 i ,H.S0,000 » 

AnT. 120. - Chemins de fer. Service d11 rachat des chemins de fer 
concédés, etc. 

Crédit demandé : 21,025 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour solder le complément du prix de reprise 
du chemin de fer de la Flandre occidentale, dés que la Compagnie aura 
rempli les obligations lui imposées par l'article VlllA de la Convention du 
ä mai 1906. 
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MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

A. -. DÉPENSES EXTRAORDINAIRES NORMALES, 

ART. 121 à i 98. - Bâtiments militaires. 

Total des crédits demandés : 39,130,615 francs. 

La destination de ces crédits est indiquée aux différents articles du tableau. 

B. - DÉPENSES EXTRAORDrNAIRES DE GUERRE. 

Administration centrale. 

ART. 199. - Traitements et indemnités du personnel civil temporaire. 

Crédit demandé: 3,161,000 francs. 

660 employés temporaires à 4,200 francs. . . . fr: 2,772,000 )) 

110 id: 2,920 )) . . . . 32·1 ,200 )) 

1 id. · 6,650 )) . . 6,650 )) 

t id. 7,200 Il . . . . 7,200 )) 

1 id. 6,600 )) . . . 6,600 •> 

1 id. 4,800 1) . 4,800 1) 

2 id. 1,500 1) . . . ·3,000 )) 

1 id. 4,250 )) . • . . . 4,2~>0 '' 1 id. 4,100 )) 4,100 )) 

2 id. 3,96ä )) . . 7,930 )) 

5 id. 3,871 )) . . 19,355 Il 

1 id. . 3,672 1) . . . 3,672 )) 

- 
786 TOTAL. . Ir. 3,160,757 )) 

Soit: 3,16t,OOO francs. 

ARi'. 200. - Indemnités au personnel permunent 'de l'Admùtistration 
centrale pour truuauœ supplémentaires. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Par suite de surcroit de besogne, le personnel du Département de la 
Guerre est forcé d'effectuer des prestations supplémentaires qu'il convient de 
rémunérer. 
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ART. 201, Indemnités èmx sous-offeciers et soldats détachés 
au .Ministère de la iluerre. 

Crédit, demandé : 228,400 francs. 

li est nécessaire de maintenir transitoirement dans les bureaux de 
l'Administration centrale un nombre assez élevé de sous-offlriers et soldats 
pour coopérer à la liquidation du surcroit d'affaires occasionné par la· guerre, 

ART. 202. - Matériel. 

Crédit demandé : 140,000 francs. 

Fournitures de bureaux, reliure des registres de l'Administration centrale; 
imrr essions, papiers, en, eloppes, machines à écrire, ports de lettres et 
autres mtt1H1es dcpeu-es , . . · . . . . . . . fr. 100,000 » 

Ecluin.ge <•l chauffage • • . • 15,000 » 

Entretien des loraux, achat Pl entretien des meubles. 25,000. » 

TOTAL. . fr. 140,000 » 

Atn. 203. -- Instiuu curtoqraphique militaire. 1'latériel el ocquisition«. 

Crédit demandé : 80,000 francs. 

Remplacement d'instruments topographiques et géodésiques el recon 
stitution de signaux. 

Hôpitaux et pharmacies militaires. 

AnT. 204. - Nourriture et habillement des malades; entretien des ltlJpitau:c; 
services nuulico-chirurqical et pharmaceutique. 

Crédit demandé : 14 ,29! ,4n0 francs. 

Frais de traitement des sous-officiers et soldats ( y compris la solde 
d'hôpital}; traitements et indemnités des infirmières; frais d'inhumation; 
entretien des hôpitaux. Achat de matériel, d'objets de couchage et d'effets 
d'habillement, etc. . fr. 1 O, 714,200 » 

Services médico-chlrurgical et pharmaceutique 3,1.> 77,2ö0 » 

(Achat de médicaments, d'objets de pansement, de 
chirurgie, etc.; soins donnés aux ayants-droit par des 
médecins civils et militaires; médicaments fournis par 
des pharmaciens civils, achat d'appareils de prothèse, etc.). 

Tor Ai... .fr. 14,291,4fS0 » 
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Armement, charroi et harnachement de l'armée. 

ART. 205. - Traitements, salaires el indem nités du personne! civil 
appoint« et salarié, etc. 

Crédit demandé : 8,002,900 francs. 

Fonderie de canons . • 
9 employés temporaires, 
2 dactylcgraphes , 
7 dessinateurs; 
7 contremaitres ; 
2 chefs d'équipes; 

238 ouvriers de métier; 
i journalier, 

Arsenal de construction- 
~Iain d'œuvr e ,(ouni,~rs iivils travaillant le 

fer, le buis, le cuir, erc.). 

. fr. 

l\lanufarture d'armes . 
1 commis salarié. 
Armuriers, ouvriers divers travaillant Ic fer 

ou le bois dans l'établissemeut et dans les 
ateliers rlivisiounnires. , 

Direction du charroi automobile. 
Salaires et indemnités, primes de travail en 

général, main-d'œuvre, 

École de Pyrotechnie (Zwijndrecht) 
Ouvriers divers, main-d'œuvre. 

Service d'entreposage des marchandises provenant 
des établissements d'artillerie du Ilàvre . 

1 commis; 
4 contrcmaltres ; 
ä employés; 

37 ouvriers .. 

Ateliers de fabrication . de mumuons à Gainneville 
(France), (en liquidation). 

3 ingénieurs; 
3 commis; 

10 employés temporaires; 
Ouvriers divers. 

1,168,250 ,, 

2, 772,~00 » 

t,~2~,000 » 

1,2::S0,000 1) 

456,750 )) 

85,400 )) 

22n,OOO >> 

A REl'ORTER. . fr. 7,482,900 » 
i80 
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REPORT. • • fr. 
Corps de transports du Havre et de Soquence ( en 

liquidation . . . . • . 
27 employés; 
1 magasinier; 
6 contremaitres; 
1 cher d'atelier; _ 
Chefs d'équipes, ouvriers divers et chauffeurs. 

TOTAL. . . fr. 

7,482,900 » 

620,000 ,. 

8,002,900 » 

ART. 206. - Approvisio1111eme11ts âe toute nature 
et frais généraux des établissements d'artillerie et parc«. 

Crédit demandé : 6,642,000 francs. 
Fonderie de canons . 
Arsenal de construction . . . . 
.Manufacture d'armes. . . . . . . . 
Direction du charroi automobile 
École de pyrotechnie (Zwyndrecht) . . 
Service d'ent repo!'-age des marchandises provenant des 

établissements d'artillerie du Hâvre . . . . • • 
Atrliersde Iabrieatiou de muuitionsdeGainneville(France) 

(en liquidation) . . • • 
Corps de transports du Havre el de Soquence ( en liqui- 

dation) . . . . . . . . . • . 

. fr. 2,731,750 1) 

1,580,000 " 
1,040,200 » 
9.&.0,000 )) 
182,250 J) 

!2,800 )) 

75,000 » 

80,000 )) 

TOTAL. . fr. 6,642,001) » 

Ba.timents milltaires et services techniques du génie. 

AnT. 207. - Service des bâtiments militaires. Personnel. 
Crédit demandé : 2:i0,000 francs. 

Commissions spéciales instituées pour la constatation et la réparation des 
dommages causés en 1914 dans les positions fortifiées d'Anvers, de Liège 
et de Namur, par les mesures préventives de défense (frais d'expertise, 
vacations, indemnités diverses et frais de bureau). 

Anr, 208. - Service des bâtiment« militaires. Btuimenu. 
Crédit demandé : 19,786,000 francs. 

Le crédit demandé représente les dépenses qui seront vraisemblablement 
engagées dans le courant de l'année 1 U2U. 

Gros entretien (y compris les peinturages, blanchisssages, ete.), réparation 
et renouvellement aux bâtiments militaires ( camps y compris) ei- aux 
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ouvrages de fortification et mixtes ; services des bureaux, levés de plans, 
constructions et améliorations, achat d'immeubles, expropriations, acquisi 
tions de baraquements . . • . . • . • . fr. t ö, 773,000 » 

.Achat, renouvellement et entretien des objets mobi 
liers, de matériel ·de mobilisation, de gros matériel des 
corps de troupes, du mobilier des écoles el des magasins, 
appareils et objets de gymnastique, etc., achat des maté 
riaux· et de matériel pour les magasins et ateliers <Ju 
service des bâtiments militaires; champs de tir; travaux 
de défrichement et de plantations, etc. • . • fr. 4,0t a;ooo » 

TOTAL •• fr. 191786,000 ~ 

An·r. 209. - Services techniques d11, Génie. Personnel. 
Crédit demandé : 288,200 francs. 

Traitements, salaires et indemnités du personnel civil appointé et salarié; 
indemnités spéciales du personnel militaire. 

BATAILLON DE PaoJECTEùRS : PERSONNEL CIVIL. 

1 sous-chef d'atelier. 
1 secrétaire . 
1 dactylographe . 
3 comptables à.3,000 francs 
ö magasiniers 
4 mécaniciens 
1 mé~anicien (1er metteur au point) . 
4 ajusteurs . 
i tourneur 
i électricien et bobineur 
3 menuisiers . . 
t forgeron 
1 tôlier 
Divers ( manœuvres, eic.) . 

. fr. 4,860 » 
3,000 )) 
3,000 » 
9,000 )) 

18,225 1) 

. 15,660· ~ 
4,320 )) 

• . 15,660 )) 
3,9i 5 )) 

. . . 4,050 ,, 

... 11,745 » 
3,915 » 
3,91ö » 
8,735 )) 

t 10,000 l) 

DIRECTION DE LA ÎÉLÉGRAPHIE MILITAIRE ; PERSONNEL CIVIL. 

4 magasiniers à 3,000 francs 
2 employés <le bureau à 3,600 francs 
3 expéditionnaires à 3,000 francs 

. fr. 12,000 » 
7,200 n 

9,000 » 
28,200 » 

PARC ou GÉNIE n'ARMÉE. 

öO ouvriers civils-à 3,000 francs 

ToTAJ. 

fr. t 50,000 )) 

. fr. 288,200 1) 
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t\n-r. 21 O. - Services techniques du génie. Appro"isionuements de 
toute nature et frais qenerau», 

Crédit demandé : 4,001,700 francs. 

Bataillon de projecteurs ·. 
Aviation militaire . 
Aérostation militaire . 
Direction de la télégraphie militaire . 
Services de la télégraphie sans fil militaire . 
Parc du génie d'armée. . 

fr. 1183,000 » 

2,202,000 » 

91,600 11 

159,.100 » 

430,000 )) 
936,000 » 

TOTAL. • fr. 4,001, 700 » 

Nourrlture des troupes - Fourrages et autres prestations. 

ART. 2H. - Transports, combustibles, essences. 

Crédit demandé : 14,70ä,00(1 francs.' 

Transports par mer 
Transports par chemin de fer . 
Section des chemins de fer de campagne 

ÎOTAL. 

. fr. 9,400,ÜÜÛ Il 

2,900,000 » 
2,40:S,OOO 11 

. fr. 14, i05,000 » 

Pensions et secours. - Subsides, 

ART. 212 .. - Pensions et secours. - Subsides, 

Crédit demandé: 1ö3,977,800 francs. 

Secours en cas d'accidents. Allocation spéciale à certains miliciens; volon- 
taires de guerre, volontaires avec primé, orphelins . fr. 475,000 ,> 

Subventions allouées· aux veuves el orphelins en atten 
dant la liquidation de leur pension, -- Idem aux épouses 
el aux enfants des militaires disparus et aux enfants natu 
rels reconnus. Premiers termes de ces pensions et des 
allocations prévues en faveur des ascendants . • 70,000,000 ,1 

Paiement de l'indemnité annuelle tenant lieu de pen- 
sion aux militaires en dessous du grade d'officier, licen- 
ciés par réforme (y compris la majoration par enfant) ------- 

A HEPORTEH. • • fr. 70,4 7:S,000 • 
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REPORT. 

( a ri iele 60 'de la loi du 23 novembre 1919 sur les pen 
sions militaires]. Premiers termes des pensions allouées 
aux militaires licenciés par réforme ·. . . . 29,467_,800 - » 

Application de la loi du 1er janvier 119t 9, établissant 
une dotation au profit des combattants de 1914-1918 : 
fo Allocation de 300 francs aux 

militaires de rang subalterne, aux infir- 
mières ou à leurs familles; 

2° Aurihution d'une somme de 
100 francs, en · un livret de caisse 
d'épargne, aux enfants des intéressés. 

se.ooo.ooo 

Premiers termes des rentes des «he- } ö4 ,000,()00 » 
vrons de front ayant pris cours en 1920 
ou antérieurement au 1er janvier de la 
même année . . . . . 4,000,000 

Subsides · aux OEuvres d'hébergement et indemnités 
aux artistes admis à donner des représentations dans les 
cantonnements de l'armée d'occupation . . 30,000 » 

Subsides aux cantines des centres de récréation du 
front belge (armée d'occupation) pour assurances contre 
l'incendie, les pillages ou destructions. . . • . ö,000 . >> 

TOTAL. fr. Hi3,977,800 11 

ÀRT. 213.- - OEuvre natio;iale des Invalides de guerre. 

Crédit demandé : 1,ä00,000 francs. 

Une. commission spéciale est chargée de préparer l'organisation de . 
l'OEuvre nationale des Invalides de la guerre et ce n'est qu'après que cette 
commission. aura terminé ses travaux qu'il sen, possible d'établir approxi 
mativement les frais d'entretien des invalides. 

Dépenses diverses et dépenses Imprévues. _ 

ART. 214. - Dépenses relatiies à l'entretien des prisonniers 
de querre russes libérés. 

Crédit demandé : 821,200 · francs. 

La dépense ne porte plus que sur une période de six mois. 
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AnT. 215. - Dépenses des commission» de récupération. 

Crédit· demandé: 11,787,000 francs. 

Diminution d'intensité du-service de la récupération. Le crédit demandé 
comprend une dépense de t ,4-50,000 Irance, destinée à couvrir les frais de 
récupération des munirions, payés à titre d'avance pour compte du Gouver 
nement français. 

ART. 216. - Services de la Sûreté militaire à l'année d'occupation .. 

Crédit demandé : 900,000 francs. 

La Sûreté militaire est supprimée depuis le 30 septembre 1919. Seul un 
organisme de sûreté militaire est maintenu i1 l'armée d'occupation ( A. R. du 
21 septembre 1919). 

ö commissaires à 7,200 francs • 
81 iuspeeteurs à 5,700 francs 
91 agents à 3,fJOO francs. 
Divers . 

fr. 36,000 )) 
461,700 )) 
327,600 » 
74,700 » 

TOTAL, fr. 900,000 1) 

ART. 217. - Service des sépultu1'es militaires. 

Crédit demandé : 7,800,000 francs. 

Le crédit demandé pour t 920 ne représente pas la dépense totale; il est 
limité aux travaux qui pourront être exécutés au cours de celle année. 

CIMETIÈRES NATIONAUX. 

Repérage et regroupement des tombes; acquisitions de terrains pour 
cimetières; ar bat de concessions dans les cimetières tant en Belgique qu'à 
l'étranger; régularisation des cimetières militaires existant en Belgique; 
aménagement et entretien des cimetières belges tant dans le pay~ qu'à 

· l'étranger . . • . . . • . . · . fr. 7,300,000 » 

État civil des militaires décédés ou disparus au cours 
de la guerre; fonctionnement de la Commission nationale 
des sépultures militaires; local ion d'immeubles; frais de 
chauffage et. d'éclairage; fournitures de bureaux et de 
matériel . . . . . . . • 300,000 >> 

A REPORTER, ' fr. 7-,600,000 _ ,. 



7B9 ) ( Oépeuae.r.; extraordinaire» ) 

REPOH1\ 

C1.Mt-:Tl~:RES l~TRA:'\t:F.RS EN BELGl<JUF.. 

Acqulsitions de terrains pour cimetières; achat de 
concessions dans les cimetières communaux; régulari 
sation des cimetières existants; entretien des cimetières 
militaires allemands . . • . . . • 

ToT.,1,. 

. fr. 7,600,000 )) 

'-)00 000 » -, ' 
. fr. 1,800,000 » 

ART. 2·18. Diners el imprénus. 

Crédit demandé: 60,000 francs. 

Crédit. destiné notamment à l'achat tie décorations. 

. ART. 219. - Frais ·<fos (;,nmuissions cmtrule« et d'((rroudisscment 
judiciaire pour la rceonstitution du foyer du militaire démobilisé . 

Crédit demandé : . '1,000,000 de francs. 

Exécution de l'article 6 de I' Arrêté Boy al du 18 novembre 1919 
(Jloniteur du 4 décembre 1919, n° 338). 

ánr. 220. - Aide à la restauration du foyer du eombauan), 

Crédit demandé : ~0:000,000 de francs. 

Crédit destiné à permettre l'allocation aux combattants démobilisés parti 
culièrement éprouvés par la guerre d'une indemnité destinée à la restauration 
de leurs foyers. 

AR±. 221. - Aide et protection aux familles d'o/fit'ier.';, sous-officier:,, 
• soldats et gendarmes 1·engagés. 

Crédit demandé : 12,000,000 de frauss. 

Crédit destiné à permettre à celle œuvre, qui dépendait du Comité national 
de Secours el d'Alimentation, de faire face, dans une mesure réduite, aux 
engagements qu'elle a pris vis-à-vis des familles des militaires désignés el. 
consistant dans l'allocation d'une indemnité mensuelle pour la durée de la 
guerre. 
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MINISTÈRE DES FINANCES. 

ART. 222. - Acquisition, aménuçement, construction et ameublement tle 
locaux pou,· le service de la conservation des ltypolhèqrces el autres 
services du Dëpartemesu des Finances. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Achèvement el aménagement des locaux en construction, acquisitions 
et érections de bâtiments. 

Ain. 223. -- Appropria/ion des terrains provenant du dé11uwtèlement 
des places [orte«. 

Crédit demandé ; 200,000 francs. 

Jugé suffisant pour 1920. 

AnT. 224. - Acquisition d'immeubles destinés à agrandir le clomai11efores 
tier et à étendre oit à régulariser les limite.'; des propriétés de r Etat, 
notamment des ritmes domaniales. · 

Crédit demandé: 500,000 francs. 

eu rapport avec les dépenses probables. 

Ain. 22ö. ·- Constructio« el acquisition de maison» pom· les agents 
de la donatie aux frontières. 

Crédit demandé : 2,500,000 francs. 

Déjà avant la :guerre, ies agents de la douane aux frontières éprouvaient 
,'i maints endroits des difficultés pour se loger. Les fonctionnaires provin 
ciaux se plaignaient amèrement de celle situation qui leur occasionnait de 
gros inconvénients au point de vue de l'organisation de la surveillance .. 

La crise actuelle des logements a aggravé le mal dans des proportions 
telles qu'il esl devenu urgent de prendre des mesures afin de l'enrayer. A 
cette fin, l'Administration fera construire dans les localités où sont établis 
des postes de douane el d'abord là où la nécessité én est la plus grande, 
dès maisons destinées à ses employés. 



(TH.) ( Dépenses extraordinaire.,; ) 

. 
ART. 22(-;. -- Réarmement du <:orps de la douane . 

Crédit demandé : 350,000 francs. 

Le corps de la douane a été complètement désarmé par l'envahisseur 
en ,t 914. 

ÂRT. 227. - Avances à faire art Trésor colonial pour les dépenses concer 
nant la guerre en Afrique et l'occupation militaire et administrative des 
territoires dont la ,r;estio·n est confiée à la Belgique. 

Crédit demandé :• '12,000,000 de francs. 

Remboursement au Trésor colonial des dépenses que celui-ci a faites et. 
supporte encore dans l'Est-Africain pour le compte de la Belgique. 

ART. 228. - Avance du Trésor f,elge pour couvrir les dépenses d'occupation 
et cCadministration des territoires du Ruanda et de l' Urundi. 

Crédit demandé : 1,tW0,000 francs. 

Frais il. résulter pour. la Belgique de l'administration du Ruanda et 
de )'Urundi.· 

Administration des territoires . réunis à la Belgique. 

ART. 22!) à 23~. 

Ensemble des crédits demandés: 630,000 francs. 

Il y a lieu de prévoir les crédits nécessaires à l'administration ctes deux 
cercles jusqu'au jour de l'entrée en vigueur du traité de paix. 

Bien qu'il faille envisager comme prochain l'échange définitif des ratifi 
cations, les crédits sollicités ont été supputés pour une période de douze mois. 

Le présent budget sera remplacé par un budget régulier en recettes el en 
dépenses dès que le régime fiscal applicable aux nouveaux territoires aura 
été définitivement arrêté. 

Les sommes· mentionnées aux premiers articles ne demandent' aucune 
explication. Toutefois, celles figurant sous les articles 230 et 23.1 ont été 
majorées de façon à être en rapport avec l'extension donnée aux différents 
services du Haut Commissariat. 
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La somme prévue à l'article 234 est. destinée : 
·I O A régulariser l'avance de 250,000 marks qui a servi à l'achat de 

l'hôtel central de Malmédy; 
2° A aménager cet immeuble; 
3° A compléter l'ameublement de l'hôtel du Haut Commissaire; 
4° A meubler lès bureaux de l'administration centrale; 

. 5° A l'acquisition éventuelle d'un nouvel immeuble; il sera peul-être 
indispensable de recourir à ce moyen' pour assurer le logement des fonc 
tionnaires et employés. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMlQUES. 

ADMINISTRATION CENTHALE. 

A1rr. 236. - Traitements et indemnités des [onctunmaires, mnployés et 
. gens de service, ai1lsi que des membres du Conseil de gouvernement. 
Éuules et misstons. 

Crédit demandé : 3,lt- 70,000 francs. 

Office des dommages de' guerre. . fr. 330,000 >> 

Inspection générale de la Heconstitution économique, 
y compris les services qui en dépendent et qui fonc- 
tionnent en Belgique ( Bruxelles, Liége, Namur, etc.) ou 
en Allemagne occupée ( Wi_esbaden, Aix-la-Chauellè, etc.). 2,985,000 1> 

Etudes et missions il confier à des personnes étran- 
gères au Département . _ 7 ;),000 >i 

Indemnités de résidence aux fonctionnaires, employés, · 
gens de service et agents salariés . 80,000 11 

TOTAL. fr. 3,4·ïo,ooo. » 

AHT. 237. - Frais de roule, de séjour et de déplace-meut. 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

a) Personnel de l'Office des dommages de guerre. fr. 
b) Personnel de l'Inspection générale de la Recon 

utution économique, y compris les services qui en 
dépendent cl qui fonctionnent en Belgique (Bruxelles, 
Liége, Namur, etc.) ou en Allemagne occupée (Wies- 
baden, Aix-la-Chapelle, etc.) . . • . 

20,000 » 

50,000 » 

TOTAL. . fr. 70,000 )) 
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ART. 238. --- /Uatérief. 

Crédit demandé : 404,000 francs. 

[N'' 56] 

a) Fournitures de bureau, d'impressions et de papier (Office des Dom 
mages de Guerre et Inspection générale de la Heconstitution écono- 
mique). . . . • • . • . . fr. 1100,000 » 

b) Achat et entretien de mobilier • . . . . . • ,1215,000 » 
c) Entretien, chauffage, éclairage et service des 'eaux 

des immeubles occupés par ces services . . . . . 160,000 » 

d) Nelloyeuses et hommes de peine, employés irrégu- 
lièrement rlaus les immeubles dont fait mention le Iittera c. 4,000 » 

e) Affranchissement de la correspondance, télégrammes, 
communications téléphoniques, transports cl autres menus 
frais pour les services énumérés ci-dessus 1 ö,0Q0 »- 

TOTAL. • • fr. J-04,000 » 

AnT. 239. - Subsides rt l'Of.:uvre nationale des m·plwli11s de la guerre. 
Crédit demandé : 2,600,000 francs. 

La loi du 1 ö juin ,J 919 instituant l'OEuvre nationale des orphelins de la 
guerre donne fl celle-ci la mission de prendre, dans l'intérêt des orphelins 
de la guerre, toutes les dispositions d'ordre matériel, éducatif et moral qui 
seraient jugées opportunes. · 

L'accomplissement de ces devoirs est confié notamment à des visiteurs 
délégués an près des familles intéressées et qui doivent donc disposer des· 
moyens pratiques ~e se faire accueillir au foyer des enfants dont ils 
prennent soin. 
Jusqu'à présent, cet accueil avait été facilité dans toute la mesure néces 

saire par le fait crue Ic visiteur apportait lui-même à ses protégés les 
avances accordées par l'OEu vre nationale sur les pensionsciviles et militaires 
qui seraient réglées ultérieurement. 

JI va cesser d'en ètre ainsi : la loi du ·10 juin 19,t 9 sur la réparation 
des dommages causés aux victimes civiles de la guerre est entrée en vigueur. 
D'autre part, en attendant la promulgation de la loi sur les pensions 

. militaires, le Département de la Guerre accordera, à partir du 1er janvier 1920, 
une avance trimestrielle de 7ö francs à tout orphelin de militaire âgé de 
moins de 18 ans. Ces pensions et avances seront liquidées par les services 
de 11Élat compétents sans qu'il soit possible de recourir encore à l'intervention 
de visiteurs délégués par l'OEuvre nationale des orphelins de la guerre auprès 
de ses protégés. 

Dans ces conditions, el pour assurer à ses visiteurs les facilités d'accès qui 
leur sont indispensables au foyer des familles dont ils ont reçu la charge, il 
faut que l'Olîuvre nationale puisse, indépendamment des avantages déjà con 
sentis par la loi, conserver aux enfants portés à ses contrôles Ic bénéfice 
d'une certaine allocation qu'elle sera seule à leur distribuer. 11 ne sera _pas 
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exagéré de fixer cette allocation à 10 francs par mois et par enfant. Le 
nombre des protégés de l'OEuvre étant actuellement d'environ 16,00Q, la 
dépense à en résulter atteindrait 1,920,000 Irancs, pour la durée d'une année, 
somme que l'OEu,Te nationale n'est pas en mesuçe de prélever sur ses res 
sources propres. Dès lors, il est désirable de prévoir un crédit qui puisse éven 
tuellement être mis à la disposition de l'OEuvre nationale relativement à cet 
objet. Par mesure de sécurité.ce crédit pourrait.être porté à 2,400,000 francs. 

Dans no autre ordre d'idées, l'OEuvre nationale des orphelins de la guerre 
a demandé si, en vue de réserver à ses protégés la totalité des dons reçus à 
leur intention, le Gouvernement ne consentirait pas à lui accorder un subside 
destiné au payement de tout ou partie de ses frais généraux; elle évalue ces 
frais généraux à 250,000 francs pour l'année 1920. 

Cette somme peut paraitre élevée. Il faut 'tenir compte cependant de ce 
que l'OEnvre ne trouve plus dans ses Comités provinciaux et locaux les con 
cours gratuits dont elle bénéficiait précédemment· en raison. de la centrali 
sation des travaux de bureau dans Jes services des Comités de secours; elle 
doit recruter un personnel spécial et supporter les frais d'arnénagement des 
locaux; il y a lieu aussi d'envisager une augmentation prochaine des barèmes 
des traitements c·n vue de les mettre en harmonie, dans une mesure raison 
nable, avec ceux récemment adoptéspar le. Gouvernement en faveur du per 
sonnel de l'État. Enfin, l'OEuvre sera sans doute amenée à participer à la 
constitution d'une pension de retraite aux membres de son personnel. 

La loi du 15 juin 1919 dispose que l'OEuvre nationale des orpheJins de 
. la guerre est subsidiée annuellement par le Trésor public dans la limite des 
crédits qui seront à cet effet portés au budget. Cette stipulation a une portée 
générale et n'exclut pas la possibilité pour l'État d'intervenir dans des frais 
d'administration. · 

Il ne paraît pas opportun cependant de décharger complètement l'OEuvre 
nationale de ses frais généraux; elle doit conserver un intérêt direct à l'ab'ais 
sement de ses .dépenses au minimum possible. Dans ces conditions une 
intervention dans les Irais généraux jusqu'à concurrence d'une somme de 
200,000 francs est à prévoir. 

COMITÉS D'ÉTUDES ÉCONOMIQUES. 

Anr. 240. - Traitements et indemnités du personnel el des membres du 
Comité d' Études ëconomiques /talo-Belge. Indemnitës et frais de re pre 
sentation des délégués du Ministère des Aflaires économiques. Traite 
ments et indemnités du. personnel des organisnies q11i seraient créés 
(l r étranger. 

Crédit demandé: 113,000 francs. 
Comité d'Étudcs économiques italo-helge • . . fr. 
Délégations du Ministère des Affaires Ëconomlquesä Berne, 

Rome, Londres et Washingtou, . • . • • . • 
Autres organismes qui seraient créés il l'étranger. 

ÎOTAL, • • fr. 

11,800 » 

80,200 » 
21,000 )) 

t '13,000 )) 
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ART. 241. - Frais de route) de séjour et de déplacement. 
Crédit demandé : 30,_000 francs. 

a) Comité d'Éiudes économiques italo-belge . • fr. 
b) Délégations du. ~linistèrc des Affaires Économiques à 

Berne, Rome, Londres el Washington • • . • • 18,000 >> 

c) Autres organismes qui seraient créés à l'étranger. • 8,000 » 

30,000 )) 

4,000 » 

ToTÀL, . • fr. 

AnT. 242. - Matériel: Fournitures de bureau, 'imprimés, journaux, achat 
et entretien du mobilier, 1iettoya9e des locaux, chauffage el éclairage, 
location d'immeubles, etc. 

Crédit demandé : 60,090 francs. 

a) Comité d'Étudcs économiques italo-belge- . . . fr. 
b) Délégations du Ministère des Affaires Économiques à 

Berne, Rome, Londres el Washington • • . . . • • 
c) Autres organismesqui seraient créés à l'étranger 

t 0,000 )) 

30,000 » 

20,000 » 

TOTAi,. • fr. 60,000 • 

COMMISSION l>ES RÉPARATIONS, 

ART, 243. -_ Traitements et i11deninités du perso1111el. 
Crédit demandé : 1,1 öO,OO() francs. 

a) Traitements et indemnités du personnel de Bru- 
xelles . . • . • . . • . • • . • fr.· 

b) Traitements et indemnités du personnel de Paris • 
{5_(1,000 » 

1,000,000 » 

TOTAL, • • fr. 1,um,000 » 

ART. 244. - Frais de route, de séjour et de déplacement dt, pe1·so11nel de 
Bruxelles et de Paris. /IJ usions à co~fi.er à des personnes étrangères au 
Département. 

Crédit demandé : 00,000 francs. 

AnT. 245. - Matériel. 

Crédit demandé : 30,000 francs. 

Fournitures de bureau, imprimés, journaux, achat et entretien de mobi 
lier, affranchissement de la correspondance, télégrammes, eommunications 
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téléphoniques, loyers, assurances, entretien, chauffage, éclairage, service 
des eaux, etc. 

Les sommes inscrites .aux articles 243, 244 et 245 ci-dessus sont desti 
nées à faire face aux dépenses des services du Secrétariat belge de la Com 
mission des Réparations. 

ART. 246. - Avances dont la reqularisation n'a ptt, être_ effectuée. 

CrécÎit demandé : 182,000 francs. 

Crédit destiné à ·permettre le remboursement des mandats du Trésor qui 
ont été utilisés pour le paiement des dépenses de la Commission des Répa 
rations ( services de Bruxelles et de Paris). 

DOMMAGES DE GUERRE. 

Cours.et tribunaux-Cons_eil supérieur.- Commission des avances. 
Office de vérification et de compensation. 

' ART. 24 7. - Traitements et indemnités du personnel. 
Traváux d' écritures. 

Crédit demandé : 4,9!)0,000 francs. 

a) Traitements et indemnités des présidents, vice-présidents, greffiers, 
greffiers-adjoints, employés de greffe, messagers et concierges des trois 
cours comprenant douze chambres . . . . . fr. 285,600 » 

b) Idem, des vingt-six tribunaux comprenant seplante- 
six chambres . . . . • . . _. . . 2,268,820 » 

C) Traitements des commissaires de l'État et des com- 
missaires principaux . . . . • . , . . 

d) Traitements des employés des commissariats • 
e) Traitements des employés des inspecteurs des 

commissariats . • . . 
/) Traitements des secrétaire, secrétaire adjoint et 

employés du Conseil supérieur des dommages de guerre. 
g) Traitements des secrétaire, secrétaire-adjoint el· 

employés de la Commission des Avances sur dommages 
de guerre . . . • . . • . • . • . . 

h) Travaux d'écritures . 

i ,632,000 • 
64.0,690 » 

117,600 n 

. ,n;,soo )) 

20,600 )) 
8,890 • 

Tü'J'AL. • • fr. 4,990,000 » 
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ART. 246. - Jndenmités de voyage el de. séjour du personnel. Jeums de 
présence. Frais de vacation, de route et dl' séjour des Inspecteurs de 
l'/fm·egis11·emeul et des Domaines · chargés du contrôie des Commie 
sariats de l' Ékü. 

(Lf>s magistrats qui font partie du Conseil supérieur des dommages de guerre ou 
de la Commission des avances seront indemnisés au même titre que les autres 
membres.) 

Crédit demandé: 2,54-0,600 francs. 

a) Indemnités de voyage et de ~ des Cours . . fr. 
séjour du personnel. . . . . ( des Tribunaux 

ó) Indemnités de voyage et de ' d C . . , . . ; . . es ours . séjour des Commissaires de l'Etat amsi ~ 
que de leurs employés . . . \ des Tribunaux 

( des. Cours . 
~ des Tribunaux 

c) Jetons de présence et indemnités 
de séjour et de déplaccm(•nt des 
assesseurs 

ci) Jetons de présence el indemnités de séjour et de 
déplacement des membres du Conseil supérieur des dom 

.•. mages de guerre. Indemnités de séjour el de déplacement 
des secrétaire, secrétaire adjoint et employés du même 
organisme. 

e) Jetons de présence et indemnités de séjour el d~ 
déplacement des membres de la Commission <les avances 
sur dommages de guerre. Indemnités de séjour et de 
déplacemeur des secrétaire, secrétaire adjoint el employés 
du même organisme . 

{) Frais de vacation, de route et de séjour. des Inspec 
teurs de l'Enregistrement et des Domaines chargés du 
contrôle des Commissariars de l'État 

79,600 » 
111i42,300. )) 

198,900 » 
600,700 » 

212,200 » 
-1,074,900 )) 

23,000 )) 

20,000 1) 

84,0()0 Il 

TOTAL, . fr. 2,t>40,600 )J 

ART. 249. - iflatfriel. 

Crédit demandé : 1 ;044,,200 francs. 

Fournitures de bureau et d'imprimés, achat 
chauffage et éclairage des [ocaux, etc. : 

Cours el tribunaux 
Commissariats de l'État . • . 
Conseil supériêur des dommages de guerre . 
Commission des avances sur dommages de guerre. 
Inspection des commissariats de l'État . 

el entretien de mobilier, 

fr. 603,000 )) 
181,200 )) 
ao,ooo )) 

160,000 » 

70,000 n 

TOTAL. fr. · 1,044,200 » 
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Ain. 250. - Frai« de justice, !J compris les honoraires el les. indemnuës 
de, déplacement des experts agiss,_mt à 'l'intervention des Comrni$saires ~le - 
f E'tat ou â celle du service des eonsttüs et eepertises. Frais de déplace 
ment des sinistres. 

Crédit demandé : 9,904,000 francs. 
a) Cours : 

Honoraires des experts. . . . fr. 
Honoraires des huissiers 
lndemnités de comparution et de déplacement des 

témoins, y compris les experts appelés en témoi 
gnage. Frais de déplacement des sinistrés 

Indemnités des huissicrs-audiencicrs. 

b) Tribunaux : 
Honoraires des experts. 
Honoraires des huissiers 
Indemnités de comparution et de déplacement des 

témoins, y compris les experts appelés en témoi 
gnage. Frais de déplacement des sinistrés 

Indemnités des huissiers-nudienciers. 

TOTAL. . . fr. 

620,üOO » 

3.&-,000 >) 

620,000 Il 

1 'l ,000 » 

li-,032,000 )) 
517,000 » 

4,031,000 )) 
39,000 1) 

9,904,000 1) 

ART. 2~1. - lndemnitës allouees aux ayants droit pom· dommaqes de 
guerre et aoanccs ci [aire à ta Fëderation des coopërutioes sur ces indem 
nites. Allocauon» accordëes au« victimes civiles de la gu.er1'e. (Crédit non 
limitatif.) 

Crédit demandé : 600,000:000 de francs. 

Les mols : <• Allocations accordées aux victimes civiles de la guerre » 
ajoutés au libellé d<~ l'article 8a du Budget extraordinaire de 1 ~H 9, résul 
tent de la loi du -10 juin ,1 919. 

Aur, 2ri2. - Subvention ä la Fédération des coopératives pour couvrir ses 
frais d'iristallation et de ge,11tio1i, ainsi r1t1e Les frais de qeuion des eoopë 
ratines iocoù«. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 

Le crédit de 200,000 francs alloué pour 191 H av11i1 été fixé à un 
moment où il était impossible de prévoir le développement que prendraient 
les coopératives de dommages de guerre. Pour deux mois d'exercice, les 
subventions allouées il ~O coopératives locales environ atteignent près de 
D0,000 francs. Il faut s'attendre il ce que Ic nomhrc de ces coopératives 
a ugmente considérablement; beaucoup ile sociétés nouvelles sont en instance 



( 'i4H ) .Dépense« ex lraord,naires.) 

d'agréation et d'autres groupements sont en formation. Il faut prévoir, dès 
lors; que le total des subsides, pour un exercice enlier, et à_ supposer que Je 
nombre des sociétés 'soit triplé, atteindra facilement te chiffre d'un million 
el .demi. Il convient en, outre· d'aviser aux Frais .de la Fédération .des Coopé 
ratives. 

ART. 2;53. - Office <le vérification et de compe11sät-ion. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

L'Office belge de vérification et de compensation a un caractère purem~nt 
temporaire .. Il est chargé, conformément aux dispositions de l'arrêté royal 
du 5 décembre 19·19, de toutes les auributions détaillées dans l'annexe à_ 
l'article 296 du Traité de Versailles. 

La somme prévue a été établie de la façon suivante : 
. . 

Traitements· et indemnités du personnel, jetons de· pré- 
senc~, etc. . . • . . . . . fr. 200,000- » 

~latériel: 

a) Frais d'aménagement et d'installation, 
achat de mobilier, etc. . . . 

b) Fournitures de bureau, papier, regis 
tres de comptabilité; impression. de brochures 
explicatives, bibliothèque, etc. 

c )· Loyer et entretien de l'immeuble • 

20,000 Il 

20,000 » 
. 25,000 » 

Imprévu . 
65,000 » 
35,000 )) 

TOTAL, • • fr. 300,000 )) 




